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Abréviations 

Terme Description 

A4AI Alliance pour un Internet abordable 

AA Apprentissage automatique. 

AAIP Programme d’incubation de l’agroalimentaire en Afrique 

ACET African Centre for Economic Transformation 

ACP Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 

AE Architecture d’entreprise 

AFCAS Commission africaine des statistiques agricoles 

AFD Agence Française de Développement 

AfSIS Africa Soil Information Service 

AGOA 
Loi américaine sur la croissance et les opportunités économiques en Afrique (African Growth et 
Opportunity Act) 

AGRA Alliance for Green Revolution in Africa 

Agritech Technologie agricole 

AIE Agence internationale de l’énergie 

AMIS Agricultural Monitoring Information System 

ARBE 
Département de l’agriculture, du développement rural, de l’économie bleue et de l’environnement 
durable 

ASTA Academy of Science et Technology for Africa 

AUDA Agence de Développement de l’UA (African Union Development Agency) 

BAD Banque africaine de développement 

BCA Banque centrale africaine 

BDT Bureau du développement des télécommunications 

CAPI Entretien individuel assisté par ordinateur 

CAWI CAWI - Entretien en ligne assisté par ordinateur 

CCARDESA Centre de coordination de la recherche et du développement agricoles pour l’Afrique australe 

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 

CEEAC Communauté économique des États de l’Afrique Centrale 

CEMAC Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

CER Communautés économiques régionales 

CGIAR Groupe consultatif international pour la recherche agricole 

CHIRPS Données du Groupe des dangers climatiques avec les données de la station 

CORS Stations de référence à fonctionnement continu  

COVID-19 Maladie à coronavirus  

CTA Centre technique de coopération agricole et rurale ACP-UE 

CUA Commission de l’Union africaine 

CTS Comité technique spécialisé 

DARBE 
Département de l’agriculture, du développement rural, de l’économie bleue et de l’environnement 
durable 

EAC Communauté d’Afrique de l’Est 
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EEE Espace économique européen 

EI Expression d’intérêt 

EM États membres 

ESA Agence spatiale européenne 

ETAO Entretien téléphonique assisté par ordinateur 

FAO Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 

FMA Fonds monétaire africain  

G2P Paiement « de gouvernement à personne » 

GEO-GLAM Initiative de surveillance agricole mondiale du groupe sur l’observation de la Terre 

GFAR Forum mondial sur la recherche et l’innovation agricoles 

GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit GmbH 

GODAN Données ouvertes pour l’agriculture et la nutrition 

GSARS Stratégie mondiale pour l’amélioration des statistiques agricoles et rurales 

GSM Global System for Mobile Communication 

GSMA GSM Association 

IA Intelligence artificielle 

IBEF Fondation pour le capital-marque de l’Inde 

IDB Banque interaméricaine de développement 

IDH Indice de développement humain 

IdO  Internet des objets 

IED Département de l’infrastructure et de l’énergie 

IFPRI Institut international de recherche sur les politiques alimentaires 

IMD Institute for Management Development 

IMI Indice mondial de l’innovation 

IPDM Gestion intégrée des maladies et des nuisibles 

ISRIC  Centre international de référence et d’information pédologiques 

ITA International Trade Administration 

LAC Pays d’Amérique latine et des Caraïbes 

LAN Réseau local 

MAMOPANEL Panel Malabo Montpellier 

NASA National Aeronautics and Space Administration 

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 

NFC Near Field Communication 

OACPS Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OACPS) 

OBD Outbound Voice Messaging 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

ODD Objectif de développement durable 

OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle  

ONU Organisation des Nations Unies 

ORM Opérateur de réseau mobile 

P2G Personne à gouvernement 

P2P Peer-to-Peer 

PaaS Technologie Platform as a Service 

PAM Productivité agricole mondiale 
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PDA Assistant numérique personnel 

PDDAA Programme détaillé pour le développement de l’agriculture africaine 

PIB Produit intérieur brut 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

PRIDA Initiative de politique et de régulation pour l’Afrique numérique 

RFID Identification par radio-fréquence 

RNB Revenu national brut 

RVI Réponse vocale interactive 

SAD Système d’aide à la décision 

SAN Stratégie de l’agriculture numérique 

SAU Superficie agricole utile 

SFN Services financiers numériques 

SGBD Système de gestion de base de données 

SIG Systèmes d’information géographique 

SMS Short Message Service 

STN Stratégie de transformation numérique 

TIC Technologies de l’information et de la communication 

TR Termes de référence 

UA Union africaine 

UAT Union africaine des télécommunications 

UAV Véhicule aérien sans pilote  

UE Union européenne 

UIT Union internationale des télécommunications 

UMA Union du Maghreb Arabe 

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

USAID Agence américaine pour le développement international 

USF Fonds de service universel  

USSD Données de service supplémentaires non structurées 

WAN Réseau longue distance 

WLAN Réseau local sans fil 

ZLECAf Zone de libre-échange continentale africaine 
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Résumé 

La Stratégie d’agriculture numérique (SAN) et le plan de mise en œuvre de l’Union africaine (UA) 

mettent en place un cadre de transformation numérique de l’agriculture africaine pour la période 2024 

à 2030. La stratégie s’appuie sur les objectifs et les domaines prioritaires définis dans l’Agenda 2063 
et partage les objectifs d’une agriculture moderne pour une productivité et une production accrues 
(but 5) pour un niveau de vie, une qualité de vie et un bien-être élevés pour tous les citoyens (but 1). 
La technologie est vue comme un moteur de la transformation des économies, y compris de 
l’agriculture, et les économies doivent être durables sur le plan environnemental et résilientes au 
changement climatique (but 7). L’un des projets phares de l’UA, la Zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf), dont l’accord de création a été signé par 55 États membres de l’UA, vise à mettre 
en place des chaînes de valeur régionales, et la SAN peut contribuer à créer les environnements 

numériques nécessaires. La SAN promeut l’agriculture numérique pour assurer« la croissance et la 
transformation accélérées de l’agriculture pour une prospérité partagée et de meilleures conditions 

de vie » dans le droit-fil de la Déclaration de Malabo de 2014, qui a été rappelée lors de l’assemblée 

2022 de l’UA.  

La vision de la stratégie est celle d’une agriculture durable sur le plan socio-économique et 
environnemental, numérisée/facilitée par le numérique, qui contribue à la vision du Programme 
détaillé pour le développement de l’agriculture africaine (PDDAA), à savoir « éliminer la faim et 
réduire la pauvreté en favorisant la croissance économique par un développement axé sur 
l’agriculture ainsi que la promotion d’une augmentation des crédits budgétaires nationaux pour le 
secteur agricole ». L’agriculture numérique contribuera à la réalisation de ces objectifs en améliorant 
l’efficience et l’efficacité des systèmes agricoles africains, en rendant ces systèmes plus résilients et 
plus intelligents face au climat, en attirant les jeunes vers l’agriculture, en créant des emplois dans 
l’agriculture moderne et en rendant l’agriculture inclusive. Un objectif de taux de croissance agricole 
moyen de 6 % a été défini, ainsi que d’autres objectifs en matière de sécurité alimentaire, de réduction 
de la pauvreté et de la malnutrition, et d’amélioration de la durabilité de la production agricole et de 
l’utilisation des ressources naturelles. 

Une analyse complète de la situation de l’agriculture numérique dans l’ensemble des 55 États 
membres de l’UA réalisée en 2021 dans le cadre de la SAN démontre qu’il n’est pas possible d’adopter 
une approche uniforme de la numérisation de l’agriculture dans les pays membres. En effet, le climat, 
les sols, la disponibilité de l’eau, le type de système de production agricole, le degré de mécanisation 
et les compétences numériques de la population varient considérablement d’un État membre à l’autre. 
Une approche régionale ne permettrait pas de tenir compte du fait que des pays situés dans des 
régions différentes peuvent très bien rencontrer des problèmes similaires. 

Par conséquent, la stratégie donne la priorité à l’élaboration de stratégies d’agriculture numérique/e-
agriculture nationales conformes aux plans de développement nationaux pour l’agriculture. Une 
recommandation importante est adressée à tous les États membres : les stratégies doivent être 
élaborées conjointement par les ministères de l’agriculture et les ministères de l’infrastructure ou des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) ainsi que par d’autres ministères concernés 
tels que les ministères du commerce, des affaires étrangères, de l’élevage, de la pêche et de 
l’environnement. 

La Commission de l’UA (CUA) et les communautés économiques régionales (CER) jouent un rôle de 
coordination et ont besoin d’outils pour promouvoir et suivre le processus de transformation. Elles 
aident les 55 États membres à réussir la transformation de leur secteur agricole. Les indicateurs 
nécessaires sont proposés dans le cadre d’indicateurs de la SAN. 

La numérisation de l’agriculture est principalement le fait du secteur privé. Les États doivent alors 
garantir un environnement favorable en tirant parti de l’infrastructure numérique, des politiques, des 
environnements réglementaires, des environnements économiques et des prix du haut débit et de 
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l’énergie. Les cadres politiques doivent également promouvoir des TIC vertes et économes en énergie 
ainsi que des solutions circulaires, et garantir que les investissements de grande envergure ne nuisent 
pas aux modèles économiques à petite échelle de l’écoagriculture. L’inclusion financière et l’accès aux 
zones rurales ainsi que l’exposition précoce à l’éducation numérique sont d’autres facteurs de réussite. 

La promotion des compétences numériques dans les écoles, la visibilité de l’agriculture numérique 
dans l’enseignement supérieur et la place laissée à l’innovation dans l’agriculture numérique 
contribueront à attirer les jeunes vers l’agriculture. Le petit exploitant est le socle de la production 
agricole sur le continent et, pour de nombreuses solutions et d’incitations dans le domaine de 
l’agriculture numérique, il est aussi le premier point de contact. Par conséquent, le renforcement de la 
culture numérique des petits exploitants, l’adoption et l’utilisation des outils numériques par ces 
derniers et l’amélioration des services de vulgarisation et de conseil qui leur sont destinés devraient 
être une priorité. Les connaissances générées à ce niveau fondamental de la chaîne de valeur 
contribueront de manière significative à la transformation du secteur agricole. L’attrait du secteur 
agricole pour les solutions numériques innovantes est souvent sous-estimé. La création d’opportunités 
de réseautage entre les fournisseurs de services TIC et les entreprises agricoles grâce à des 
conférences, des salons professionnels et des centres d’innovation peut améliorer la visibilité du 
potentiel du secteur. La SAN, ainsi que les stratégies de numérisation adoptées par l’UA pour les 
secteurs de l’éducation et de la santé, considèrent que ces interactions et ces liens intersectoriels sont 
essentiels pour le succès de la transformation numérique. Une autre stratégie de l’UA relative à 
l’utilisation de l’intelligence artificielle (IA) pour l’agriculture a été élaborée dans le cadre du projet 
PRIDA. C’est une source d’informations sur le degré de développement des technologies les plus 
innovantes au service de l’agriculture.  

Les conditions-cadres essentielles pour l’agriculture numérique sont : 

▪ Un volet Accessibilité : Accès à l’électricité, à Internet, à la technologie, aux compétences 
numériques, à l’information, au financement. 

▪ Un volet Réseaux : Réseaux fiables, performants et abordables. 

▪ Un volet Technologies : Traçabilité des produits, télédétection, IA, apprentissage automatique 
(AA), données de service supplémentaires non structurées (USSD), réponse vocale interactive 
(RVI), etc. 

▪ Un volet Économie : Écosystème d’investissement, système d’incubation, environnement des 
affaires et capital humain. 

▪ Un volet Politiques : Confidentialité et sécurité des données, gouvernance climatique et contrôle 
de la conformité. 

La SAN propose trois niveaux d’action : 

▪ Le niveau continental : CUA. 

▪ Le niveau régional : CER africaines. 

▪ Le niveau national : États membres de l’UA. 

Pour ces trois niveaux, la stratégie définit des objectifs de mission et des domaines d’intervention : 

▪ Construire des plateformes de connaissances partagées pour la CUA, les CER et les États 
membres. 

▪ Promouvoir les technologies intelligentes de pointe telles que l’IA, la technologie blockchain, 
l’Internet des objets (IdO), l’AA et le Big Data et présenter les potentiels de leur utilisation dans 
les différents contextes agricoles africains. 

▪ Réaliser une étude d’analyse situationnelle des États membres de l’UA afin de présenter une 
estimation des données standardisées sur leur état de préparation à la numérisation de leurs 
systèmes agroalimentaires. 

▪ Comprendre, hiérarchiser et consolider les résultats obtenus par les parties prenantes et 
identifier les meilleurs moyens d’élaborer des stratégies et de créer des synergies pour la 
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transformation numérique de l’agriculture sur le continent. 

▪ Aider à définir expressément le rôle que la CUA, les CER, et les États membres peuvent jouer 
pour assurer la transformation numérique de l’agriculture. 

▪ Mettre en place et garantir des normes de confidentialité et de sécurité des données par des 
politiques et des réglementations. 

▪ Veiller à ce que les problématiques transversales telles que l’égalité des sexes, la résilience 
climatique, l’emploi des jeunes et l’inclusion financière rurale soient toujours promues et 
respectées. 

▪ Encourager des initiatives spécifiques telles que l’identité électronique, la traçabilité, la 
surveillance intégrée des maladies et des nuisibles et l’assurance basée sur des indices. 

▪ Éviter et atténuer les fractures numériques entre les régions, les entreprises et les groupes de 
population. 

De nombreuses parties prenantes sont actuellement engagées dans des projets et des initiatives liés 
à l’agriculture numérique. La SAN répertorie et regroupe ces parties prenantes ainsi que leurs produits 
d’information, et identifie les synergies et les possibilités de collaboration. 

Les chapitres 5.1.6 et 5.1.7 présentent le plan de mise en œuvre ainsi qu’un plan d’investissement. 
Des actions détaillées, structurées selon les trois niveaux et définissant le plan de mise en œuvre de la 
SAN, sont présentées à l’annexe A5. Ce chapitre présente également des suggestions concernant un 
système de suivi. 

Au niveau de la CUA, la SAN suggère de miser sur des plateformes de connaissances et des forums 
multilingues sur l’agriculture numérique. La création et la mise à disposition gratuite d’une plateforme 
logicielle de conseil en ligne peuvent constituer une intervention directe à fort impact pour les États 
membres de la CUA. 

Au niveau des CER, le renforcement des capacités est indispensable pour permettre aux CER d’aider 
leurs pays membres à élaborer des stratégies nationales numériques/d’e-agriculture. 

Au niveau des États membres de l’UA, la SAN formule des recommandations concernant l’élaboration 
de stratégies numériques/d’e-agriculture nationales. La SAN dresse la liste des éléments de base qui 
doivent figurer dans les stratégies nationales et offre des ressources supplémentaires pour les 
différents cas d’utilisation. Les ministères de l’agriculture des différents pays peuvent y puiser en 
fonction de leurs priorités de développement. Pour chacun des cas d’utilisation, les 55 pays membres 
ont été regroupés en fonction des facilitateurs et des obstacles spécifiques au cas d’utilisation en 
question. La SAN aide ainsi les pays membres de l’UA à hiérarchiser les sous-secteurs de la 
transformation numérique en fonction de leurs plans de développement nationaux pour l’agriculture. 

D’autres recommandations et éléments de mise en œuvre concernent les parties prenantes aux 
différents niveaux de gouvernance tout au long de la chaîne de valeur agroalimentaire : les 
organisations multilatérales, les agences de développement, les bailleurs de fonds, les organisations 
non gouvernementales (ONG), le secteur privé et les petits producteurs. 

Selon la performance et la vitesse de développement du secteur agricole, la SAN sera mise en œuvre 

entre 2024 et 2030. Compte tenu de la vitesse à laquelle les technologies évoluent, il est impossible 
de planifier une mise en œuvre sur une plus longue période. On estime que la mise en œuvre de la 
SAN va nécessiter environ 165 millions d’USD au niveau continental. En outre, d’énormes 
investissements seront nécessaires au niveau national et le secteur privé investira massivement. 

La SAN a été élaborée entre mai 2021 et mai 2023 sous la direction d’un groupe de travail multipartite. 
La stratégie et le plan de mise en œuvre ont bénéficié de huit consultations avec les membres de ce 
groupe de travail sur les TIC, qui était rattaché à la fois au Département de l’agriculture, du 
développement rural, de l’économie bleue et de l’environnement durable (ARBE) et au Département 
de l’infrastructure et de l’énergie (IED) de l’UA et qui comptait parmi ses membres des parties 
prenantes issues de la Commission européenne, des organisations des NU (FAO, IFAD, UIT, DEC), des 
banques de développement (Banque mondiale, Banque africaine de développement), des agences de 



Stratégie d’agriculture numérique de l’Union africaine – Octobre 2023 

5 

 

Illustration 1 : Les différentes étapes du 
développement de la SAN. 

développement (GIZ, ENABEL, USAID), des centres de recherche (AGRA), des instances de 
représentation des exploitants agricoles et des organisations du secteur privé. 

La SAN repose sur une évaluation approfondie de la situation de l’agriculture et de l’application de la 
technologie numérique à l’échelle continentale dans le cadre de laquelle toutes les strates de 
l’écosystème de numérisation de l’agriculture (D4Ag) ont été examinées, y compris l’infrastructure et 
les plateformes, les environnements économiques, les politiques, les réglementations et les sources 
de données existants, la disponibilité des données, les pratiques de gestion des données, les 
compétences numériques et les liens avec d’autres secteurs tels que l’eau, la santé, l’éducation et les 
échanges commerciaux. Elle sera complétée par un système de suivi et d’évaluation ciblant la stratégie 
de transformation numérique de l’UA (STN) dans son ensemble ainsi que toutes ses stratégies 
sectorielles. 

L’Initiative de politique et de régulation pour l’Afrique numérique (PRIDA), qui est financée par l’Union 
européenne, a apporté une assistance technique et une analyse qui ont contribué au développement 
de la présente stratégie et de son plan de mise en œuvre. 
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qui permet au continent africain de tirer parti 
de la numérisation en s’attaquant aux 
différentes dimensions de l’offre et de la 
demande en haut débit en Afrique, et en 
renforçant les capacités des États membres de 
l’UA dans l’espace de la gouvernance de 
l’Internet. Elle bénéficie du soutien du 
programme panafricain financé par l’UE. 

En février 2020, les différents départements 
de l’UA ont été invités à élaborer des stratégies 
sectorielles de mise en œuvre dans le cadre de 
la stratégie de transformation numérique de 
l’UA (STN). L’agriculture numérique fait partie 
des secteurs clés qui ont été identifiés et la 
nécessité d’une stratégie d’agriculture 
numérique (SAN) a été exprimée. La vision de 

la SAN, dans le droit-fil de la déclaration de 
Malabo de juin 2014, qui a été rappelée à 
l’assemblée 2022 de l’UA, consiste en « la 
croissance et la transformation accélérées de 
l’agriculture pour une prospérité partagée et 

de meilleures conditions de vie ». La SAN 
contribue également aux objectifs de l’Agenda 
2063, parmi lesquels une agriculture moderne 
pour une productivité et une production 
accrues (but 5), un niveau de vie, une qualité 
de vie et un bien-être élevés pour tous les 
citoyens (but 1), et a elle aussi pour objectif de 
mettre en place des chaînes de valeur 
régionales avec l’un de ses projets phares, la 
Zone de libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf), dont l’accord de création a été signé 
par 55 États membres de l’UA. 

Conformément à sa mission, la SAN a pour 
objectif de fournir aux 55 États membres de 
l’UA des principes directeurs qui leur 
permettront de mener à bien la transformation 
numérique de leur agriculture et de 
développer des stratégies nationales 
d’agriculture numérique adaptées à leurs plans 
de développement nationaux respectifs.

 

1.2. Contexte du secteur de l’agriculture 

En 2020, le Conseil exécutif a décidé que les 
départements de l’UA devaient élaborer, dans 
le cadre de l’Initiative de politique et de 
régulation pour l’Afrique numérique (PRIDA), 
des stratégies et des plans sectoriels 
continentaux, et l’agriculture a été désignée 
comme secteur prioritaire. Le projet PRIDA a 
des objectifs spécifiques, notamment en 
matière de connectivité, de législation 
politique, de gouvernance de l’internet et 
d’inclusion des TIC dans d’autres secteurs. 

La Stratégie d’agriculture numérique (SAN) 
s’inscrit dans le droit-fil de la mission du projet 
PRIDA, à savoir « favoriser une large bande 
accessible et abordable à travers le continent 
pour libérer les avantages futurs des services 
basés sur Internet ». 

La SAN de l’Afrique s’appuiera sur des 
initiatives et des cadres existants tels que le 
Programme pour le développement des 
infrastructures en Afrique (PIDA), la Zone de 
libre-échange continentale africaine (ZLECAf), 
les Institutions financières de l’Union 
africaine (AUFI), pour encourager le 

 
5 https://au.int/en/agenda2063/overview  

développement d’un marché unique 
numérique (MUN) pour l’Afrique, dans le cadre 
des priorités d’intégration de l’Union africaine. 
L’initiative Smart Africa a fait de la création 
d’un marché unique numérique en Afrique sa 
vision stratégique. 

L’Agenda 20635 de l’UA « pour l’Afrique que 
nous voulons » formule un certain nombre 
d’aspirations, parmi lesquelles des objectifs 
reconnaissant l’importance des TIC et d’une 
population bien formée pour une croissance 
inclusive et un développement durable. Les 
principaux résultats transformationnels6 de 
l’Agenda 2063 sont une suite logique de la 
vision de la SAN : 

▪ L’amélioration du niveau de vie se fera 
grâce à l’augmentation de la production, 
de la productivité et des possibilités 
d’emploi offertes par l’agriculture 
numérique. 

▪ L’autonomisation des femmes, des 
jeunes et des enfants se fera grâce à 
l’accès aux ressources rendu possible par 
les outils de D4Ag, par exemple l’argent 

6
 https://au.int/agenda2063/outcomes 
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Illustration 2 : L’écosystème D4Ag. Tableau basé sur le graphique de l’écosystème D4Ag du rapport Dalberg de 2019, illustration3, page 36, modifié par les auteurs. 
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1.4. Gouvernance de l’agriculture numérique 

Comme son nom le suggère, la gouvernance 
de l’agriculture numérique présente une 

double facette, à savoir la gouvernance 
agricole et la gouvernance numérique, qui 
relèvent respectivement du ministère de 
l’agriculture et du ministère des TIC/de 
l’infrastructure. Le ou les cadres de 
gouvernance de l’agriculture numérique ont 
une incidence directe sur son potentiel de 
croissance et de développement et contrôlent 
indirectement le sous-secteur. Les cadres de 
gouvernance nationaux jouent un rôle 
particulièrement important dans l’orientation 
des secteurs en créant un climat de confiance 
favorable à l’investissement grâce à des règles 
et des réglementations adaptées, en assurant 
la durabilité du secteur grâce à des lois et à des 
voies environnementales et en mettant à 
disposition des intrants de qualité durable pour 
certaines chaînes de valeur. En outre, un 
environnement propice aux affaires et des 
accords de libre-échange permet aux 
différentes parties prenantes d’interagir et de 
développer ensemble l’écosystème agricole. 
Les ministères de l’infrastructure et des TIC 
sont indirectement à l’origine de certains pans 
des environnements favorables aux processus 
de numérisation. Alors que l’administration en 
ligne, le commerce électronique, l’e-santé et 
l’e-éducation commencent principalement 
dans les zones urbaines, la numérisation de 
l’agriculture nécessite des investissements et 
doit être développée dans les zones rurales, où 
l’agriculture est principalement implantée.  

L’absence de « bonne gouvernance » peut 
constituer un obstacle majeur au 
développement. Des règles faibles ou 
inexistantes et mal ou peu appliquées, un 
secteur financier non réglementé et un 
manque d’investissements et d’infrastructures 
essentielles peuvent être sources de conflits et 
de corruption. 

Reconnaître que la gouvernance du secteur 
de l’agriculture numérique dépasse le cadre 
des gouvernements et englobe d’autres 
niveaux de gouvernance tels que le secteur 
privé et la société civile sous-entend que 

 
8 Muluneh T.W. 2021 

l’interaction de l’agriculture et des TIC 
concernant la gouvernance doit faire l’objet 
d’une approche plus concise. 

Si la majeure partie de la numérisation de 

l’agriculture se fait sous l’impulsion du secteur 
privé, le secteur public contrôle la plupart des 
catalyseurs et en détermine les obstacles et les 
accélérateurs. Le secteur privé s’organise 
autour des réglementations mises en place par 
le secteur public. Pour définir les éléments de 
gouvernance appropriés pour l’agriculture 
numérique, le secteur public doit comprendre 
les différents paramètres qui ont une incidence 
sur l’agriculture numérique. 

Les réglementations et les politiques 
publiques en matière de numérisation sont 
généralement définies, spécifiées et ratifiées 
par les ministères des TIC et de l’infrastructure. 
D’autres secteurs tels que la santé, l’éducation 
ou l’agriculture ont besoin de réglementations 
adaptées, mais les ministères des TIC ne le 
savent pas forcément ou n’en tiennent pas 
obligatoirement compte. 

Une collaboration solide et constante entre 
les ministères de l’agriculture (y compris de 
l’élevage et de la pêche) et des TIC/de 
l’infrastructure est nécessaire pour définir un 
cadre de gouvernance adapté à l’agriculture 
numérique. Elle est nécessaire pour générer 
des connaissances, renforcer les capacités et 
les compétences concernant à la fois la 
numérisation et les principaux problèmes 
agricoles à résoudre dans un pays. Le cadre de 
gouvernance de l’agriculture numérique ne 
peut pas être indépendant du cadre général de 
gouvernance du numérique ou des TIC. Les 
ministères de l’agriculture doivent prendre la 
tête de ce processus, car ils sont les seuls à 
pouvoir garantir l’intégration transparente de 
la numérisation dans les politiques et objectifs 
agricoles existants. Ainsi la plupart des autres 
secteurs doivent-ils être inclus dans le débat. 
Muluneh8 suggère d’envisager la gouvernance 
agricole numérique sous plusieurs aspects, 
notamment : 

▪ La qualité de la réglementation, avec 
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des politiques qui permettent l’innovation, 
l’investissement du secteur privé et le 
développement de la technologie, 

▪ L’égalité de l’accès, du partage et de la 
sécurité des données, c’est-à-dire la 
manière dont les données des petits 
exploitants sont collectées et traitées ainsi 
que la manière dont elles sont partagées, y 
compris les plateformes utilisées et 
l’accessibilité de ces plateformes. 
Réglementation relative aux données 
massives (big data), 

▪ La responsabilité et la voix des 
différentes parties prenantes impliquées 
dans le secteur de l’agriculture numérique. 
Il s’agit des exploitants, des investisseurs, 
des négociants agricoles, des acheteurs, de 
l’industrie de transformation, du personnel 
de terrain, etc., 

▪ La stabilité politique : dans les régions, 
elle renforce la confiance des parties 
prenantes, et permet de développer le 
secteur et de s’assurer que les compétences 
humaines nécessaires sont là pour 
développer le secteur, 

▪ Le soutien institutionnel et les 
programmes et mécanismes existants qui 
facilitent certaines de ces fonctions, y 
compris les initiatives D4Ag, les instruments 
financiers pour l’agriculture numérique, la 
formation et les ressources de 
connaissances sur l’agriculture numérique 
et les lois et règlements existants 
concernant les données, et 

▪ Les objectifs internationaux communs 

facilitent le processus de bonne 
gouvernance. Le changement climatique, 
les pandémies transfrontalières de nuisibles 
et de maladies, l’augmentation de la 
production et de la productivité sont des 
questions qui ne connaissent pas de 

frontières et qui nécessitent une 
collaboration aux différents niveaux de 
gouvernance. 

La gouvernance de l’agriculture numérique 
aurait des objectifs similaires aux cadres 
généraux de gouvernance du secteur agricole, 
y compris de l’élevage et de la pêche. Dans la 
mesure où il est nécessaire de coopérer et de 
collaborer avec le secteur des TIC, il peut 
également être nécessaire de collaborer avec 
d’autres secteurs, comme l’éducation 
numérique par exemple, qui peut avoir une 
influence sur la mise en œuvre de certains 
programmes D4Ag. 

Il est possible de stimuler l’interconnexion de 
la gouvernance numérique et de la 
gouvernance agricole en commençant par 
trouver des domaines de convergence. Le 
cadre de l’agriculture numérique ci-dessous 
décrit les domaines de convergence potentiels 
et suggère des domaines d’intervention. 
L’agriculture, en particulier sur le continent, est 
déterminée par la demande. L’approche de la 
gouvernance du point de vue de l’offre 
fonctionne bien et est à l’origine d’un certain 
nombre de réformes. Pour une gouvernance 
efficace au sein des chaînes de valeur agricoles, 
il faut tenir compte des ministères, des services 
de vulgarisation et des agences. 

La justice, l’équité et l’éthique sont au 
cœur d’une meilleure gouvernance et doivent 
être respectées dans le cadre de la 
transformation sectorielle. L’efficacité de la 
gouvernance agricole numérique pour la 
sécurité alimentaire et l’amélioration des 
moyens de subsistance ne peut être quantifiée 
que s’il existe des bonnes pratiques de 
gouvernance et des collaborations 
intersectorielles entre les ministères de 
l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, et les 
ministères de l’infrastructure et des TIC. 
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Illustration 3 : La gouvernance de l’agriculture numérique en tant que convergence de l’agriculture et des TIC. 
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1.5. Principaux moteurs de la transformation numérique 
de l’agriculture 

Le principal moteur de la numérisation de 
l’agriculture est la nécessité de mettre en place 
un système agroalimentaire solide et résilient. 
La demande en outils numériques a conduit 
l’industrie, principalement dirigée par le 
secteur privé, à développer des innovations et 
des marchés. Des sociétés nationales et 
internationales ont mis au point des solutions 
numériques destinées aux exploitations 
agricoles, aux agriculteurs, aux négociants 
agricoles, aux acheteurs, à l’industrie 
alimentaire, ainsi qu’à l’industrie du stockage, 
de la réfrigération et du transport. Les éditeurs 
de logiciels et les intermédiaires de données 
répondent à la demande en outils de 
communication, en logiciels de traçabilité, en 
formation et en plateformes de commerce 
électronique, par exemple. 

Il existe un grand nombre de catalyseurs 
importants qui font qu’un processus de 
transformation numérique est équitable, 
inclusif et harmonisé. Les carences existantes 
dans le paysage des catalyseurs peuvent 
entraver le processus et conduire à des 
développements asymétriques qui laissent de 
côté des communautés déjà marginalisées. 
Selon le rapport sur la numérisation de 
l’agriculture africaine9, l’absence 
d’infrastructure D4Ag (registres des 
agriculteurs, données agronomiques 
numériques, cartographie des sols, 
surveillance des nuisibles et des maladies, et 
infrastructures de données météorologiques) a 
pour effet dans la plupart des cas de réduire 
l’efficacité des solutions D4Ag et l’évolution du 
secteur. Les politiques et réglementations 
nationales jouent un rôle important en 
facilitant les processus de numérisation dans 
tous les secteurs, mais il existe des catalyseurs 
spécifiques qui revêtent une importance 
particulière pour la numérisation de 
l’agriculture africaine : 

 

 
9

 https://www.cta.int/en/digitalisation-agriculture-africa 

VOLET ACCESSIBILITÉ 

1. L’accès à l’électricité est une condition de 
base préalable à toute technologie 
numérique. Même si les solutions 
autonomes fonctionnant à l’énergie solaire 
ne sont plus rares aujourd’hui, l’accès - 
physique et financier - doit être garanti à 
tous les utilisateurs si l’on veut que 
l’agriculture se numérise. Dans de 
nombreuses régions reculées d’Afrique et 
même dans les zones urbaines, les 
coupures de courant sont fréquentes, ce qui 
fait que les solutions numériques sont 
inadaptées. 

2. L’accès à l’Internet est une autre 
condition préalable à l’agriculture 
numérique. La plupart des logiciels 
modernes échangent des données avec des 
serveurs sur le web. Il existe des 
applications qui fonctionnent hors ligne, ce 
qui est une fonctionnalité nécessaire pour 
les agriculteurs africains, mais ils ont besoin 
de temps en temps de se connecter à un 
serveur pour obtenir des conseils, 
s’informer sur l’actualité, les prévisions, les 
prix, etc. L’amélioration de la couverture en 
données des zones rurales et des prix 
abordables pour les données sont autant de 
facteurs importants pour la numérisation 
de l’agriculture. 

3. L’accès aux appareils numériques est un 
autre facteur important. Bien que le prix 
des téléphones portables et des 
smartphones ait considérablement baissé 
ces dernières années, cette technologie 
n’est toujours pas à la portée de beaucoup 
de petits exploitants. Souvent, ils 
n’emportent pas leur téléphone avec eux 
dans les champs parce qu’un ménage n’a 
qu’un seul téléphone ou que la famille se 
partage les téléphones. En outre, la 
présence d’un smartphone dans un ménage 
n’est pas obligatoirement synonyme d’accès 
à une connexion Internet. Souvent, le coût 
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des données est trop élevé, ou la 
couverture en données n’est pas fiable ou 
est inégale voire inexistante dans la région, 
ce qui limite encore l’accès aux technologies 
disponibles. En outre, certaines techno-
logies ou applications sont soumises à des 
exigences minimales, non seulement pour 
les petits exploitants, mais aussi pour les 
agents de vulgarisation et les gouver-
nements. Si un logiciel peut avoir besoin de 
la dernière version du système d’exploi-
tation Android pour fonctionner, les 
versions supérieures sont généralement 
associées à des appareils plus récents et 
plus coûteux, ce qui constitue une barrière 
supplémentaire. 

4. Des compétences numériques sont 
nécessaires pour utiliser les appareils et les 
outils D4Ag. Les logiciels destinés aux petits 
exploitants doivent tenir compte de leur 
faible niveau de culture et de compétences 
numériques, ainsi que des conditions 
locales. Partout dans le monde, les 
agriculteurs sont généralement parmi les 
derniers à adopter les nouvelles techno-
logies numériques. L’utilisation des menus 
et des applications USSD doit être adaptée 
aux compétences des utilisateurs ciblés. Du 
côté des fournisseurs de services, les 
compétences numériques sont nécessaires 
à tous les niveaux, des développeurs au 
service client. Un réseau local de 
prestataires de services TIC compétents et 
possédant des connaissances dans le 
domaine de l’agriculture est également 
nécessaire. Cela implique de s’assurer que 
les agents de vulgarisation ont une bonne 
connaissance des technologies existantes et 
en cours de développement, mais aussi 
qu’ils ont des compétences suffisantes pour 
transmettre ces connaissances aux 
agriculteurs. Il existe plusieurs plateformes 
d’e-marketing qui permettraient aux 
producteurs agroalimentaires d’accéder 
facilement à de meilleurs marchés. 
Certaines d’entre elles sont plus avancées et 
nécessitent des compétences spécifiques, 
tandis que d’autres s’adaptent à des 
scénarios d’utilisation courants, tels les 
médias sociaux, qui sont déjà largement 
utilisés. 

5. Malgré la disponibilité des appareils, de 

l’Internet et des compétences, l’égalité 

d’accès à l’information n’est toujours pas 
garantie. Les initiatives dans le domaine des 
données ouvertes évoluent, mais l’accès 
aux bases de données nationales doit 
également être possible. Le partage de 
l’information permet de libérer la valeur 
des données ; c’est la combinaison de 
données issues de différentes sources qui 
crée de la valeur ajoutée. L’agriculture a 
besoin d’une prise de décision éclairée, et 
les bases de données nationales 
contiennent pour cela des données 
précieuses sur la météorologie, les sols, les 
ressources en eau, les statistiques de 
production, etc. Ces ensembles de données 
doivent être partagés avec tous les acteurs 
du secteur agricole. 

6. L’accès au financement est une question 
cruciale pour les petits exploitants africains. 
Ils n’ont généralement pas les ressources 
financières nécessaires pour acheter des 
intrants de meilleure qualité, par exemple. 
Le microcrédit n’intéresse pas les 
établissements financiers, car les risques 
sont difficiles à évaluer et les procédures 
nécessitent beaucoup de ressources. Grâce 
aux profils d’agriculteurs, les TIC peuvent 
contribuer à créer une masse critique de 
clients et à instaurer un climat de confiance. 
Des solutions sophistiquées fonctionnent 
avec des bons et des portefeuilles 
électroniques dans les cas où le paiement 
électronique est réservé à l’achat d’intrants 
de qualité et à des revendeurs de produits 
agricoles certifiés. 

7. L’égalité d’accès en matière de 
données, de confidentialité, de sécuri-
té et de réglementation crée un environ-
nement propice au développement de la 
numérisation. Un cadre réglementaire 
solide concernant les données est 
important pour garantir le traitement 
responsable des données par toutes les 
parties prenantes. Cela inclut la manière 
dont les données agricoles numériques sont 
collectées, stockées et partagées. 

 

VOLET RÉSEAUX 

8. Il est prouvé que des réseaux fiables, 
performants et abordables, offrant une 
couverture suffisante (téléphonie mobile, 
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haut débit mobile, mais aussi électricité), 
accélèrent les processus de numérisation. 
Les zones rurales sont généralement 
désavantagées à cet égard, car leur 
développement est coûteux et les recettes 
potentielles faibles. La disponibilité de 
réseaux mobiles permet la pénétration de 
la téléphonie mobile, ce qui offre aux 
agriculteurs la possibilité d’accéder aux 
plateformes bancaires mobiles, aux 
marchés, etc. 

 

VOLET INNOVATION D4Ag 

9. Les paiements mobiles ou e-paiements 
sont un moteur connu d’innovation 
numérique dans l’agriculture car ils peuvent 
être intégrés à toutes sortes de solutions 
numériques. Les transferts d’argent mobile 
renforcent la confiance, réduisent les 
risques et tendent à être peu coûteux et 
sûrs par rapport aux autres solutions 
proposées aux petits exploitants. L’argent 
mobile est facile à utiliser. Il permet 
d’effectuer des opérations bancaires en 
temps réel, avec ou sans smartphone, et ne 
nécessite pas de compétences spécialisées. 
L’Afrique est à l’avant-garde du paiement 
mobile et, dans les pays qui disposent de 
services de paiement électronique, le 
niveau de compétence numérique 
augmente. 

10.  Les identifiants d’agriculteurs ou, plus 
généralement, les identifiants numériques 
personnels permettent d’identifier une 
personne. Cela peut faciliter tous les 
services numériques qui interagissent avec 
les agriculteurs et les clients. La politique 
nationale vise à promouvoir les processus 
d’identification numérique. À défaut, les 
coopératives et les grandes entreprises 
mettent en place leurs propres processus 
d’identification, mais ceux-ci peuvent 
parfois être incompatibles avec les autres 
systèmes. 

11.  La traçabilité est essentielle pour la 
certification et l’accès à de nouveaux 
marchés. Elle permet de détecter et de 
réduire les problèmes de qualité, 
d’instaurer la transparence et la confiance. 
Les solutions de traçabilité numérique 
permettent même aux petits exploitants 

des régions les plus reculées d’accéder aux 
marchés régionaux et internationaux. 

12.  La télédétection fournit des informations 
à grande échelle sur l’état de l’environ-
nement et des ressources naturelles, sur la 
santé des végétaux et la biomasse à 
intervalles réguliers. Des données gratuites 
sont disponibles et peuvent être utilisées 
pour la surveillance et les prévisions, la 
détection des nuisibles et des maladies et 
l’optimisation des activités sur le terrain 
telles que l’irrigation. 

 

VOLET ÉCONOMIE 

13.  Dans la plupart des États membres de l’UA, 

l’écosystème d’investissement est sous-
développé. Il est par conséquent rare qu’un 
réseau mondial de prestataires de services 
financiers tende la main aux entreprises 
africaines lorsque l’innovation et les start-
ups ont besoin d’un financement de 
démarrage, et que les entreprises ont 
besoin de capitaux pour leur croissance. 

14. Un système d’innovation numérique 
solide favorise le développement et la 
croissance des entreprises innovantes. Les 
pays africains dotés de programmes 
d’accélération D4Ag bien développés, de 
centres d’incubation, de hackathons, de 
camps d’entraînement et de dispositions 
en faveur de l’innovation sont 
naturellement à l’avant-garde de la 
numérisation. 

15.  L’environnement des affaires décrit la 
réglementation d’un pays en matière de 
création d’entreprise, d’enregistrement de 
la propriété, d’accès au crédit, de fiscalité, 
d’exécution des contrats, etc. Un 
environnement des affaires bien développé 
attire logiquement un plus grand nombre 
de créateurs d’entreprises. 

16. Un capital humain, formé et qualifié dans 
le domaine de l’agriculture numérique, est 
primordial pour les travaux liés aux 
processus de numérisation. Le manque de 
connaissances et de compétences entrave 
le processus de développement, mais plus 
particulièrement la transformation numé-
rique, car elle nécessite un capital humain 
hautement spécialisé. Les différents 
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niveaux d’alphabétisation sont un autre 
facteur déterminant. 

La transformation numérique de l’agriculture 
nécessite des efforts collectifs et collaboratifs 
de la part des différents acteurs du secteur. Les 
conditions nécessaires à la transformation 
mentionnées ci-dessus requièrent une bonne 

gouvernance, mais aussi un investissement 
visant à faciliter la tâche pour transformer le 
secteur. L’écosystème de l’agriculture 
numérique est constitué de plusieurs niveaux 
interconnectés qui doivent être abordés de 
manière systématique afin de lancer et de 
promouvoir le processus de transformation.

 
 

2. Analyse situationnelle

L’agriculture numérique est une question 
relativement nouvelle. Elle couvre un large 
éventail de technologies en constante 
évolution, ce qui complique le suivi des progrès 
réalisés dans le secteur. De plus, il existe des 
solutions numériques pour les différents 
systèmes agricoles, chaînes de valeur et 
langues, ainsi que pour la production, 
l’agrégation, la transformation, le financement, 
l’assurance, l’accès aux marchés, le transport, 
etc., ce qui en fait un domaine vaste et 
complexe. Bien qu’il existe de nombreux 
projets dont les composantes favorisent la 

numérisation de l’agriculture africaine, les 
technologies et leur potentiel de 

transformation numérique sont mal compris. 
Selon l’Organisation des Nations unies pour 

l’alimentation et l’agriculture (FAO), le manque 

de compétences au niveau gouvernemental est 
l’un des principaux obstacles à l’accélération de 
la numérisation. Au niveau des États, c’est 
généralement dans les ministères de 
l’infrastructure que se trouvent les 
compétences en matière de numérisation. Les 
problèmes à résoudre sont toutefois de nature 
agricole et la responsabilité en incombe aux 
autres ministères concernés. Par conséquent, 
une coopération et une collaboration étroites 
entre plusieurs ministères sont nécessaires. La 
FAO s’est associée à l’UIT pour commander la 
préparation de documents correspondants qui 
illustrent la thématique de la numérisation de 
l’agriculture du point de vue des TIC/du 
numérique. 

En principe, il existe deux façons très 
différentes d’aborder le sujet : 

D’un point de vue agricole, les ministères 
sont au fait des problèmes de l’agriculture et il 

est traditionnellement remédié à la plupart de 
ces problèmes par de meilleurs services de 
conseil, de meilleurs intrants, la mécanisation, 
etc. Le potentiel d’utilisation des solutions 
numériques pour résoudre certains de ces 
problèmes doit être identifié et, si possible, des 
initiatives appropriées doivent être lancées 
pour que des solutions puissent être 
développées. L’État développe et propose 
directement des solutions numériques pour 
certains cas d’utilisation (ex. : services de 
conseil en ligne, carte d’identité nationale, 
plateformes de partage de données, prévisions 
météorologiques). Pour la plupart des cas 
d’utilisation, les solutions techniques doivent 
être développées par le secteur privé et l’État 
ne peut donc intervenir qu’indirectement en 
créant l’environnement favorable nécessaire. 
Les politiques, les réglementations et les 
initiatives éducatives sont les principaux 
moteurs. 

Du point de vue des TIC, le développement 
est synonyme de couverture haut débit plus 
étendue, de vitesses plus élevées, de prix 
d’accès à la large bande plus bas et de meilleurs 
taux de pénétration du smartphone. En règle 
générale, les technologies bien connues telles 
que le SMS (Short Message Service), la RVI, 
l’USSD, les applications mobiles, etc. sont 
adaptées à la numérisation de divers secteurs. 
Il existe un grand nombre de technologies 
numériques et la plupart d’entre elles peuvent 
être utiles dans le contexte agricole. Des 
technologies plus complexes et plus récentes 
telles que la télédétection, l’AA et le Big data 
peuvent être à l’origine de solutions très 
spécifiques aux problèmes de l’agriculture. L’IA 
et la technologie Blockchain pourraient 
s’avérer utiles pour certains cas d’utilisation 
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agricole spécifiques, mais leur utilisation est 
encore limitée. 

La numérisation n’est pas la solution miracle, 
ce n’est pas la panacée, et le processus de 
numérisation de l’agriculture doit donc 
commencer par la compréhension des 
problèmes agricoles et non par l’identification 
de technologies innovantes. Une fois bien 
informés, les professionnels des TIC peuvent 
travailler en collaboration avec les 
professionnels de l’agriculture afin de trouver 
des technologies adaptées et d’identifier ou de 
développer des solutions adéquates. Pour 
sensibiliser le secteur agricole à la 
numérisation et renforcer ses capacités dans 
ce domaine, ainsi que pour sensibiliser le 
secteur des TIC aux problèmes de l’agriculture, 
une collaboration plus étroite entre les deux 
parties est nécessaire. La FAO et l’UIT, deux 
organisations des Nations unies, ont uni leurs 
efforts pour la numérisation de l’agriculture et 

ont publié une série de documents présentant 
des solutions numériques pour l’agriculture, à 
la fois par cas d’utilisation agricole et par 
technologie mentionnée ci-dessus. La SAN 
s’abstient généralement de présenter des 
solutions fructueuses et/ou particulièrement 
innovantes et renvoie plutôt à des documents 
existants. 

 

Illustration 4 : Un gestionnaire de données saisit les 
informations dans un système de suivi financier. Le 
contenu de l’entrepôt est contrôlé, audité et proposé en 
garantie afin de permettre à des groupements 
d’agriculteurs locaux d’obtenir un financement bancaire. 
Crédit photo : Xaume Olleros/RTI International

2.1. Préparation à la transformation numérique de 
l’agriculture 

Publié en novembre 2021, le rapport 
d’analyse situationnelle de la SAN présente les 
données nationales relatives à l’agriculture 
numérique pour chacun des 55 États membres 
de l’UA. Le degré de préparation de chaque 
pays est présenté sur deux pages de manière 
standardisée et comparable, avec des données 
provenant de diverses sources. Ces données 
proviennent de diverses sources officielles 
telles que la FAO, la Banque mondiale, l’UIT, la 
GSMA – des sources de données qui couvrent 
tous les États membres de l’UA et fournissent 
donc des informations comparatives en termes 
de qualité et de délais de diffusion des 
données. 

Sur la base de ces données,      un indice de 

préparation à l’agriculture numérique (IPAN) 
national a été calculé pour chacune des nations 
africaines en combinant un ensemble 

d’indicateurs sélectionnés avec des données 
spécifiquement pertinentes pour l’agriculture 
numérique. Les sources de données et la 
formule appliquée sont présentées dans le 
rapport d’analyse de la situation, et les 
données sont résumées de manière détaillée 
dans les pages consacrées aux pays. La formule 
comprend des indices relatifs à l’infrastructure 
numérique, à l’accès aux technologies, aux 
compétences numériques et à 
l’environnement des affaires, en particulier 
pour les zones et les populations rurales. Elle 
comprend également des paramètres 
importants pour l’agriculture, tels que 
l’existence et le type de réglementations sur les 
drones, les services de paiement électronique 
et les portails nationaux de données agricoles. 
L’illustration 3-1 résume sur une carte l’IPAN de 
tous les États membres de l’UA. 
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Sur la base de cette évaluation, il est possible 
de regrouper les pays en fonction de leur degré 
de préparation à l’agriculture numérique. Cinq 
groupes ont été formés à intervalles égaux 
(<15, 15-30, 30-45, etc.) d’une amplitude de 
15 % chacun. Les pays qui obtiennent le 
meilleur score - Maurice à 61,4 et l’Afrique du 
Sud à 60,5 - ont été fusionnés dans le groupe 

inférieur, ce qui donne quatre groupes concis 
et faciles à gérer. L’importance du secteur 
agricole dans l’économie nationale d’un pays 
n’est toutefois pas prise en compte dans l’IPAN. 
Il est supposé que l’agriculture a besoin d’être 
transformée, qu’elle soit ou non le pilier de 
l’économie.

  

 

 

Illustration 5 : Élaboration de la SAN 2022 dans le cadre du projet PRIDA : Indice africain de préparation 
à l’agriculture numérique 2022. 
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Groupe de pays 1 Groupe de pays 2 Groupe de pays 3 Groupe de pays 4 

Supérieur à 45 Entre 45 et 30 Entre 30 et 15 Inférieur à 15 

61.4 Ile Maurice 44.4 Cap Vert 29.7 Togo 14.4 Somalie 

60.5 Afrique du Sud 44.2 Seychelles 29.5 Burkina Faso 12.4 Guinée Bissau 

53.4 Kenya 44.1 Rwanda 28.9 Malawi 10.1 Soudan du Sud 

51.5 Égypte 43.0 Zimbabwe 28.8 Rép. du Congo 8.7 Érythrée 

51.3 Ghana 42.1 Botswana 28.2 Guinée 8.6 
République 

centrafricaine 

49.8 Tunisie 39.7 Ouganda 27.4 Sierra Leone 0.0 Sahara occidental 

49.0 Maroc 38.3 Sénégal 24.9 Madagascar   

48.4 Algérie 38.0 Tanzanie 23.0 Liberia   

45.0 Namibie 37.5 Côte d’ivoire 22.2 
Sao-Tomé-Et-

Principe 
  

  36.8 Nigeria 22.0 Comores   

  35.6 Swaziland 21.8 Gambie   

  34.9 Mali 20.0 Tchad   

  34.6 Zambie 19.6 Mauritanie   

  33.0 Éthiopie 19.3 
Rép. dém. du 

Congo 
  

  32.7 Libye 18.9 Angola   

  31.7 Gabon 17.6 Djibouti   

  31.6 Cameroun 15.7 Burundi   

  31.1 Bénin 15.6 
Guinée 

Équatoriale 
  

  30.7 Lesotho 15.5 Niger   

  30.5 Mozambique     

  30.2 Soudan     

L’IPAN représente l’état général de 
préparation à la numérisation du secteur 
agricole d’un pays. La numérisation de 
l’agriculture touche toutefois de nombreux 
domaines, que les différentes parties 
prenantes ont classés de diverses manières. Au 
fil du temps, l’expression « cas d’utilisation » 
s’est imposée, mais il n’existe aucun système 
de classification officiel. 

Si l’indice DAgRI donne une indication 
générale de la capacité d’un pays à numériser 
son agriculture, sa valeur peut varier en 
fonction des cas d’utilisation. Par exemple, 
l’automatisation des grands systèmes 
d’irrigation ne nécessite pas de compétences 

en TIC chez les petits exploitants, tandis que les 
services de vulgarisation numérique 
requièrent une certaine maîtrise des TIC et, 
côté bénéficiaires, un accès à la technologie. 
Les groupes ci-dessus offrent une bonne vue 
d’ensemble, mais des formules plus détaillées 
et plus adaptées peuvent être développées 
pour les différents cas d’utilisation. 

Plusieurs paramètres qui ont une incidence 
sur le potentiel de numérisation et qui 
permettent de hiérarchiser les domaines 
d’intervention des stratégies régionales et 
nationales d’agriculture numérique sont 
présentés en annexe C
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2.2. Enjeux de la transformation numérique de 

l’agriculture 

 

Le terme « transformation » fait référence au 
changement, c’est-à-dire à l’évolution d’un 
système de son état présent vers un système 
plus durable. Combiné à la numérisation, il est 
associé à la progression, à la modernisation et 
à l’innovation. Cela implique une évolution 
vers l’amélioration d’un système 
agroalimentaire complexe. La transformation 
est le passage d’un état connu à un état prévu, 
qui est défini par un ensemble d’objectifs 
stratégiques. Pour permettre la transformation 
d’un secteur, une évaluation doit être réalisée, 
des objectifs doivent être identifiés, des 
mesures adéquates doivent être définies et 
priorisées, et un environnement favorable doit 
être mis en place. Dans le cas de la 
transformation numérique de l’agriculture, 
cette évaluation est complexe, elle doit couvrir 
de nombreux aspects : l’environnement 
naturel déterminé par des paramètres tels que 
le climat, les ressources en eau, les sols, la 
disponibilité des terres, la topographie, pour 
n’en citer que quelques-uns. Les systèmes 
agricoles diffèrent en termes de chaînes de 
valeur, de structures, de taille des exploitations 
(grandes plantations/petites exploitations), de 
coopératives et de programmes d’agriculture 
contractuelle. Le système agroalimentaire 

repose sur les échanges commerciaux. L’accès 
aux intrants et aux marchés et l’existence de 
réseaux routiers et ferroviaires et de ports et 
aéroports opérationnels jouent donc un rôle, 
de même que les accords commerciaux et la 
réglementation douanière. Les compétences 
numériques jouent un rôle majeur à tous les 
niveaux et la démographie d’une société a 
donc une influence majeure sur sa capacité à 
se transformer numériquement. En ce qui 
concerne la transformation numérique, 
l’existence, l’état et les perspectives de 
développement de l’infrastructure numérique 
sont essentiels. Il n’y a pas de transformation 
numérique sans renforcement des différentes 
composantes de l’environnement numérique. 

Une stratégie de transformation doit donc 
développer une vision, définir des objectifs 

adaptés et, en fonction de la situation actuelle, 
identifier des mesures et des actions 
adéquates. Les objectifs généraux sont inspirés 
des objectifs de développement durable et 
concernent, entre autres, la sécurité 
alimentaire et la nutrition, la durabilité 
environnementale, l’éradication de la pauvreté 
et de la faim, l’inclusivité et la résilience 
climatique. Les objectifs définis dans le 
domaine de l’agriculture peuvent être 
multiples et s’étendre à la productivité durable, 
au lien rural, aux liens entre marchés locaux, 
régionaux et mondiaux, à la profession-
nalisation des systèmes de vulgarisation, à 
l’accès à la connaissance, à la densification des 
réseaux de transport, etc. (Bachewe et. al, 
2018 ; Tsakok, 2011 ; X Diao, 2016) 

Ces dix dernières années ont été marquées 
par une évolution extraordinaire des solutions 
numériques pour l’agriculture. L’agriculture 
numérique a déjà permis de résoudre de 
nombreux problèmes et d’améliorer l’efficacité 
de plusieurs chaînes de valeur. Le rapport CTA-
Dalberg sur la numérisation de l’agriculture 
africaine présente une chronologie de cette 
évolution, de l’avènement de l’agriculture 
numérique à la numérisation de l’agriculture. 
La numérisation désigne l’activation ou 
l’amélioration des processus grâce à 
l’utilisation de technologies numériques et de 
données numérisées. En ce qui concerne le 
secteur agroalimentaire, ses différents 
processus et sa chaîne de valeur, cela donne 
naissance à l’agriculture numérique. 

Comme dans tout système, divers défis sont 
à prendre en compte, car ils peuvent en limiter 
la transformation. Ces enjeux sont les 
suivants :  

1. Données : Les données ne sont pas 

nécessaires seulement pour évaluer la 
situation actuelle. Il y a une nécessité 
primordiale d’améliorer la collecte et 
l’analyse des données afin d’accroître 
l’efficacité tout au long des chaînes de 
valeur et ainsi de rendre l’agriculture 
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numérique possible. Les données sont 
collectées par des enquêtes, des 
détecteurs, la saisie humaine de données, 
par la numérisation de données 
analogiques existantes, etc. Les données 
sont au cœur de la numérisation, mais leur 
traitement comporte certains risque.  
Disponibilité et qualité des données : 
Pour évaluer la situation réelle, les données 
doivent être complètes, exactes et 
accessibles. Les sources et les propriétaires 
dont elles proviennent doivent être connus, 
leurs formats doivent respecter certaines 
normes et tous ceux qui en ont besoin 
doivent pouvoir y accéder. La qualité des 
données est souvent fonction des 
ressources consacrées à leur collecte, à leur 
validation et à leur analyse. Les données 
statistiques ont besoin d’un échantillon de 
taille appropriée, doivent être validées de 
manière suffisante et doivent être 
accompagnées de métadonnées qui 
décrivent la chaîne de traitement des 
données. 
Durabilité des données : La collecte des 
données doit être financièrement viable 
pour permettre le suivi du processus de 
transformation. Les données obsolètes 
doivent être archivées et remplacées par 
des données plus récentes. « Pour 
améliorer (...), les six principes 
fondamentaux que sont la qualité des 
données, l’équité, la co-création, la 
responsabilité, la viabilité financière et 
l’évolutivité devraient guider les 
investissements et la fourniture de 
services. » – Schéma directeur numérique 
de la CMA. (Ferdinand, T. et. al, 2021) 
Partage des données : Les données 
disponibles doivent être partagées afin d’en 
maximiser la valeur. Il convient de s’assurer 
que les données ont été validées, qu’elles 
ne contiennent pas d’informations 
personnelles ou identifiables et qu’elles 
sont accompagnées des métadonnées 
nécessaires.  
Évolutivité des données : les données 
peuvent être collectées au niveau de la 
parcelle ou agrégées au niveau de 
l’exploitation, de la coopérative ou de 
l’exploitation pilote. La planification 
nationale a besoin de données pour chaque 
type de culture, chaque région et chaque 
cycle de culture. Au niveau continental, une 

vision plus large et plus schématique est 
nécessaire. Pour être évolutives, les 
données doivent être interopérables et 
interchangeables.  
Les métadonnées renforcent la confiance 
dans les données. Les métadonnées 
racontent l’histoire des données, de leur 
collecte à leur analyse. Elles fournissent des 
informations sur les propriétés, la précision 
et l’exactitude des données, ainsi que sur 
les normes observées.  

L’équité des données désigne la 

disponibilité des données sans parti pris ni 
exclusion. L’UIT estime que les données 
ouvertes sont essentielles (cf. Big data 
CGIAR, UIT) pour permettre à toutes les 
régions, à tous les pays et à tous les secteurs 
qui n’ont pas la capacité d’accéder aux 
données ou les ressources nécessaires pour 
les organiser, de faire en sorte que personne 
ne soit oublié.   
Il est nécessaire de s’attaquer à la fracture 
numérique des données — entre ceux qui 
fournissent les données et ceux qui les 
contrôlent, les agrègent et les partagent, ce 
qui se traduit par une inégalité des pouvoirs 
de négociation. Les agriculteurs commu-
niqueront des données de leur plein gré et 
uniquement s’ils en tirent également des 
avantages et s’ils en voient l’utilité. 

2. Partage des connaissances et 
capitalisation de l’expérience : L’agri-
culture numérique étant un concept défini 
relativement récemment, les innovations 
sont nombreuses. Beaucoup d’innovations 
sont en cours, principalement sous 
l’impulsion du secteur privé et des 
entrepreneurs, qui sont souvent adoptées 
par d’autres secteurs. Ces nouvelles 
innovations ou technologies fonctionnent 
souvent en vase clos, sans profiter ou 
apprendre les unes des autres, et en 
dupliquant les ressources. Parce que la 
collaboration et la coopération sont 
insuffisantes, le partage des connaissances 
et la documentation des innovations sont 
limités, ce qui se traduit par des progrès 
lents, des synergies manquées et un risque 
de stagnation. La documentation et la 
communication des innovations par le biais 
de divers canaux et cas d’utilisation peuvent 
contribuer à promouvoir le processus de 
transformation. À un niveau inférieur, la 
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main-d’œuvre agricole doit être informée 
des technologies disponibles et des 
développements qui peuvent l’aider à 
rendre son activité plus durable. 

3. Synergies des acteurs clés : L’agriculture 
numérique est l’affaire de deux secteurs : 
l’agriculture et les TIC. Ceux-ci sont 
représentés par les ministères et les 
départements de l’agriculture et de 
l’infrastructure (ou des TIC). Les processus 
de numérisation ne sont possibles que si 
l’infrastructure numérique adéquate est en 
place, physiquement et financièrement 
accessible et suffisamment entretenue. 
C’est le domaine du secteur de 
l’infrastructure. Les acteurs de l’agriculture 
sont conscients des problèmes que 
rencontre le secteur, peuvent avoir une 
vision de son développement et doivent 
être au fait des innovations potentielles et 
du potentiel de la numérisation. En outre, 
plusieurs parties prenantes issues de 
l’administration ou du secteur privé sont 
engagées dans la numérisation de 
l’agriculture africaine.  
Chacun des acteurs a intégré ses 
nombreuses priorités dans son approche de 
la transformation numérique. L’agriculture 
numérique présente également de 
multiples liens avec d’autres secteurs tels 
que l’eau, la santé, le commerce, 
l’éducation et l’énergie dans les plans 
nationaux. Les plans agricoles nationaux 
s’intéressent à tous les aspects de 
l’agriculture, y compris l’élevage, la pêche, 
les cultures, les sols, l’adaptation au 
changement climatique et l’atténuation de 
ses effets, etc. Mais souvent, la 
numérisation est la grande absente de ces 
plans, de sorte qu’il n’existe pas de plan 
global permettant de relier les activités 
entre elles. Les départements des TIC 
conduisent le développement des 
infrastructures, de l’accès à Internet, de la 
gestion des données, etc. mais pas toujours 
en cohérence avec les besoins des autres 
secteurs. Le potentiel de l’agriculture 
numérique est pourtant tributaire de 
l’existence d’une infrastructure TIC et d’un 
accès aux technologies suffisamment 
performants pour pouvoir se développer. 
Pour que la transformation numérique de 
l’agriculture se fasse, les deux secteurs et 

leurs départements respectifs doivent 
travailler ensemble afin de garantir 
l’existence de synergies dans les plans de 
développement. 
En outre, la numérisation de l’agriculture 
est principalement le fait du secteur privé, 
et notamment des jeunes entrepreneurs 
agricoles, qui s’auto-organisent et 
influencent dans une large mesure 
l’évolution. Les politiques et les plans 
gouvernementaux qui se concentrent 
uniquement sur un aspect spécifique de 
l’agriculture finissent par limiter le 
développement du secteur dans son 
ensemble. Dans les plans de 
développement sectoriels, le secteur privé 
doit être considéré comme un accélérateur 
des différents processus de numérisation, 
et développer des outils adéquats. 

4. L’accès de toutes les parties prenantes 
à la technologie est un facteur clé de la 
transformation numérique. L’accès des 
utilisateurs finaux et des développeurs à la 
technologie dépend de plusieurs facteurs, 
parmi lesquels le financement. Le Rapport 
CTA-Dalberg sur la numérisation de 
l’agriculture africaine montre le rôle 
important que jouent les jeunes dans le 
développement des innovations. Avant de 
créer ces innovations, les jeunes luttent 
pour financer leurs start-ups, créer leurs 
entreprises et payer les impôts et taxes de 
leurs entreprises d’agriculture numérique. 
Souvent, les petits exploitants agricoles 
n’ont pas les moyens de payer le prix 
modique demandé pour l’accès aux services 
de vulgarisation en ligne ou aux 
informations sur le marché par USSD, SMS 
ou messagerie vocale. En outre, l’accès à la 
technologie est également limité par la 

disponibilité de l’infrastructure et de l’accès 

à Internet. Bien qu’il existe des données 
ouvertes et des logiciels gratuits, le manque 
de couverture réseau, de haut débit mobile, 
etc. limite l’accès et l’utilisation. Enfin, le 
manque de connaissances et de 
compétences dans l’utilisation de ces 
technologies en réduit encore la valeur. 
Certains cas d’utilisation requièrent un 
certain niveau de culture numérique, non 
seulement chez l’utilisateur final, mais aussi 
pour le développement et la maintenance 
des systèmes, ainsi que pour leur utilisation 
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par les agents de vulgarisation et les 
producteurs pilotes, par exemple. Les 
réglementations relatives aux drones et aux 
données peuvent également avoir un effet 
restrictif sur certaines technologies. La 
transformation numérique exige que toutes 
les parties prenantes soient en mesure 
d’agir dans l’écosystème. La facilité 
d’utilisation de ces technologies joue elle 
aussi un rôle déterminant dans l’adapta-
bilité, la continuité et la durabilité des 
technologies, qui sont ensuite à l’origine du 
changement et donc de la transformation. 

5. Des compétences numériques sont 

nécessaires à tous les niveaux, des 
développeurs aux utilisateurs finaux, faute 
de quoi les systèmes numériques sont 
voués à l’échec. Diverses études ont montré 
que l’échec des technologies agricoles 
numériques est dû, dans la plupart des cas, 
à une compréhension imparfaite et/ou à un 
manque de compétences. Il existe souvent 
une asymétrie entre les compétences 
numériques de l’utilisateur final et les 
compétences nécessaires pour tirer parti de 
la technologie. La GSMA montre la facilité 
avec laquelle l’USSD fait fonctionner les 
téléphones mobiles et rend les services plus 
accessibles aux petits exploitants, par 
rapport aux applications avancées qui les 
obligent à utiliser des appareils et à acquérir 
des connaissances plus complexes. Cela 
peut également être le cas des 
vulgarisateurs ou des agents de village qui 
sont censés combler le dernier kilomètre 

jusqu’à l’agriculteur. Un renforcement 

intensif des capacités est nécessaire pour 
que les utilisateurs finaux puissent utiliser 
correctement ces technologies, qui 
couvrent parfois un large éventail d’activités 

tout au long de la chaîne de valeur. Dans 
chaque famille d'agriculteurs, il y a une 
jeune génération et elle est généralement 
plus rapide à adopter les nouvelles 
technologies numériques innovantes. 
L'agriculture communautaire peut 
également remédier au problème du 
manque de compétences numériques des 

personnes âgées.  
Des centres d’innovation numérique et des 
incubateurs ont été créés dans les grandes 
villes des pays africains. Ces centres sont 
principalement composés de profession-
nels des TIC et proposent des innovations 
intéressantes dans le domaine des 

technologies numériques. Toutefois, il 

convient de créer un lien avec les 
professionnels de l’agriculture afin de 
permettre et d’assurer la co-création de 
solutions numériques innovantes adaptées 
qui répondent aux défis auxquels est 
confronté le secteur de l’agriculture. 
L’agriculture numérique peut faire partie 
des thèmes abordés dans l’enseignement 
post-secondaire afin d’attirer les jeunes vers 
le secteur agricole.  
Au lieu de combler la triple fracture, 
l’introduction des technologies numériques 
dans l’agriculture risque fort d’élargir le 
fossé. Tout au long du processus de 
numérisation, il convient de se demander 
comment les groupes marginalisés de la 
société agricole peuvent être intégrés et 
accompagnés. Les politiques peuvent 
encourager le développement de 
compétences utiles pour la transformation 
numérique de l’agriculture. 

6. La consommation d’énergie liée à la 
numérisation et à l’infrastructure associée 
est une préoccupation majeure. Les 
processus de numérisation nécessitent un 
accès à l’énergie. Ils augmentent donc de 
manière tout à fait logique la 
consommation d’énergie. Alors que les 
solutions basées sur les smartphones ne 
consomment généralement pas beaucoup 
d’énergie et que l’énergie nécessaire est 
souvent produite par des solutions solaires 
autonomes, les technologies de pointe 
telles que la Blockchain et l’AA nécessitent 
des fermes de serveurs et génèrent un trafic 
internet important, ce qui se traduit par une 
consommation d’énergie élevée. Il convient 
donc d’équilibrer les coûts et les avantages, 
et l’énergie peut dans la mesure du possible 
provenir de sources renouvelables.
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alimentaire et de la nutrition sont 
l’amélioration de la qualité des produits, 
l’amélioration des rendements, la réduction      
des pertes et du gaspillage alimentaires, 
l’amélioration de l’accès au marché, de 
l’accès au financement et de la traçabilité. 
Pour les agriculteurs, l’intérêt de 
l’agriculture numérique réside dans 
l’amélioration de l’accès à des intrants de 
qualité, aux marchés, à des prix 
réglementés ainsi qu’au financement, le 
tout dans l’objectif d’augmenter leurs 
rendements et leurs revenus. 
L’agriculture numérique et les technologies 
intelligentes les aident grâce à des outils de 
conseil et d’apprentissage en ligne, à des 
technologies de gestion des coopératives et 
des exploitations agricoles, à des 
technologies renforcées pour le stockage, la 
transformation et le transport, à la 
réduction du gaspillage alimentaire et à des 
solutions de traçabilité basées sur les codes 
à barres, les QR codes et les puces RFID. 
Enfin, chaque agriculteur a intérêt à devenir 
plus professionnel s’il veut bénéficier de 
revenus plus élevés et de moyens de 
subsistance durables. Pour assurer la 
sécurité alimentaire, les marchés locaux, 
régionaux, nationaux et internationaux 
doivent être reliés entre eux. Cela peut 
également nécessiter la certification de la 
qualité des produits, et donc la traçabilité. 

2. La protection de l’environnement passe 
par la surveillance, la collecte de données, 

l’analyse et la prise de décisions éclairées. 
La surveillance à grande échelle s’appuie sur 
des solutions de télédétection par satellite, 

l’évaluation des cultures par drone et des 

réseaux de capteurs au sol. Diverses 
technologies de transmission relient 
différents capteurs à des serveurs hébergés 
dans le nuage et l’analyse se fait presque en 
temps réel. L’agriculture de précision de 
pointe garantit que l’eau, les fertilisants et 
les pesticides sont utilisés en quantité 
optimale. 

3. Le secteur agricole mondial s’attache de 

plus en plus à renforcer la résilience et la 

durabilité. La plupart des pays du Sud sont 
plus vulnérables aux changements 
climatiques qui risquent de se produire. Les 
solutions numériques peuvent contribuer à 
la résilience climatique grâce à des 

prévisions météorologiques hyper-
localisées, des alertes aux inondations en 
temps réel et des informations à long terme 
sur les périodes de sécheresse et 
d’inondation. En outre, l’assurance basée 
sur des indices permet de compenser et 
d’amortir les pertes et d’obtenir à nouveau 
des semences après la perte des récoltes. La 
gestion intégrée des nuisibles et des 
maladies permet aux agriculteurs de se 
préparer à l’avance à ces problèmes et de 
prendre des contre-mesures avant de subir 
des pertes massives. Les pompes à eau et 
autres équipements fonctionnant à 
l’énergie solaire contribuent à réduire la 
consommation de ressources fossiles. 
L’irrigation et la fertilisation automatiques 
contrôlées par des capteurs et des 
microcontrôleurs permettent d’économiser 
de l’eau et d’autres ressources, pour n’en 
citer que quelques-unes. 

4. La création d’emplois et l’emploi des 
jeunes sont des aspects importants pour les 
sociétés africaines. Le marché agroalimentaire 
africaine est un marché à fort potentiel. Libérer 
ce potentiel peut avoir pour effet de renforcer 
la sécurité alimentaire, d’améliorer la nutrition 
et de créer des emplois. Mais la numérisation 

de l’agriculture requiert des compétences 

spécifiques, ce qui peut inciter les jeunes 
générations à vouloir s’engager, car elle offre 
de la flexibilité dans le travail en même temps 
que des possibilités d’innovation. De plus, 
l’agriculture numérique contribue à créer des 
emplois en offrant la possibilité de convertir 
l’agriculture traditionnelle en emplois attractifs 
pour les jeunes et à développer un sous-
secteur agro-industriel dynamique dans le 
domaine de l’agriculture ainsi que dans celui 
des TIC. 

La déclaration de Malabo de l’UA sur 
l’accélération de la croissance et de la 
transformation de l’agriculture pour une 
prospérité partagée et de meilleures 
conditions de vie (2014) a établi plusieurs 
visions qui doivent être réalisées d’ici 2025. La 
vision de l’agriculture numérique s’inscrit dans 
le droit-fil de la plupart des déclarations, y 
compris le recours à davantage de partenariats 
avec la société civile, les agriculteurs et les 
entreprises agroalimentaires pour faciliter la 
mise en œuvre au niveau des pays et jouer un 
rôle de coordination. L’engagement à 
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éradiquer la faim par l’amélioration des 
pratiques et des technologies, à augmenter 
l’emploi des jeunes par la création d’emplois et 
à renforcer les efforts multisectoriels pour 
l’apprentissage et le développement mutuels, 
ainsi que l’engagement à améliorer les 
conditions de vie et à renforcer la résilience au 
changement climatique vont tous les deux 
dans le même sens. L’agriculture numérique a 
la capacité de renforcer ces déclarations par la 
création, l’utilisation, la mise en œuvre et le 
développement d’initiatives D4Ag tout au long 
de la chaîne de valeur agroalimentaire. 

L’agriculture africaine doit être plus forte et 
plus résiliente et innover davantage afin de 
résister aux différents problèmes auxquels elle 
est confrontée, parmi lesquels le changement 
climatique, la réduction de la production, 
l’exode rural, la multiplication des attaques de 
nuisibles et des maladies, etc. L’agriculture 
numérique est d’un accès facile, ce qui permet 
de renforcer les services de vulgarisation et de 
favoriser une innovation qui attire les jeunes et 
les investisseurs privés, ce qui est bénéfique 
pour l’agriculture africaine.
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4.2. Objectifs et priorités 

Le principal objectif de la SAN est d’identifier 
et de comprendre le potentiel, les succès, les 
obstacles et les goulots d’étranglement de 
l’agriculture numérique afin de permettre à 

l’UA et aux CER de guider les États membres 
dans l’élaboration de stratégies nationales 
d’agriculture numérique adaptées à leurs 
priorités agricoles nationales, de fournir les 
outils et les cadres nécessaires au suivi adéquat 
de ces plans nationaux et de faciliter la 
transformation numérique de l’agriculture sur 
le continent africain. La SAN vise à consolider 
le secteur agricole continental en 
encourageant la collaboration entre le secteur 
public, le secteur privé et la société civile sur 
tout le continent. De plus, la SAN s’efforce de 
créer une synergie pour la multitude de 
travaux qui sont menés dans le domaine de 
l’agriculture numérique, de réduire la 
fragmentation et de favoriser la consolidation 
sur le continent, ainsi que d’amener les 
ministères de l’infrastructure/des TIC et de 
l’agriculture à coopérer. 

La SAN prévoit les domaines d’intervention 
suivants : 

1. Développer une plateforme de connais-
sances partagée accessible pour la CUA, les 
CER et les États membres. Mettre en 
évidence les technologies numériques et 
les cas d’utilisation afin de permettre aux 
pays présentant des paramètres similaires 
de les reproduire. 

2. Promouvoir les technologies intelligentes 
de pointe telles que l’IA, la technologie 

Blockchain, l’IdO, l’AA et le Big Data et 
présenter leur potentiel d’utilisation dans le 

contexte agricole africain. La SAN permet 

aux États membres d’évaluer leurs besoins 
et leur niveau par rapport aux indices 
fournis. Cela permet aux États membres de 
décider de manière autonome des 
technologies de pointe qui sont les plus 
adaptées à leur situation. 

3. Réaliser une analyse situationnelle des 
États membres de l’UA qui mettra en 
évidence leur état de préparation à la 
numérisation de leurs systèmes 
agroalimentaires. L’objectif n’est pas de 

faire un classement des différents États 
membres, mais de fournir aux pays des 
données fiables et comparables provenant 
de sources de données officielles qui leur 
permettront de s’auto-évaluer. La situation 
actuelle doit être connue, car elle constitue 
le point de départ du processus de 
transformation Avec des objectifs futurs 
définis, il est possible d’identifier les failles, 
de définir des actions adéquates et de les 
classer par ordre de priorité afin de réaliser 
ces objectifs et d’estimer les coûts associés. 

4. Rassembler les divers travaux menés par les 
différentes parties prenantes et identifier 
les moyens d’en tirer parti pour la 
transformation numérique de l’agriculture 
sur le continent. Cela signifie, dans la 
mesure du possible, comprendre, hiérar-
chiser, traduire et rassembler les travaux 
réalisés par les différents acteurs. L’une des 
difficultés du processus de numérisation 
réside dans le fait qu’un grand nombre 
d’acteurs travaillent sur des thématiques 
similaires mais ne partagent pas leurs 
expériences, en particulier les 
enseignements qu’ils en tirent. La SAN vise 
à rassembler les données de toutes les 
parties prenantes afin de donner les bons 
outils à la CUA. 

5. Aider à définir le rôle précis que la CUA, les 
CER et États membres peuvent jouer pour 
assurer le processus de transformation 
numérique de l’agriculture. La SAN vise à 
montrer comment les différentes CER 
peuvent apprendre les unes des autres 
grâce aux similitudes qui existent entre les 
pays, notamment en ce qui concerne le 
climat et les priorités agricoles. Il existe des 
défis transfrontaliers, tels que les nuisibles, 
les maladies et les risques naturels, qui 
exigent une coordination régionale. La SAN 
permet également le co-apprentissage. 

6. Les problématiques relatives aux données, 
telles que l’interopérabilité, la qualité et le 
partage, sont essentielles, tout comme la 
sécurité et la confidentialité des données. 
La SAN se concentre sur des normes et des 
politiques adaptées de gestion des données 
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Illustration 6 : La Théorie du changement de la SAN. 
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d’agriculture numérique ou d’e-agriculture,11 
et la SAN promeut, soutient et coordonne ce 
processus. 

But B.1 : Promouvoir l’élaboration de straté-
gies nationales d’agriculture numérique. 

Activité B1.1 : Promouvoir l’élaboration des 
stratégies nationales d’agriculture numé-
rique/e-agriculture qui sont conformes aux 
plans de développement nationaux et dans 
lesquelles les initiatives et les projets D4Ag 
existants sont intégrés. Faciliter le partage 
d’expérience dans les domaines de la 
conception et de la mise en œuvre de 
l’agriculture numérique nationale sur le 
continent. 
→ Existence de stratégies nationales d’agri-

culture numérique qui servent de base à 
l’investissement dans la numérisation de 
l’agriculture. 

Activité B1.2 : Veiller à ce que les questions 
transversales soient prises en compte à tout 
moment. 
→ Les thématiques de l’égalité entre les 

hommes et des femmes, de l’emploi des 
jeunes et de l’intelligence climatique 
sont couvertes par toutes les stratégies 
nationales. 

But B.2 Promouvoir les initiatives numériques 
nationales. 

Activité B2.1 : Aider les États membres à 
mettre en place et à renforcer des registres 
des exploitations agricoles. 
→ Ces registres contiennent des données 

précises sur les agriculteurs et leurs 
terres, ce qui permet d’améliorer le 
contrôle des subventions, les systèmes 
de bons, la traçabilité et l’évaluation de 
la solvabilité. 

Activité B2.2 : Promouvoir l’irrigation solaire et 
l’automatisation de l’irrigation, y compris la 
réglementation des tarifs de rachat de 
l’électricité (études, formations, fabrica-
tion). 
→ Réduction de l’utilisation des énergies 

fossiles pour l’irrigation, réduction des 
émissions. 

 
11 https://www.fao.org/in-action/e-agriculture-

Activité B2.3 : Introduire et encourager la 
traçabilité et la certification (agriculture et 
élevage). 
→ Amélioration de la qualité des produits, 

accès aux marchés internationaux, lutte 
contre les maladies. 

Activité B2.4 : Promouvoir l’assurance basée 
sur des indices et d’autres modèles 
d’assurance hybrides (études, formations, 
implémentation). 
→ Amélioration de la résilience des 

systèmes agricoles. 

 
L’existence d’environnements favorables est 

un moteurs essentiel du développement 
numérique. La disponibilité d’une 
infrastructure TIC performante et fiable est 
tout aussi importante que l’accessibilité 
financière des appareils et des données. De 
même, le développement de la culture et des 
compétences numériques à l’école ainsi qu’un 
environnement des affaires sain favorisent la 
transformation numérique. La transformation 
numérique de l’agriculture nécessite la 
présence de ces catalyseurs dans les zones 
rurales, qui en sont généralement dépourvues. 
Les décideurs qui aspirent à la transformation 
numérique de l’agriculture doivent promouvoir 
le développement des différents facteurs qui 
influent sur les conditions-cadres, en 
particulier dans les zones rurales, ainsi que 
d’autres facteurs non numériques tels que 
l’accès à l’énergie et aux transports. 

But C1 : Promouvoir une infrastructure 

favorable à l’agriculture numérique. 

Activité C1.1 : Améliorer l'interopérabilité, la 
qualité et le partage des données. 

→ Des plateformes de données ouvertes 
permettent d’accéder gratuitement à 
des données pertinentes sur le plan de 
l’agriculture. 

But C2 : Améliorer la réglementation en 
matière de protection de la vie privée et de 
cybersécurité. 

strategy-guide/en/ 

Offrir des environnements favorables. 

Objectif stratégique C 
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Activité C2.1 : Elaborer des normes conti-
nentales minimales pour la confidentialité 
des données et la cybersécurité. 
→ Lorsqu’il n’existe pas de normes 

nationales, des normes continentales 
minimales sont utilisées. 

Activité C2.2 : Engager des travaux législatifs, 
politiques et réglementaires pour répondre 
aux besoins de l’agriculture numérique à 
tous les niveaux (ex. : cybersécurité, 
réglementation sur les drones et la 
télédétection, identification numérique, 
gouvernance des données, partage des 
données, etc.) 

→ Créer les conditions nécessaires pour 

que le secteur privé s’engage dans la 

transformation numérique. 

But C.3 : Gouvernance de l’agriculture 
numérique et collaboration. 

Activité C3.1: Aider les États membres à 
ratifier les traités et cadres internationaux 
et à les intégrer dans leurs normes natio-
nales relatives à l’agriculture numérique 
(ex. : Convention de Malabo sur la 
cybersécurité). 

→ Les cadres internationaux sont 

adoptés. 

Activité C3.2: Renforcer la collaboration entre 
l’agriculture, les TIC et les autres secteurs 
nécessaires à la mise en œuvre de 
l’agriculture numérique à tous les niveaux 
(ex. : groupes de travail, tables rondes 
multipartites). 

→ Favoriser l’agriculture numérique par 

la sensibilisation et la collaboration 

entre les ministères de l’agriculture et 

des TIC. 

But C4 : Promouvoir un environnement des 
affaires favorable à l’agriculture numérique. 

Activité C4.1 : Promouvoir la création de hubs 
technologiques. 
→ Croissance et maturation des éco-

systèmes d’incubation et d’investisse-
ment D4Ag en Afrique. 

But C5 : Améliorer la qualité des données et 
l’accès à ces dernières. 

Activité C5.1 : Réaliser une étude sur les 
données gratuites et les sources de 
données pour l’agriculture numérique. 

Créer un data hub pour l’agriculture. 
Intégrer un guide des sources de données 
gratuites. Possibilité d’intégration avec le 
centre de connaissances. 
→ Les données sont utilisées comme un 

accélérateur de l’agriculture numérique. 

 

 
L’adoption des technologies dans le secteur 

agricole varie, les petits exploitants, qui 
forment la colonne vertébrale du système, 
étant les moins susceptibles d’utiliser la 
technologie numérique. Si les facteurs qui 
contribuent à cette situation sont nombreux, le 
manque de compétences numériques en est 
un facteur majeur. Les États membres doivent 
investir dans des programmes visant à 
développer la culture et les compétences 
numériques dans l’ensemble de l’écosystème 
D4Ag, des petits exploitants aux négociants 
agricoles, des ministres de leur gouvernement 
aux dirigeants de la CUA. L’investissement 
nécessaire est énorme, mais tous les secteurs 
en bénéficieront, de l’agriculture au commerce 
en passant par l’éducation et la santé. 

But D1 : Renforcer les capacités de collecte, de 
validation et d’analyse des données Ag. 

Activité D1.1 : Implémenter des initiatives en 
matière de collecte et d’analyse des 
données, créer des centres de données 
nationaux et rendre accessibles des 
données précises et à jour sur l’agriculture. 
La collaboration avec l'initiative 50x2030 
sera assurée. 

→ Tous les États membres sont dotés de 
centres de données agricoles. 

But D.2 : Promouvoir les technologies 
intelligentes de pointe telles que l’intelligence 
artificielle, la technologie Blockchain, l’IdO, 
l’apprentissage automatique et le Big Data. 

Activité D2.1 : Collaboration scientifique 
sur les technologies agricoles numé-
riques innovantes: 

● Créer des hubs technologiques 
autour des technologies agricoles 
intelligentes 

● Promouvoir la collaboration 

Former une main-d’œuvre agricole 
dotée d’une culture, de compétences 
et d’une expertise numériques. 

Objectif stratégique D 
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internationale entre les universi-
tés. 

● Promouvoir la collaboration avec 
les organisations internationales 
dotées de programmes D4Ag 

● Cours et séminaires collaboratifs 
de courte durée (dont MOOC) sur 
les technologies de pointe. 

● Programmes d’échanges 
internationaux pour soutenir les 
universités africaines (ex. : projet 
ERASMUS + GEOMAG de l’UE et 
Centre africain de recherche sur 
l’intelligence artificielle (ARCAI) à 
Brazzaville). 

→ Davantage de technologies intelligentes 
intégrées dans les solutions africaines 
d’agriculture numérique. 

But D.3 : Promouvoir la collaboration entre les 
ministères de l’agriculture et de 
l’infrastructure. 

Activité D3.1 : Créer un groupe de travail 
sur l’agriculture numérique composé 
de représentants des ministères de 
l’agriculture et des TIC/de l’infra-
structure des CER qui se réunira 
régulièrement (deux fois par an) par 
visioconférence. 

→ Amélioration de la collaboration inter-
setorielle. 

But D.4 : Promouvoir les services numériques 
de conseil et de vulgarisation. 

Activité D4.1 : Analyse continentale des 
services de conseil et de vulgarisation 
en ligne. 

→ Meilleure compréhension du potentiel, 
des difficultés et des risques liés à la 
numérisation des systèmes de conseil et 
de vulgarisation. 

Activité D4.2 : Provisionner des serveurs 
et des logiciels centralisés pour la 
mise en place de plateformes de 
conseil en ligne et open source à 
l’usage des États membres, des ONG 
et d’autres acteurs. 

→ Les services nationaux de vulgarisation 
utilisent cette plateforme. Davantage 
d’agriculteurs bénéficient de services de 
conseil en ligne. Amélioration des 
pratiques agricoles, des rendements, des 

revenus et de la résilience. 

 

 
Sensibiliser à l’agriculture numérique à tous 

les niveaux de l’écosystème D4Ag permet 
d’accélérer la transformation numérique de 
l’agriculture africaine. Cela commence à 
l’école, se poursuit à l’université, peut être 
promu par la radio et la télévision, peut être le 
thème d’hackathons et de conférences 
internationales. Pour atténuer le problème de 
la fragmentation du secteur D4Ag, des réseaux 
solides entre les États membres et entre les 
CER sont nécessaires. Les similitudes entre les 
problèmes de l’agriculture et les solutions 
potentielles de la numérisation peuvent être 
observées et partagées sur tout le continent. 

But E1 : Sensibiliser à l’agriculture numérique. 

Activité E1.1 : Création d’un centre de 
connaissances continental sur la D4Ag, 
tous les documents sont traduits 
automatiquement dans les langues 
officielles de l’UA afin que tous les pays et 
les CER puissent prendre leurs décisions en 
s’appuyant sur la même base de 
connaissances. 

→ Une plateforme de connaissances sur 
l’agriculture numérique est disponible au 
niveau continental. 

Activité E1.2 : Organiser des conférences 
continentales annuelles sur l’agriculture 
numérique. 

→ Sensibilisation accrue au potentiel, aux 
avantages et aux risques de l’agriculture 
numérique, ainsi qu’aux enseignements 
qui en sont tirés. 

But E2 : Échange de connaissances. 

Activité E2.1 : Mise en place d’un forum 
continental sur l’agriculture numérique 
avec des sous-groupes qui se consacrent 
aux questions liées aux cas d’utilisation 
(conseil en ligne, accès au marché, 
agriculture de précision, mise en commun 
des machines, etc.) et aux thèmes 
intersectoriels (ex. : agriculture intelligente 
face au climat, égalité entre les hommes et 

Sensibilisation, connaissances et 
réseaux dans le domaine de 
l’agriculture numérique. 

Objectif stratégique E 
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→ Amélioration de la coordination dans le 
domaine de l’IPDM et renforcement de 
la résilience des systèmes agricoles. 

But F3 : Promouvoir l’esprit d’entreprise des 
jeunes et la participation des femmes à 
l’agriculture numérique. 

Activité F3.1 : Promouvoir l'esprit d'entreprise 
dans le domaine de l'agriculture numérique 
chez les jeunes et la participation des 
femmes. Créer un contenu spécifique pour 
et l’intégrer au centre de connaissances. 

→ Agriculture plus attractive pour les 
jeunes. 

Activité F3.2 : Promouvoir l’agriculture 
numérique à l’école et à l’université (-> STN 
EDU). Organiser des hackathons, des 
bootcamps. 
→ Favoriser la création de start-ups. 

Accélérer la transformation numérique 
de l’agriculture. 

But F4 : Promouvoir l’entreprenariat et 
l’innovation dans l’agritech. 

Activité F4.1 : Partenariat public-privé dans le 
domaine de la technologie de l’agriculture 
numérique. 
→ Renforcer la transformation numérique 

de l’agriculture africaine sous l’impulsion 
du secteur privé. 

 

 
Les petits exploitants sont la force 

prédominante de l’agriculture sur le continent, 
même si la plupart d’entre eux sont confrontés 
à des problèmes de financement et vivent dans 
des zones rurales reculées qui tendent à rester 
en marge de l’infrastructure et des services 
numériques. Les États membres devront donc 
mobiliser des ressources pour pouvoir mettre 
en œuvre leur SAN de manière durable. Ils 
doivent identifier des sources, mobiliser et 
mettre en commun des ressources, créer de 
nouveaux modèles d’investissement et établir 

des priorités d’investissement pour financer 
les différents éléments nécessaires au succès 
de la mise en œuvre de la SAN, et ce de 
l’amélioration de l’infrastructure au 
développement des compétences numériques 
en passant par le développement des 
applications et des services nécessaires et la 
mise en place des institutions adéquates. Les 
États membres devront également coordonner 
le financement et la mise en œuvre de la SAN 
avec d’autres secteurs essentiels tels que la 
santé et l’éducation. 

But G1 : Mobilisation des ressources. 

Activité G1.1 : Collaborer avec les États 
membres, les partenaires de 
développement et les entités multilatérales 
afin de mobiliser des ressources à investir 
dans l’agriculture numérique. 

→ Obtenir le financement nécessaire à la mise 
en œuvre de la SAN. 

Activité G1.2 : Encourager la participation des 
partenaires de développement et du 
secteur privé au financement coordonné de 
l’agriculture numérique. 

→ Obtenir le financement nécessaire à la mise 
en œuvre de la SAN. 

But G2 : Financement et investissement. 

Activité G2.1: Examiner des modèles 
permettant d’augmenter le financement 
consacré par le secteur privé à l’agriculture 
numérique grâce à des partenariats publics 
et privés. 
→ Obtenir le financement nécessaire à la 

mise en œuvre de la SAN. 

Activité G2.2 : Promouvoir le cadre 
d’investissement des ODD à tous les 
niveaux (continental, régional et national) 
en faisant appel à divers canaux. 
→ Exploiter les synergies de transformation 

entre les secteurs. 

Activité G2.3: Investir dans des organisations 
qui contribueront à la croissance de 
l’agriculture numérique à tous les niveaux 
(national, régional et continental). 
→ Mettre en synergie la transformation 

numérique de l’agriculture. 

  

Mobiliser des ressources et des 
financements pour la mise en œuvre 
durable de programmes d’agriculture 
numérique. 

Objectif stratégique G 
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5. Plan de mise en œuvre de l’agriculture numérique 
2024-2030 

 

5.1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

5.1.1. Pyramide des parties prenantes

La mise en œuvre de la SAN nécessite la 
participation de diverses parties prenantes qui 
contribuent de diverses manières à 
l’élaboration des politiques et réglementations 
sectorielles, au financement, au 
développement, à la mise en œuvre ou à 
l’agriculture numérique à proprement parler. 
Au sommet de cette pyramide se trouve la 
CUA, qui a pour mandat d’intervenir, par 
l’intermédiaire de ses différents départements, 
en collaboration avec leur structure 
d’implémentation l’Agence de Développement 
de l’Union Africaine (AUDA-NEPAD) en tant que 
point de coordination central pour le partage 
des connaissances, les activités de mise en 
œuvre et l’assistance technique. Tout en bas se 
trouvent les producteurs qui ont des activités 
de petit exploitant, telles que les cultures, 
l’élevage et la pêche. 

Les autres parties prenantes qui jouent un 
rôle dans la chaîne de valeur sont la société 
civile, le secteur privé et les entrepreneurs du 
D4Ag. Le privé dynamise le secteur en 
développant constamment divers programmes 
et innovations D4Ag qui renforcent la 
transformation numérique du secteur. L’un des 
inconvénients de l’indépendance et de la 
marge d’innovation est la fragmentation et la 
duplication qui en résultent. De par sa mission, 
la SAN crée des possibilités de regroupement 
en créant un point névralgique pour l’échange 
de connaissances et le regroupement de ces 
programmes, innovations et initiatives D4Ag, 
tout en ménageant la liberté et l’innovation qui 
font le succès du secteur de l’agriculture 
numérique. Du sommet de la pyramide, la CUA 
jouera ce rôle de coordination.
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l’agriculture, l’agriculture numérique est 

considérée comme un moyen 

d’endiguer l’exode des jeunes. En 

adoptant rapidement les technologies 

numériques, les jeunes peuvent jouer 

un rôle actif dans la mise en œuvre de 

la SAN grâce à l’agro-entrepreunariat, à 

l’enseignement supérieur ainsi qu’à des 

actions de défense et au renforcement 

de la résilience.

 

5.1.6. Plan d’investissement 

Les objectifs stratégiques, les actions, les 
principaux résultats, les KPI cibles, le 
calendrier, le coût et les partenaires du 
financement des différents aspects de 
l’agriculture numérique sont résumés dans 
l’annexe A. Selon la SAN et le plan de mise en 
œuvre, 11,8 millions d’US$ seraient 
nécessaires pour permettre à l’UA et à leurs 
partenaires de lancer et de mettre en œuvre 
les programmes continentaux, 1,8 millions 
d’US$ par CER pour des initiatives régionales et 
jusqu’à 2,4 millions d’US$ par pays (2,1 
millions en moyenne) pour faciliter la 
coordination de l’agriculture numérique dans 
les États membres (hors coût de la mise en 
œuvre des stratégies nationales). L’UA 
travaillera avec tous ses partenaires pour 
mobiliser les financements, l’assistance 

technique, les données et les connaissances 
nécessaires aux différentes actions et aux 
différentes tâches. Elle coordonnera les efforts 
de ses États membres pour élaborer des 
stratégies numériques bien définies. La SAN 
promouvra et harmonisera la gestion et le 
partage des connaissances sur l’agriculture 
numérique, qui serviront de base et de 
catalyseur à l’engagement et au 
développement. En outre, l’UA coordonnera et 
contrôlera toutes les activités visant à réaliser 
les objectifs du plan d’investissement dans la 
SAN. Au total, ce sont jusqu’à 142 millions 
d’US$ qui sont nécessaires pour la période de 
mise en œuvre 2024-2030, hors coût du 
développement de l’infrastructure et 
investissement du secteur privé. 
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5.1.7. Calendrier 

 

Illustration 9 : Le calendrier de la mise en œuvre de la SAN. 
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6. Conclusion 

 
L’agriculture est reconnue comme l’un des 

principaux contributeurs au produit intérieur 
brut (PIB) de la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne (ASS). Pourtant, la durabilité 
du secteur est de plus en plus menacée par 
des phénomènes naturels et 
anthropogéniques, parmi lesquels le 
changement climatique, les nuisibles et les 
maladies et l’apparition précoce de périodes 
de sécheresse et d’inondations), ce qui met en 
péril les moyens de subsistance. 

Les systèmes agricoles africains sont très 
divers et, partant de leur contexte et de leurs 
objectifs respectifs, les pays membres ont 
adopté des stratégies différentes pour 
développer leur secteur agricole. La stratégie 
de l’UA pour l’agriculture numérique (SAN) et 
le plan de mise en œuvre proposent des 
principes directeurs visant à faciliter la 
transformation numérique de l’agriculture 
dans les pays membres dans le cadre d’une 
démarche flexible qui reconnaît la nécessité 
d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies nationales d’agriculture numérique 
uniques, qui sont adaptées aux plans et au 
contexte nationaux. Le principal moteur de la 
numérisation de l’agriculture est la nécessité 
de mettre en place un système agroalimentaire 
solide et résistant. 

La SAN prévoit plusieurs activités organisées 
en six piliers qui sont à mener à des niveaux 
différents (continental, régional ou national) 
sur trois horizons couvrant les cinq prochaines 
années. Au niveau de la CUA, la SAN 
recommande de miser sur des plateformes de 
connaissances et des forums multilingues sur 
l’agriculture numérique. Au niveau des CER, le 
renforcement des capacités est essentiel pour 
permettre aux CER d’aider leurs pays membres 
à élaborer des stratégies nationales 

numériques/d’agriculture numérique. Au 
niveau des États membres de l’UA, la SAN 
formule des recommandations concernant 
l’élaboration de stratégies d’agriculture 
numérique/d’e-agriculture nationales. La mise 
en œuvre de la SAN nécessite la collaboration 
et le partenariat d’un large éventail de parties 
prenantes qui contribuent directement aux 
politiques et aux lois régissant les catalyseurs 
locaux et internationaux, ou qui participent 
directement au financement, au 
développement, à la mise en œuvre ou à la 
pratique de l’agriculture numérique. 

L’UA travaillera avec toutes les parties 
concernées et tous les partenaires afin de 
mobiliser les financements, l’assistance 
technique, les données et les connaissances 
nécessaires aux différentes actions et aux 
différentes tâches. Selon la SAN, 10,7 millions 
d’US$ sont nécessaires pour permettre à l’UA 
et à leurs partenaires de lancer et de mettre en 
œuvre des programmes continentaux, 1,2 
millions d’US$ par CER pour des initiatives 
régionales, et jusqu’à 2,65 millions d’US$ par 
pays membre pour la coordination de 
l’agriculture numérique. Cela représente un 
total de 165 millions d’US$ sur les cinq 
prochaines années, sans compter le coût du 
développement de l’infrastructure et 
l’investissement privé. 

Une transformation numérique de 
l’agriculture réussie sur le continent peut 
potentiellement améliorer l’efficience et 
l’efficacité des systèmes agricoles africains en 
les rendant plus résilients et intelligents face au 
climat, en attirant les jeunes vers l’agriculture, 
en créant des emplois dans l’agriculture 
moderne et en rendant l’agriculture plus 
inclusive.
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A1 Comprendre les potentiels et les obstacles 
 

A1.1 Le paysage de l’agriculture numérique 

 

La numérisation de l’agriculture touche tous 
ses sous-secteurs. Pour replacer les choses 
dans leur contexte, précisons que les besoins 
en numérisation de l’élevage diffèrent de ceux 
de l’agriculture ou de la pêche. L’agriculture 
irriguée nécessite des solutions 
d’automatisation et de modélisation 
spécifiques, l’agriculture contractuelle a des 
besoins spécifiques en matière de 
communication, de formation et de traçabilité. 
Les apiculteurs n’ont pas besoin des mêmes 
outils numériques que les aviculteurs ; une 
sucrerie n’a pas besoin des mêmes instruments 
numériques qu’un égreneur de coton. La 
surveillance de la santé des cultures peut se 
faire depuis l’espace ou sur le terrain, tandis 
que les informations peuvent être diffusées 
par radio, par flux vidéo, par SMS, par 
messagerie vocale ou sur des applications. 

La diversité des solutions possibles est 
immense et le nombre de solutions existantes 
ne cesse d’augmenter. À elles toutes, elles 
contribuent à la transformation essentielle de 
l’agriculture qui est en train de s’opérer dans le 
monde entier, avec plus ou moins de rapidité 
selon les pays. En outre, les objectifs de ces 
processus de transformation sont aux aussi 
multiples : augmentation de l’efficacité, 
amélioration de la qualité, augmentation des 
rendements agricoles, protection de 
l’environnement, protection contre les risques 
naturels, résilience face au changement 

climatique, pour n’en citer que quelques-uns. 

L’agriculture numérique a besoin de solutions 
très spécifiques qui varient en fonction de la 
vision nationale du développement agricole, 
des stratégies de développement des 
entreprises privées, des chaînes de valeur, des 
conditions climatiques, des sols, de la main-
d’œuvre, de la topographie, de l’exposition à la 
sécheresse, aux inondations et au changement 
climatique. 

De nombreux documents présentant des 
solutions D4Ag performantes ont été publiés. 
Les solutions y sont regroupées par cas 
d’utilisation et présentées par chaîne de valeur, 
par groupe cible ou par technologie. Bien qu’il 
soit intéressant de comprendre quelles 
solutions numériques existent sur le marché, 
les solutions les plus intéressantes pour 
l’élaboration de stratégies continentales, 
régionales et nationales sont celles dans 
lesquelles les États et les CER peuvent investir 
directement. Pour la plupart des cas 
d’utilisation de la D4Ag, l’État peut seulement 
créer les conditions-cadres qui permettront au 
secteur privé, aux entreprises agroalimentaires 
et aux prestataires de services TIC de tirer parti 
de ces catalyseurs et de développer le marché 
en conséquence. 

L’élaboration d’une stratégie D4Ag doit 
prendre en compte les objectifs nationaux ou 
régionaux de toute stratégie sectorielle 
agricole existante et la situation actuelle. 
Combinée à une compréhension approfondie 
du potentiel d’introduction des outils 
numériques, une analyse précise des failles 
facilitera la sélection et la hiérarchisation des 
mesures adéquates, qui doivent contribuer 
ensemble à la réalisation des objectifs de la 
D4Ag. Dans ce contexte, les cas d’utilisation de 
la D4Ag sont présentés dans cette section. 

Il n’existe pas de méthode standard ou 
commune pour classer les cas d’utilisation de 
l’agriculture numérique. Différentes 
organisations ont proposé différentes 
approches. La distinction entre les différents 
cas d’utilisation est souvent floue et la plupart 
des solutions numériques peuvent englober 
plusieurs cas d’utilisation. La classification est 
ici moins importante, l’objectif étant de 
présenter tous les cas d’utilisation. Chaque cas 
d’utilisation est présenté brièvement, en 
veillant à ne promouvoir aucun produit en 
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particulier, et des références bibliographiques 
sont fournies si nécessaire. 

 

Les logiciels de gestion agricole aident les 
agriculteurs à gérer leur exploitation. En 
principe, le logiciel remplace le cahier 
traditionnellement utilisé par les agriculteurs 
pour enregistrer les achats, les rendements et 
les ventes, ainsi que toutes les informations 
pertinentes sur leurs pratiques agricoles. 
Parfois appelés « systèmes de gestion des 
données agricoles », les logiciels de gestion 
agricole peuvent être personnalisés en 
fonction de l’exploitation, de la ou des chaînes 
de valeur, des parcelles, de la région, du climat, 
de la langue, etc. Le marché des logiciels de 
gestion agricole est énorme et tous les gros 
acteurs internationaux de l’agrochimie et de 
l’agrobiologie en proposent. De même, les Big 
Tech internationales se lancent sur ce marché 
au potentiel prometteur. Les logiciels de 
gestion agricole offrent généralement une aide 
à la planification des cycles de culture ou 
d’élevage, des projections de rendement, des 
outils financiers pour la budgétisation et la 
planification des exploitations. La gestion de la 
chaîne d’approvisionnement peut également 
être intégrée, de même que des outils de suivi 
des projections économiques. Les logiciels de 
gestion agricole s’adressent souvent aux 
grandes exploitations, les petits exploitants 
ayant généralement des difficultés à accéder à 
ce type de logiciels par manque d’accès à la 
technologie, de ressources financières, de 
connaissances et de culture et de compétences 
numériques. Il existe quelques petites 
solutions qui sont destinées aux éleveurs 
africains, et elles ont du succès parce que le 
bétail est un produit de grande valeur, que les 
pertes sont difficiles à compenser et que les 
éleveurs sont donc prêts à payer. Par 
conséquent, les conseils prodigués par ces 
logiciels de gestion agricole ou de conseil en 
ligne peuvent justifier l’effort financier qui doit 

être consenti pour les acquérir. Contrairement 
aux logiciels de conseil en ligne, les logiciels de 
gestion agricole sont généralement des 
logiciels en libre-service qui peuvent être 
achetés, téléchargés et installés. Pour pouvoir 
les utiliser, l’agriculteur doit avoir des 
compétences numériques spécifiques, et leur 
succès n’est donc pas garanti. Le rapport sur la 
numérisation de l’agriculture africaine du 
CTA-Dalberg souligne que s’il existe un grand 
nombre de solutions sophistiquées de gestion 
agricole destinées aux grandes exploitations 
dans les pays développés, le segment des 
services D4Ag destinés aux petits exploitants 
n’en est qu’à ses balbutiements (Dalberg 2019 
p50). Les systèmes de gestion agricole 
fonctionnent généralement sur des 
ordinateurs, des tablettes et des smartphones 
susceptibles d’avoir une connexion Internet. 
Les smartphones sont particulièrement 
adaptés car leur fonctionnalité GPS intégrée et 
leur mobilité facilitent la collecte 
d’informations spatiales précieuses. 

Les logiciels de gestion coopérative et 
d’agriculture contractuelle concernent par 
nature un grand nombre d’agriculteurs. On 
recense dans certains programmes des milliers 
de petits exploitants agricoles sous contrat, ce 
qui rend impossible toute communication avec 
individuelle avec eux. Mais chaque agriculteur 
a un profil spécifique en termes de nom, 
d’adresse, de localisation, de parcelles, etc. et 
doit bénéficier d’un traitement personnalisé. 
Les agriculteurs peuvent recevoir différents 
types et quantités d’intrants en fonction de 
leurs cultures et de la taille de leurs parcelles. 
Les programmes les plus développés 
rassemblent 500 000 agriculteurs, voire plus. 
Ce type de logiciel propose généralement 
l’enregistrement des agriculteurs par 
téléphone portable, l’enregistrement des 
livraisons par téléphone portable, la 
communication de masse par SMS, RVI ou 
USSD, ainsi que des balances numériques, un 
GPS, la traçabilité par code à barres et une 
fonctionnalité d’e-paiement. Le suivi des 
activités de formation est une autre 
caractéristique importante, tout comme le 
suivi des livraisons d’intrants, des prêts 
financiers et de la gestion de la collecte de la 
production. L’introduction et l’utilisation de ces 
logiciels peuvent permettre aux coopératives 
et aux programmes d’agriculture contractuelle 
de renforcer la traçabilité en imposant des 
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normes de qualité pour la certification et 
l’accès à de nouveaux marchés nationaux et 
internationaux. 

Le logiciel fonctionne généralement hors 
ligne, avec une synchronisation en ligne 
occasionnelle des appareils. Les smartphones, 
avec leur mobilité, leur fonction GPS et leur 
facilité d’utilisation, sont les appareils les plus 
adaptés pour le personnel de vulgarisation, les 
producteurs pilotes et les agents, qui peuvent 
avoir de simples téléphones. 

Malheureusement, les coopératives et les 
programmes d’agriculture contractuelle sont 
gérés de manière très variable. Ils diffèrent en 
termes de taille, de chaînes de valeur, de type 
de contrat, de couverture géographique et de 
services proposés. Certaines exploitations 
pilotes récupèrent la production à l’entrée de 
l’exploitation, tandis que d’autres en prennent 
livraison à l’entrée de l’usine. Il est donc difficile 
de mettre au point une solution unique et il 
faut souvent modifier les solutions existantes 
ou en développer de nouvelles. Les 
exploitations pilotes ne disposent 
naturellement pas des compétences en TIC 
nécessaires et les prestataires de services TIC 
compétents ne se trouvent souvent que dans 
les grandes villes, alors que les petites 
exploitations sont situées dans les zones 
rurales les plus reculées. Par conséquent, les 
logiciels de coopératives et d’agriculture 
contractuelle doivent être hautement 
personnalisables tout en restant simples et 
puissants pour l’utilisateur. Ils doivent prendre 
en charge la langue locale mais ne doivent pas 
fonctionner uniquement avec les appareils les 
plus récents. 

Les solutions de gestion de la chaîne 
logistique sont des services « entreprise vers 
entreprise » qui aident les entreprises 
agroalimentaires, les coopératives, les fermes 
centrales (« plantation Nucleus »), les 
négociants en intrants agricoles et les autres 
intermédiaires de la chaîne de valeur des petits 
exploitants à gérer leurs relations avec les 
petits exploitants de manière à réduire les 
coûts grâce à une meilleure efficacité, à 
améliorer la qualité de la chaîne de valeur 
grâce à une meilleure traçabilité et à une plus 
grande responsabilité et, au bout du compte, à 
augmenter les rendements et les revenus des 
petits exploitants en permettant à un plus 
grand nombre d’acteurs commerciaux de 

s’engager formellement auprès d’un grand 
nombre de petits exploitants (CTA-Dalberg 
2019). 

La gestion de la chaîne d’approvisionnement 
peut couvrir toutes sortes de tâches logistiques 
telles que la livraison des intrants, l’enlèvement 
des produits, le transport, le stockage, les 
services de réfrigération, l’assurance qualité, la 
traçabilité et la gestion des prêts financiers. 
Côté acheteur de la chaîne de valeur, il peut 
s’agir de coopératives de petits exploitants, de 
grands programmes d’agriculture contractuelle 
ou encore d’acheteurs et de transformateurs 
internationaux. Côté intrants agricoles, on 
trouve des négociants locaux, de grands 
fournisseurs d’intrants nationaux et régionaux 
et d’autres de taille moyenne, ainsi que les 
grands acteurs mondiaux. 

Les solutions de gestion de la chaîne 
d’approvisionnement introduisent souvent les 
notions de traçabilité (voir le chapitre suivant) 
et de contrôle de la qualité pour la 
certification, ce qui permet aux petits 
exploitants d’accéder à de nouveaux marchés. 
Même si les petits exploitants n’utilisent pas 
directement ces logiciels, ils en bénéficient 
grâce à une chaîne de valeur plus efficace, à 
des produits de meilleure qualité et à l’accès à 
des marchés éloignés. 

Même si ces systèmes sont le fruit 
d’initiatives du secteur privé, les solutions de 
gestion de la chaîne d’approvisionnement à 
grande échelle peuvent compter par centaines 
de milliers les agriculteurs connectés au 
système. 

Parce que les parties prenantes sont 
nombreuses, qu’elles ont des besoins 
différents et qu’elles n’ont pas toutes le même 
accès à la technologie, ces systèmes peuvent 
faire appel à diverses technologies. La 
technologie dématérialisée, les services web, 
les applications mobiles, le GPS, les SIG et la 
veille stratégique sont autant de composantes 
importantes. À chaque chaîne de valeur 
correspondent généralement des systèmes 
spécifiques et les solutions les plus 
performantes sont celles qui sont utilisées 
pour le thé, le cacao, le café, les cultures 
horticoles à forte valeur ajoutée et le coton. 

Les solutions de traçabilité permettent de 
suivre les produits « de la ferme à la 
fourchette » en rendant visibles les différentes 
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étapes de la chaîne de valeur et en se 
conformant ainsi aux normes internationales. 
Avec des clients qui réclament de la 
transparence et des produits de meilleure 
qualité dans le monde entier, les exigences de 
traçabilité ne cessent de se multiplier. Les 
normes et les obligations de certification 
insistent de plus en plus sur la traçabilité. La 
traçabilité aide les entreprises à identifier et à 
limiter les problèmes de qualité, à mieux 
comprendre leur chaîne de valeur et à 
contrôler la productivité des cultures. Les 
systèmes les plus perfectionnés sont associés à 
des données SIG pour remonter le produit final 
jusqu’à la parcelle d’origine. 

La traçabilité des animaux est importante 
pour l’exportation du bétail vers les marchés 
étrangers et pour identifier les zones de 
chaleur lors de l’apparition de maladies. Grâce 
aux marques auriculaires, chaque animal reçoit 
un identifiant unique et des enregistrements 
numériques doivent être conservés pour 
chaque animal. 

Les systèmes de traçabilité du bois 
contribuent à la protection de la biodiversité et 
sont nécessaires pour les normes de 
certification internationales. 

La traçabilité peut également jouer un rôle 
sur le marché des intrants et garantir aux petits 
exploitants agricoles une certaine qualité des 
produits achetés. 

La traçabilité nécessite des solutions très 
spécifiques en fonction de la chaîne de valeur 
et de la manière dont l’enlèvement, le contrôle 
de la qualité, le nettoyage, l’emballage et le 
transport de la production sont organisés. Il est 
rare de trouver des logiciels prêts à l’emploi, ou 
alors ils doivent être considérablement 
modifiés ou personnalisés. Le nombre de 
fournisseurs de solutions de traçabilité 
spécialisées en Afrique est encore faible mais il 
progresse. Il existe encore très peu d’exemples 
d’utilisation de la technologie Blockchain pour 
améliorer la traçabilité. 

Dans l’idéal, les systèmes de traçabilité 
fonctionnent avec des étiquettes 
d’identification lisibles par machine, telles que 
les QR codes ou les codes à barres scannables 
sur les tickets, les étiquettes, les paquets ou les 
marques auriculaires. Les systèmes modernes 
utilisent des puces et des lecteurs RFID pour 
automatiser la saisie des données, ce qui 

améliore la qualité des données et réduit 
considérablement la durée de tous les 
processus métier. 

Hormis quelques initiatives publiques pour le 
bétail et le bois, la traçabilité est 
principalement le fait du secteur privé. 

Les services d’information et de conseil en 
ligne comptent parmi les premières 
applications des TIC dans l’agriculture. Les TIC 
sont particulièrement adaptées pour 

transmettre des informations à de nombreux 

agriculteurs de manière efficace et peu 
coûteuse. L’objectif est d’aider les agriculteurs 
à améliorer leurs pratiques, à accroître 
l’efficacité et la qualité et, enfin, à rendre leur 
entreprise plus durable et plus résistante aux 
chocs. Les messages peuvent contenir des 
informations sur les meilleures pratiques 
agricoles, des informations sur la météo et les 
marchés, des alertes sur les nuisibles, des 
compétences de gestion et d’autres 
informations pertinentes pour leur entreprise 
(CTA-Dalberg 2019, p.42). Les informations 
peuvent être générales, mais elles peuvent 
aussi être adaptées précisément à 
l’exploitation, à l’endroit où elle se trouve, à sa 
chaîne de valeur et/ou à ses pratiques. Les 

canaux d’information peuvent être adaptés à la 
situation et le destinataire final doit pouvoir 
accéder à la technologie nécessaire. Les 
solutions qui permettent au bénéficiaire de 
choisir la technologie s’avèrent particu-
lièrement efficaces. Cela encourage les 
agriculteurs à utiliser de meilleures 
technologies et favorise ainsi la participation 
au développement numérique. La technologie 
de la messagerie vocale permet d’envoyer des 
messages préenregistrés à un nombre illimité 
d’utilisateurs de téléphone mobile. La 
technologie RVI permet aux utilisateurs de 
demander certaines informations grâce à des 
messages vocaux préenregistrés sur de simples 
téléphones mobiles, sans qu’il ne soit 
nécessaire de savoir lire et écrire. La 
technologie USSD fonctionne de la même 
manière, mais les informations sont envoyées 
par message texte, ce qui permet l’envoi de 
messages générés automatiquement. Le 
profilage des agriculteurs permet d’envoyer 
des messages localisés et personnalisés aux 
agriculteurs en fonction du lieu où se trouvent 
leurs parcelles, de leur niveau de mécanisation 
et de ce qu’ils cultivent. Les agriculteurs 
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africains peinent encore souvent à accéder à la 
technologie, c’est pourquoi les producteurs 
pilotes, les agents de village, les amis 
agriculteurs, etc. jouent un rôle de 
multiplicateur pour couvrir le dernier 
kilomètre jusqu’à l’agriculteur. Des systèmes 
sophistiqués traitent les demandes envoyées 
par les agriculteurs et des algorithmes basés 
sur l’intelligence artificielle leur envoient en 
retour des conseils adaptés. Pour être viables, 
ces systèmes nécessitent généralement une 
vaste base de connaissances et un grand 
nombre d’utilisateurs. Tout en haut de la 
gamme, ces systèmes peuvent être complétés 
par des chatbots basés sur l’IA. Souvent, les 
conseils électroniques ne sont qu’un service 
supplémentaire proposé par les centres 
d’appel traditionnels, car les agriculteurs 
préfèrent généralement parler à des êtres 
humains. Ces centres d’appel peuvent 
toutefois utiliser des bases de données 
électroniques et des fonctions de recherche 
sophistiquées pour fournir le niveau de service 
élevé attendu. Il existe en Afrique quelques 
systèmes de conseil en ligne de grande 
envergure qui sont gérés par les pouvoirs 
publics (Éthiopie, Kenya, Rwanda et Zambie). À 
l’autre extrémité de la gamme, des groupes 
basés sur les médias sociaux proposent 
bénévolement des conseils de pair à pair à 
l’aide de logiciels gratuits (Facebook, 

WhatsApp, etc.). 

L’agrégation virtuelle permet de proposer de 
plus gros volumes sur le marché avec un plus 
grand pouvoir de négociation, ce qui permet au 
final d’obtenir des prix plus élevés. Elle permet 
enfin d’accéder à des marchés garantis pour 
les récoltes, ce qui est essentiel pour la 
réussite des petites exploitations. Les 
intermédiaires peuvent alors promouvoir 
l’intégration des produits sur le marché 
national et international. 

Les agrégateurs doivent disposer 
d’énormes installations de stockage et 
supporter des risques tels que la variation de 
la qualité des produits, de la demande et des 
prix de vente, ainsi que la périssabilité des 
marchandises. Dans l’idéal, l’agrégateur 
identifie un acheteur et vend le produit avant 
de l’avoir en stock. Cela permet de réduire les 
frais de stockage, mais il est difficile de 
garantir une qualité constante. 

L’agrégation virtuelle est effectuée par des 
agents de village, le personnel d’une entreprise 
ou des entrepreneurs indépendants qui 
enregistrent les agriculteurs et leurs récoltes 
sur une plateforme de vente. Ils sont 
responsables des contrôles qualité et doivent 
estimer avec précision les meilleures dates de 
récolte. Sur la plateforme, les acheteurs 
peuvent acheter la production agrégée d’un 
grand nombre d’agriculteurs (et d’un grand 
nombre d’agents). Dans l’idéal, ces agents 
disposent des moyens de transport nécessaires 
pour aller chercher la production dans les 
exploitations, de sorte que les agriculteurs et 
les acheteurs n’ont pas à se rencontrer en 
personne. 

La création d’un réseau d’agents communau-
taires est une condition préalable, et les agents 
ont besoin de smartphones et d’un accès à 
l’internet pour communiquer avec la 
plateforme d’agrégation. Il a été démontré 
qu’un service intégré de vulgarisation et de 
conseil est utile pour garantir la qualité, la 
quantité et la ponctualité des livraisons. Les 
agents de vulgarisation jouent alors le rôle 
d’agents d’agrégation locaux du système. 
Lorsqu’il existe déjà un système d’agrégation 
basé sur des coopératives, cette solution 
numérique peut contribuer à le rendre plus 
efficace sans qu’il ne soit nécessaire d’investir 
dans des installations de stockage et de 
refroidissement. 

L’un des principaux problèmes réside dans le 
fait qu’il n’est pas possible de garantir que le 
système d’agrégation trouvera un acheteur, ce 
qui oblige les agriculteurs à chercher d’autres 
solutions. Il arrive fréquemment que la 
production ait déjà été vendue à un tiers ou 
que le produit ne réponde plus aux critères de 
qualité lorsqu’un acheteur est trouvé sur la 
plateforme. 

Les plateformes d’accès au marché per-
mettent aux agriculteurs d’accéder aux 
marchés des intrants et des extrants à partir de 
plateformes de commerce électronique. Ces 
plateformes les aident à résoudre le problème 
de la dépendance à l’égard des intermédiaires. 
Dans les environnements urbains et 
industrialisés, ces plateformes sont généra-
lement accessibles en ligne, et les utilisateurs y 
accèdent depuis leur navigateur sur un 
ordinateur ou une tablette. Les solutions 
destinées aux petits exploitants nécessitent 
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toutefois des points d’entrée à faible 
technologie et des solutions performantes 
pour toucher un plus grand nombre 
d’utilisateurs. Si elles proposent le e-paiement, 
ces plateformes peuvent être plus 
performantes et permettre d’obtenir de 
précieuses informations sur les prix. 

La frontière entre l’accès au marché et la 
connexion au marché n’est pas toujours claire. 
Dans son rapport sur la numérisation de 
l’agriculture africaine, le CTA-Dalberg voit 
l’accès au marché comme un sous-ensemble 
des liens avec le marché et établit une 
distinction entre le commerce électronique des 
intrants agricoles, les places de marché 
électroniques pour les intrants et les places de 
marché électroniques pour les acheteurs (CTA-
Dalberg 2019, p.51). La FAO présente l’accès au 
marché comme l’un des trois principaux 
domaines de l’agriculture numérique, à côté 
des TIC pour les systèmes de production et des 
TIC pour l’inclusion financière (FAO 2015 p.17). 
La connexion au marché fait=t donc partie de 
l’accès au marché. La GSMA résume cet aspect 
sous le nom d’« agri e-commerce ». Ces sous-
groupes peuvent également se combiner et, 
outre les produits, des services peuvent être 
proposés ou du matériel agricole réservé. La 
distance géographique entre le vendeur et 
l’acheteur potentiel peut être un obstacle, car 
la logistique de transport est souvent absente 
ou sous-développée. En intégrant des services 
de transport, de stockage, d’emballage et de 
refroidissement, la plateforme d’accès au 
marché se transforme en plateforme de 
connexion au marché. L’existence d’une masse 
critique de vendeurs et d’acheteurs est 
importante et il convient de mettre en place 
des processus créant un climat de confiance. 

Il est rare que des plateformes d’accès au 
marché soient développées et gérées par des 
structures publiques, mais des partenariats 
avec des agences gouvernementales et des 
ONG ont été observés. Le potentiel est 
particulièrement intéressant pour le marché 
des intrants, où la qualité des intrants est 
indispensable pour instaurer la confiance dans 
ces systèmes. 

Les services de connexion au marché relient 

les producteurs aux clients dans les deux sens. 

Mais relier les agriculteurs aux marchés 
d’acheteurs et aux fournisseurs d’intrants n’est 
qu’un aspect de l’activité. Pour que les 

connexions avec le marché soient 
opérationnelles, des services de transport, de 
stockage, de refroidissement, de trans-
formation, d’emballage, de paiement et 
d’assurance inclusifs et durables doivent être 

intégrés tout au long de la chaîne de valeur. Si 

ces services logistiques ne sont pas reliés à 
l’activité des agriculteurs, ces derniers restent 
dépendants de la demande et des ressources 
locales, alors que l’urbanisation en cours et les 
échanges internationaux transforment les 
structures du marché. Les intermédiaires 
profitent de la situation. Ce sont eux qui 
fournissent généralement les services de 
transport et les agriculteurs n’ont d’autre choix 
que d’accepter les prix qu’ils consentent à 
payer. Les plateformes de connexion au 
marché peuvent contribuer à instaurer la 
transparence et la concurrence nécessaires. 
Elles peuvent résoudre le problème de 
l’inefficacité et de la fragmentation des 

marchés agricoles, contribuer à réduire les 

asymétries de prix et relier différents services. 

Les systèmes de connexion au marché 
rassemblent les producteurs, les consom-
mateurs et les prestataires de services. Ces 
systèmes nécessitent généralement peu 
d’efforts pour interagir et reposent sur une 
technologie simple. Cependant, l’accès à ces 
systèmes nécessite généralement un 
smartphone, une tablette ou un ordinateur, 
technologie qui n’est généralement pas à la 
portée des petits exploitants. Souvent, les 
coopératives regroupent et vendent les 
produits, ou alors des agents de village et des 
entrepreneurs indépendants comblent ce vide 
et proposent ces services aux agriculteurs. Les 
services de mécanisation et la mise en 
commun des machines peuvent faire partie 
des systèmes de connexion au marché, mais 
dans le présent document, ces services sont 
considérés comme un cas d’utilisation distinct. 
La connexion au marché est également 
souvent associée à d’autres cas d’utilisation 
tels que les systèmes de conseil, les systèmes 
de e-paiement et de e-voucher. Le crédit joue 
un rôle important, car les petits exploitants 
n’ont généralement pas les ressources 
financières nécessaires pour développer leurs 
activités ou surmonter les pénuries causées 
par les catastrophes naturelles ou l’activité 
humaine. Certains systèmes de connexion au 
marché ne relient donc les agriculteurs qu’à 
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des fournisseurs d’intrants et à des acheteurs 
certifiés et de confiance. Les agriculteurs 
peuvent acheter à crédit des intrants de qualité 
à l’aide de bons électroniques et les 
subventions sont ensuite débitées lorsque 
l’agriculteur livre sa récolte à l’acheteur. 

Les systèmes d’information sur les prix sont 
l’un des cas d’utilisation les plus difficiles à 
mettre en œuvre. Bien que leur déve-
loppement et leur mise en place ne requièrent 
techniquement pas une grande expertise, il est 
très difficile, compte tenu de la présence de 
marchés informels et de leur nature, de 
collecter en continu des informations fiables 
sur les prix. Selon la FAO, ces données sont 
souvent des données nationales ou régionales, 
et peuvent donc ne pas être tout à fait 
pertinentes pour l’agriculteur sur le terrain, 
selon sa proximité avec les marchés (FAO 2013, 
p vii). De plus, même s’ils disposent 
d’informations précises et rapides sur les prix 
du marché, les agriculteurs ne sont souvent pas 
en mesure de profiter des avantages de prix 
potentiels qui existent entre les marchés parce 
qu’ils ne sont matériellement pas en mesure 
de transporter leurs produits vers des marchés 
où les prix sont plus élevés. 

Il existe toutefois des exemples de réussite 
pour certaines chaînes de valeur, en particulier 
celles où les produits sont payés au prix de 
gros. Les prix sont ensuite communiqués aux 
clients intéressés à intervalles réguliers et 
définis, par exemple par SMS. La canne à sucre, 
le maïs, le soja, le manioc, etc. sont des 
produits qui s’échangent sur les marchés des 
matières premières alimentaires, de sorte que 
les fluctuations des prix internationaux et 
nationaux se répercutent sur les prix locaux. 
Les systèmes de commerce électronique 
peuvent collecter, analyser et diffuser 
automatiquement des informations sur les 
prix, mais souvent, en Afrique, ces systèmes se 
contentent de mettre en relation l’acheteur et 
le vendeur, le prix étant alors 
traditionnellement négocié hors ligne. Des 
procédures de paiement doivent être intégrées 
dans les systèmes de commerce électronique 
afin de permettre la collecte d’informations 
statistiques sur les prix. Les systèmes 
d’information sur les prix du marché 
fonctionnent avec des agents qui collectent 
régulièrement des informations sur les prix 
observés sur les marchés - un processus qui 

demande beaucoup de ressources. Ils sont 
généralement gérés par des agences gouver-
nementales, des organisations régionales ou 
des ONG. 

Les informations sur les prix peuvent s’avérer 
très utiles pour les produits périssables tels 
que le poisson. Mieux informés, les pêcheurs 
et les agriculteurs peuvent augmenter leurs 
revenus, mais cela se traduit également par 
des disparités de revenus plus importantes 
entre les agriculteurs informés et ceux qui ne le 
sont pas. Les conclusions d’une étude menée 
par Jakob Svensson et David Yanagizawa Drott 
en 2010 indiquent que l’accès aux informations 
sur les prix a permis de réduire les défaillances 
du marché dues à l’asymétrie d’information 
entre les agriculteurs et les négociants et a 
entraîné une augmentation de l’activité du 
marché et des revenus des agriculteurs 
informés (J. Swenson 2010). 

L’agriculture de précision ou agriculture 
intelligente est un vaste domaine d’appli-
cations de haute technologie qui a pour 
objectif d’accroître l’efficacité des pratiques 
agricoles actuelles. De nombreuses publi-
cations et bases de données indiquent qu’il 
existe pour la plupart des cultures un écart 
considérable en termes de productivité entre 
l’Afrique subsaharienne et les autres régions en 
développement (Boyera, S. 2018 p.9). En règle 
générale, les réseaux de capteurs collectent en 
continu des informations environnementales, 
les réseaux de transmission transmettent ces 
données à des bases de données sur des 
serveurs où des algorithmes les analysent 
automatiquement et en tirent des décisions et 
des instructions qui sont ensuite mises en 
œuvre par des machines ou des êtres humains. 

Les systèmes d’irrigation de précision 
mesurent l’humidité du sol à différentes 
profondeurs et distribuent la bonne quantité 
d’eau au bon moment aux racines des 
végétaux. Ils peuvent être associés à des 
prévisions des précipitations afin de n’irriguer 
qu’en cas de besoin. En ce qui concerne la 
pulvérisation de précision, les capteurs 
satellitaires ou aériens de l’indice de 
végétation par différence normalisé (NDVI), 
associés au GPS, permettent d’identifier les 
plantes en situation de stress. Sur la base de 
ces cartes, des instructions de fertilisation sont 
calculées et envoyées au tracteur. Pendant le 
travail de la parcelle, l’unité de contrôle du 



Stratégie d’agriculture numérique de l’Union africaine – Octobre 2023 

56 

 

tracteur ouvre et ferme automatiquement les 
buses de fertilisation afin d’apporter aux seuls 
végétaux qui en ont besoin la bonne quantité 
d’engrais. L’agriculture de précision vise à 
automatiser les meilleures pratiques en 
automatisant la collecte et l’analyse des 
données, ce qui permet de protéger 
l’environnement et de gérer les ressources de 
manière durable. Les algorithmes de l’AA 
jouent un rôle clé dans l’amélioration de la 
qualité. Les technologies de l’élevage de 
précision aident les éleveurs à repérer les 
animaux qui ont besoin de soins particuliers. 
Des capteurs placés sur les colliers enregistrent 
les habitudes de sommeil, d’alimentation et de 
mouvement, les envoient à des algorithmes 
d’évaluation et les résultats sont ensuite 
transmis à l’agriculteur par des moyens 
numériques appropriés. 

Bien que des compétences techniques 
avancées soient nécessaires pour développer 
de tels systèmes, le message final adressé à 
l’agriculteur peut prendre la forme d’un simple 
SMS de 50 caractères ou d’un message vocal. 
En analysant l’historique des précipitations sur 
sept jours, des SMS prédéfinis peuvent être 
envoyés aux agriculteurs dès lors que la valeur 
des précipitations est inférieure ou supérieure 
à certains seuils (Hanna Camp 2018 p.8). 
Connaître l’emplacement des parcelles des 
agriculteurs est un facteur clé de succès. Il 
convient donc de créer des profils 
d’agriculteurs, ou alors les agriculteurs doivent 
utiliser des smartphones dotés d’un GPS pour 
accéder aux services. Il existe des exemples 
réussis de prévisions par satellite des meilleurs 
pâturages qui nécessitent pour tout terminal 
un smartphone voire un simple téléphone. 

Les prévisions des services d’information 
météorologique et climatique et des données 
météorologiques exactes sont absolument 
indispensables pour tous les acteurs du secteur 
de l’agriculture, en particulier à une époque où 
les connaissances météorologiques 
traditionnelles ne sont plus fiables. La 
croissance des cultures est contrôlée par les 
variables météorologiques et la production 
agricole dépend donc directement des 
conditions météorologiques. Les systèmes 
satellitaires internationaux proposent des 
prévisions météorologiques gratuites et les 
stations météorologiques terrestres ajustent et 

affinent ces prévisions en fonction de chaque 
lieu et des cas d’utilisation spécifiques. 

L’accès aux données ouvertes, et en 
particulier aux données météorologiques, a 
été reconnu comme un facteur clé de la 
transformation de l’agriculture et de la 
nutrition par le G8 en 2013 (Msengezi 2018, 
p.2). Aujourd’hui, il est relativement facile 
d’accéder à ces prévisions météorologiques 
depuis un smartphone ou un ordinateur doté 
d’une connexion Internet, et de nombreux 
fournisseurs proposent des informations 
localisées par district ou par ville. En utilisant 
les informations de géolocalisation 
enregistrées par le GPS des smartphones, les 
informations météorologiques peuvent être 
très localisées. Mais il est plus compliqué de 
traduire les informations météorologiques en 
mises en garde et en recommandations 
pertinentes pour l’agriculture, car les effets de 
la météo sur l’agriculture varient en fonction 
des cultures et de leur stade de croissance. 

La plupart des services de prévisions 
météorologiques sont combinés à d’autres 
services, comme des solutions de conseil en 
ligne, par exemple. Si les agriculteurs 
bénéficient déjà d’une solution de messagerie 
basée sur les TIC, il est techniquement simple 
d’intégrer les prévisions météorologiques. 
L’impact sur les agriculteurs ne doit cependant 
pas être sous-estimé et la fourniture de ces 
informations peut contribuer à renforcer la 
confiance des agriculteurs dans le système. Les 
informations peuvent être fournies même à 
ceux qui utilisent un simple téléphone, car les 
informations météorologiques se limitent 
généralement à quelques variables 
(température, précipitations, humidité, vent, 
etc.) une fois par jour. 

Les prévisions météorologiques à long terme 
et les alertes météorologiques en temps réel 
sont importantes pour que les agriculteurs 
deviennent climatiquement résilients. Être 
averti à l’avance de la sécheresse et des 
inondations permet d’atténuer les risques de 
perte de vies humaines, d’infrastructure et de 
récoltes. Ces données sont également très 
importantes pour les assureurs qui proposent 
des assurances récoltes et bétail indexées sur 
les conditions météorologiques. C’est pourquoi 
les compagnies d’assurance construisent leurs 
propres réseaux de stations météorologiques, 
qui leur permettent d’obtenir des prévisions 
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climatiques soient plus précises. D’autres 
entreprises du secteur privé proposent des 
informations météorologiques précises pour 
n’importe quel endroit du monde et 
fournissent des interfaces permettant 
d’intégrer ces services dans les systèmes 
numériques existants. 

Les systèmes d’alerte précoce jouent un rôle 
capital dans la prévention des pertes en vies 
humaines, en infrastructure et en récoltes. 
L’agriculture est traditionnellement confrontée 
à de nombreux risques : les phénomènes 
météorologiques extrêmes de longue durée, 
tels que les inondations et la sécheresse, et les 
phénomènes météorologiques exceptionnels 
de courte durée, tels que les orages, la grêle, le 
gel et les fortes pluies, menacent à la fois les 
récoltes et le bétail. Il existe des prévisions 
météorologiques localisées, mais elles doivent 
être analysées automatiquement, et des 
messages d’alerte appropriés doivent être 
créés et diffusés par des systèmes automatisés. 

Les systèmes d’alerte sur les infestations de 
nuisibles et de maladies jouent un rôle tout 
aussi important, mais les systèmes de 
surveillance automatiques ne permettent pas 
de recueillir les données sous-jacentes en 
temps réel aussi facilement. Les pièges à 
insectes automatiques sont prometteurs mais 
encore à l’état embryonnaire. Souvent, ces 
systèmes reposent sur des données provenant 
de la foule : observations et alertes envoyées 
par les utilisateurs. Les éleveurs ne peuvent 
être prévenus que si le système connaît leur 
position, c’est pourquoi les solutions basées 
sur smartphone sont préférables. 

Les systèmes d’alerte précoce informent les 
agriculteurs suffisamment tôt pour qu’ils 
puissent agir avant l’événement : Ils peuvent 
reporter les semailles, rentrer la récolte, 
irriguer rapidement et mettre les animaux à 
l’abri. 

Pour que les agriculteurs soient avertis à 
temps, ils doivent être techniquement 
joignables, par radio dans le plus simple des 
cas, ou alors automatiquement par voie 
numérique au moyen de SMS, de messages 
vocaux ou de messages in-app. Les systèmes 
d’alerte précoce sont généralement des 
services à valeur ajoutée qui sont intégrés aux 
systèmes de conseil en ligne. Des profils 
d’agriculteur sont nécessaires pour localiser et 

personnaliser les messages en fonction de 
l’endroit où se trouvent les parcelles de 
l’agriculteur et de ce qu’il cultive. Les alertes 
peuvent alors être complétées par des conseils 
pertinents sur les mesures d’atténuation. 

Les systèmes d’alerte précoce sont un 
exemple de la manière dont les informations 
(souvent gratuites) obtenues grâce à une 
technologie avancée de capteurs par satellite 
et par des réseaux de capteurs peuvent être 
analysées, résumées et personnalisées pour 
envoyer des informations utiles et 
compréhensibles à ceux qui en ont besoin - 
souvent des petits exploitants agricoles qui 
n’ont pas de compétences numériques. 

De plus en plus d’opérateurs de drones 
proposent sur demande des évaluations de la 
santé des cultures. Bien que ces services 
fournissent des informations très précises, ils 
sont très coûteux et, en Afrique, souvent 
interdits par les réglementations nationales sur 
les drones. 

Les produits d’assurance agricole jouent un 
rôle de plus en plus important dans 
l’agriculture. Les agriculteurs sont très 
vulnérables aux chocs extérieurs, car ils sont 
exposés aux risques environnementaux tels 
que les nuisibles, les maladies et les 
phénomènes météorologiques, aux 
fluctuations imprévisibles des prix sur les 
marchés agricoles mondiaux, et à 
l’imprévisibilité croissante de tous ces facteurs 
sur fond de changement climatique. Alors que 
dans de nombreux pays, l’assurance agricole en 
est encore à ses balbutiements (selon le 
rapport du CTA-Dalberg, 3 à 6 % seulement des 
agriculteurs africains ont recours à ces 
services), elle constitue un élément important 
de la résilience climatique des agriculteurs et 
peut contribuer à réduire l’impact des 
phénomènes météorologiques extrêmes. 
L’assurance basée sur un indice 
météorologique calcule, à partir d’un indice 
météorologique tel que la pluviométrie, les 
sommes à verser aux agriculteurs couverts, ce 
qui permet au système de mieux gérer les 
risques météorologiques et climatiques (CTA-
Dalberg 2019 p7). Ces assurances s’appuient 
d’une part sur une surveillance 
météorologique hyperlocale et d’autre part sur 
un inventaire détaillé des parcelles de 
l’agriculteur, sur la taille de ces parcelles et sur 
les cycles de culture, afin d’aider le système à 
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évaluer les risques et à calculer le montant des 
primes. C’est une amélioration par rapport aux 
efforts antérieurs qui faisaient appel à la 
validation des pertes de récoltes à partir de 
photos pour modéliser l’indemnité versée par 
la compagnie d’assurance (Ceballos et al., 
2019). 

Les compagnies d’assurance ont tout intérêt 
à atténuer les risques avant que les pertes ne 
se produisent, c’est pourquoi ces services sont 
souvent combinés à des services de 
vulgarisation agricole. 

Si la plupart des produits d’assurance sont 
proposés par des compagnies privées, il existe 
des exemples d’initiatives menées par les 
pouvoirs publics. Dans le district de Nyanza, 
province du sud du Rwanda, le ministère de 
l’agriculture et des ressources animales 
(MINAGRI) a lancé en 2019 le NAIS (National 
Agriculture Insurance Scheme), un régime 
national d’assurance agricole qui prévoit une 
aide publique de 40 %, qui est justifiée par le 
fait que l’État tire parti des revenus d’un 
secteur agricole en bonne santé. Son produit 
d’assurance bétail repose sur une technologie 
très innovante qui permet de suivre les 
animaux grâce à des puces RFID afin de mettre 
en place la traçabilité des animaux et de 
minimiser la fraude. 

Parce qu’emporter l’adhésion d’un 
agriculteur revient cher, les compagnies 
d’assurance ont été amenées à travailler avec 
des multiplicateurs tels que les coopératives ou 
des programmes d’agriculture contractuelle. 
Les agents de vulgarisation, les producteurs 
pilotes et les travailleurs communautaires 
contribuent à créer la confiance dans les 
produits d’assurance, de sorte que les 
agriculteurs y adhèrent. Au lieu de travailler 
individuellement avec des agriculteurs, les 
compagnies d’assurance interagissent alors 
avec les groupements d’agriculteurs. 

Paiements mobiles, e-vouchers/e-wallets, 
financement électronique. L’accès au 
financement et aux services financiers est un 
problème que rencontrent souvent les petits 
exploitants africains. Les systèmes de 
paiement mobile sont bien développés en 
Afrique. Ils permettent à toutes sortes 
d’acteurs de la chaîne de valeur d’effectuer des 
paiements sans numéraire et sans qu’un 
compte bancaire ne soit nécessaire. Ces 

systèmes sont rapides, les frais de transaction 
sont peu élevés et il n’y a plus de risque de vol 
d’espèces. La GSMA dénombrait en 2020 548 
millions de comptes enregistrés en Afrique 
subsaharienne pour un volume de transactions 
de 490 milliards d’USD. Plus de 50 % des 
adultes africains (15 ans et plus) possèdent un 
compte d’argent mobile, ce qui représente la 
proportion la plus élevée au monde. Si le taux 
d’utilisation de l’argent mobile ne varie que 
légèrement entre les zones urbaines et les 
zones rurales (base de données Global Findex 
de la Banque mondiale, 2017), il peut être 
difficile de retirer de l’argent d’un compte 
mobile dans les zones rurales, car la densité du 
réseau d’agents peut y être faible. La 
couverture réseau dans les zones rurales où 
vivent les petits exploitants reste un problème, 
de même que les frais élevés qui sont facturés 
sur les transferts d’argent entre réseaux 
d’opérateur ou entre comptes bancaires, ce qui 
explique que ce système est peu utilisé par les 
agriculteurs. Les services d’argent mobile sont 
généralement fournis par les ORM, qui 
proposent des interfaces de programmation 
permettant d’intégrer ces services dans des 
systèmes numériques. 

Les systèmes de bon électronique (e-
voucher) et de portefeuille électronique (e-
wallet) lient le transfert des subventions 
accordées aux agriculteurs à l’achat d’intrants 
agricoles dont la qualité a été validée. Outre les 
agriculteurs, ces systèmes peuvent s’adresser 
aux négociants agricoles, aux acheteurs, aux 
banques et aux compagnies d’assurance. Selon 
le rapport du CTA-Dalberg (2019), les 
portefeuilles électroniques peuvent constituer 
la première étape vers des produits financiers 
à forte valeur tels que le crédit pour les 
intrants, l’assurance agricole ou l’épargne 
d’engagement. 

Le financement électronique est un vaste 
domaine qui comprend l’épargne numérique, 
le crédit et l’agriculture participative. Les 
solutions de paiement numérique permettent 
de surveiller les flux financiers et les activités 
commerciales, ce qui peut aider les 
établissements financiers à analyser la 
solvabilité des agriculteurs. L’agriculture 
participative consiste à collecter des fonds 
auprès du public pour les investir dans les 
projets des petits exploitants ou dans d’autres 
petites initiatives agricoles. Ces solutions sont 
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généralement associées à des services de 
vulgarisation qui ne se contentent pas de 
fournir des conseils agricoles, mais qui 
repèrent également les projets les plus 
prometteurs chez les agriculteurs. Cette 
solution est particulièrement intéressante 
pour les petits exploitants qui, sans cela, 
n’auraient pas accès à un financement suffisant 
pour leurs projets. 

L’apprentissage en ligne vient en 
complément des méthodes de vulgarisation 
traditionnelles avec formateurs, formation sur 
site et parcelles d’essai. Les technologies 
modernes peuvent être un complément utile 
et permettre de toucher un public plus large. 
Les vidéos sont dignes de confiance, évitent 
toute hiérarchie éventuelle, et peuvent être 
visionnées, téléchargées et partagées à tout 
moment. Visionnées ensemble sur grand 
écran, le soir, elles peuvent constituer un 
événement social et stimuler les échanges 
entre professionnels. Les vidéos de formation 
agricole sont disponibles gratuitement sur les 
chaînes vidéo habituelles. Toutefois, leur 
qualité, tant en termes de contenu que de 
conception, n’est pas garantie, ni leur 
indépendance vis-à-vis des organisations 
commerciales et industrielles 

Les portails vidéo qui dispensent une 
formation de qualité aux agriculteurs des pays 
en développement sont un complément 
important des activités traditionnelles de 
formation et de conseil. Ces vidéos peuvent 
être utiles aux équipes de recherche et 
développement (R&D), aux prestataires de 
services, aux agents de vulgarisation, aux 
professionnels de la communication et aux 
représentants des organisations d’agriculteurs. 

Ces portails proposent des vidéos en ligne en 
streaming, mais certains proposent également 
des vidéos à télécharger : tout propriétaire 
d’un smartphone ou d’une tablette peut alors 
télécharger des vidéos intéressantes et les 
montrer à d’autres personnes sans avoir à 
payer de frais de données supplémentaires. Il 
agit ainsi comme un multiplicateur et la 
formation atteint des agriculteurs qui n’y 
auraient pas accès autrement. Ces portails 
vidéo peuvent être des portails 
communautaires. Dans ce cas, un contrôle 
qualité doit être assuré. Certains services de 
vulgarisation publics proposent aux 
agriculteurs des chaînes vidéo - méthode peu 

coûteuse mais très efficace pour toucher un 
large public. 

Les logiciels d’apprentissage en ligne 
permettent de compiler des contenus 
d’apprentissage numérique. Ce contenu peut 
consister en des textes, des schémas, des 
photos, des documents audio et des vidéos. 
Ces cours s’adressent aux grandes 
exploitations, aux services et aux agents de 
vulgarisation, car ils requièrent un certain 
niveau de culture numérique et un accès à des 
technologies telles que les ordinateurs ou les 
tablettes. Il existe cependant des exemples où 
même les personnes analphabètes sont ciblées 
grâce à des livres électroniques ou à d’autres 
dispositifs spécialisés. 

Mise en commun des machines agricoles, 
services de mécanisation. En Afrique, la 
plupart des agriculteurs travaillent encore leurs 
champs à la main, ce qui demande beaucoup 
de travail et n’est pas très productif. Le faible 
niveau de mécanisation des petites 
exploitations est l’un des principaux facteurs 
qui limitent la croissance de la productivité de 
l’agriculture africaine. La mécanisation 
permettrait d’obtenir des rendements plus 
élevés sur de plus grandes surfaces avec moins 
de travail. Avec un tracteur, un champ dont la 
préparation manuelle prendrait 40 jours peut 
être préparé en huit heures. Même dans les 
pays où le coût de la main-d’œuvre est faible, il 
peut être moins cher de louer un tracteur que 
d’embaucher des travailleurs agricoles. 

Les services de mise en commun des 
machines aident à mettre en relation les 
agriculteurs et les propriétaires/exploitants de 
machines, ce qui permet aux agriculteurs 
d’avoir temporairement accès à des tracteurs 
et à d’autres machines en cas de besoin. De 
plus, les TIC peuvent aider à contrôler 
l’équipement, à renforcer la confiance et à 
rendre la location de machines plus 
transparente pour les deux parties en 
présence. Les TIC peuvent simplifier les 
processus de réservation et de paiement. 

Dans tous les cas, les petits exploitants ont 
accès à des services de machines agricoles 
abordables et peuvent augmenter leur 
productivité, tandis que les propriétaires de 
tracteurs ont plus de chances d’arriver à 
financer leur matériel. L’activité de partage 
rend l’acquisition de machines plus attrayante, 
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ce qui contribue à la modernisation intrinsèque 
de l’agriculture africaine. 

Les services de mécanisation mettent en 
relation les agriculteurs et les prestataires de 
services de mécanisation. Ces systèmes 
permettent généralement aux agriculteurs 
d’utiliser la technologie la plus simple, comme 
un simple téléphone, pour commander des 
services par l’intermédiaire d’un menu 
proposé via USSD ou RVI. Le modèle est 
également applicable à d’autres services de 
mécanisation qui nécessitent des machines 
agricoles mobiles mais à forte intensité de 
capital, telles que les équipements de 
diagnostic agricole et les engins de 
nivellement, dont le coût est élevé. De même, 
les agriculteurs peuvent être mis en relation 
avec les technologies d’irrigation, de stockage 
et de refroidissement. 
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A1.2 Le paysage technologique 

 

 

Illustration 10 : Les technologies de l’information et de la communication, leur complexité et leur applicabilité à 
l’agriculture numérique. Source : illustration préparée par les auteurs.

L’agriculture numérique, les technologies de 

l’information et de la communication pour 

l’agriculture (ICT4Ag), la numérisation de 
l’agriculture (D4Ag) ou l’e-agriculture sont des 
expressions souvent employées comme 
synonymes pour désigner l’intégration des 
technologies électroniques et numériques 
modernes dans le but de développer 
l’agriculture et les domaines connexes grâce à 
l’amélioration des processus d’information et 
de communication. Au sens strict, l’e-
agriculture englobe toutes les technologies 
numériques incluses dans les ICT4Ag ou 
l’agriculture numérique, avec en plus d’autres 
aspects électroniques tels que la radio ou 
l’acquisition de données analogiques, par 

exemple la température et l’humidité. 
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Les technologies disponibles sont 
nombreuses et de nouvelles apparaissent 
constamment. Le présent chapitre examine les 
principales technologies mais ne veut pas 
exhaustif, que ce soit en termes de précision ou 
de nombre de technologies présentées. Il se 
concentre sur les technologies qui sont 
importantes dans le domaine de l’agriculture, 
de la sylviculture et de la pêche, en mettant 
l’accent sur l’innovation et les contributions 
potentielles à la promotion d’une évolution 
intelligente sur le plan climatique. 

Appareils 

Parmi les différents types de terminaux 
mobiles existants, le téléphone mobile 
classique est le plus simple et le moins coûteux. 
Il sert à passer des appels téléphoniques, à 
envoyer et à recevoir des SMS et des messages 
vocaux. Certains appareils sont déjà équipés 
d’un appareil photo intégré, d’un calendrier, 
etc., mais ils sont difficiles à utiliser car le 
clavier est limité. Le téléphone numérique 
élargit ces fonctionnalités en y adjoignant un 
meilleur écran, un navigateur web complet et, 
éventuellement, un GPS (General Positioning 
System). Le smartphone constitue le haut de 
gamme des appareils mobiles. Forts de leurs 
systèmes d’exploitation spécifiques (Android, 
par exemple) et des débits Internet LTE/4G/5G, 
ils sont plus proches d’un ordinateur que d’un 
téléphone ordinaire. Les smartphones 
modernes sont dotés d’un grand écran tactile, 
d’une connectivité Wi-Fi, d’un appareil photo 
haute définition (HD), du Bluetooth et d’un 
GPS. Les technologies de capteurs de niche, 
telles que les capteurs de température, 
d’humidité, de baromètre, de lumière et NFC 
(Near Field Communication), qui ne sont 
installées que sur certains smartphones, 
présentent un intérêt particulier pour les 
professionnels de l’agriculture. Les 
smartphones permettent aux utilisateurs de 
modifier des documents, d’utiliser les médias 
sociaux, de gérer le courrier électronique et de 
créer des feuilles de calcul. Ils sont utilisés 
comme appareils de navigation et comme 
lecteurs de musique et de vidéos. L’une de 
leurs principales caractéristiques est qu’ils 
peuvent exécuter des programmes tiers et 
donc être configurés pour répondre à 

 
12 Selon IDC, 40 % des smartphones vendus en Afrique au 

deuxième trimestre 2020 ont été vendus à un prix inférieur à 

n’importe quel besoin personnel. Le 
smartphone s’est imposé en Europe alors qu’en 
Afrique, il reste peu utilisé car les prix sont 
comparativement élevés, tant pour l’appareil12 
que pour les données. Le PDA (Personal Digital 
Assistant) est un ordinateur de poche, très 
similaire à un smartphone, mais qui fonctionne 
généralement avec un petit clavier et un stylo. 
Un PDA ne propose pas obligatoirement les 
fonctions d’un téléphone portable. La tablette 
est un petit ordinateur, plus grand qu’un 
smartphone, généralement doté d’un écran 
tactile très réactif, mais sans les fonctions d’un 
téléphone portable. Elles sont toutes équipées 
d’une connexion WIFI, souvent des données 
mobiles, mais rarement d’un GPS. Comme les 
smartphones, elles utilisent des systèmes 
d’exploitation mobiles et permettent donc à 
l’utilisateur d’utiliser des logiciels tiers. 

Les ordinateurs traditionnels, qu’il s’agisse 
d’ordinateurs de bureau ou d’ordinateurs 
portables, jouent toujours le premier rôle dans 
tous les processus de travail de bureau : 
traitement de texte, communication, tableur, 
logiciels de conception, applications de base de 
données. Des logiciels spécifiques, 
généralement pour la modélisation, la 
cartographie, le traitement de l’image et le 
traitement audio et vidéo, sont développés 
pour les ordinateurs. Les ordinateurs sont très 
adaptables et il est facile de les compléter par 
des capteurs, des moniteurs supplémentaires, 
des périphériques d’entrée, des scanners et 
des imprimantes. Dans le contexte africain, les 
ordinateurs portables présentent le grand 
avantage de fonctionner sur batterie en cas de 
panne de courant. Pour les environnements 
particulièrement sales, il existe des solutions 
robustes avec des boîtiers, des claviers et des 
écrans tactiles insensibles à la saleté et à l’eau. 

Les serveurs sont de puissants ordinateurs 
dédiés au traitement simultané de plusieurs 
requêtes. Ils fournissent du contenu destiné 
aux sites web et aux applications mobiles, et ils 
mettent des données et des applications à la 
disposition de plusieurs utilisateurs connectés 
via n’importe quel type de réseau. Ils peuvent 
proposer des systèmes professionnels de 
sauvegarde des données, assurer la sécurité de 
l’internet et être dotés d’une fonctionnalité de 

80 USD. 
https://www.idc.com/getdoc.jsp?containerId=prMETA46793
820 
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messagerie électronique. Ils sont à la base de 
tout ce qui a trait à l’informatique en nuage, à 
l’AA et à l’IA. Comme ces dispositifs 
multiprocesseurs doivent être placés dans des 
compartiments refroidis, être entretenus par 
des experts et disposer de connexions Internet 
performantes, ils sont souvent installés en 
grand nombre dans des fermes de serveurs et 
mis à la disposition de nombreux clients qui les 
louent. 

Un capteur est un matériel qui a pour but de 
détecter des événements ou tout changement 
intervenant dans son environnement. Il 
communique des informations à d’autres 
appareils électroniques pour qu’ils les traitent. 
De cette manière, il est possible de mesurer 
électroniquement et automatiquement divers 
paramètres environnementaux tels que 
l’humidité, la pression, la température, la 
vitesse du vent, la lumière, etc. Dans 
l’agriculture, les capteurs sont utilisés pour 
l’observation météorologique, pour vérifier les 
niveaux, le débit et la qualité de l’eau, pour 
quantifier la biomasse et ainsi détecter le 
stress hydrique ou les infestations. Les capteurs 
peuvent même mesurer les paramètres du sol, 
les résidus chimiques ou simplement le poids 
de la production. Le secteur laitier utilise des 
capteurs pour mesurer la température, le poids 
et la teneur en matières grasses du lait. Dans le 
secteur de l’élevage, les capteurs renseignent 
l’éleveur sur la santé de ses animaux et les 
déplacements de son troupeau. Ils sont 
essentiels pour l’automatisation et constituent 
donc un outil précieux pour la numérisation 
des processus agricoles. Une caméra peut être 
considérée comme un capteur optique et le 
traitement numérique des images peut 
permettre de visualiser des informations 
invisibles à l’œil humain. La plupart des 
capteurs sont fixes, mais ce n’est pas le cas du 
capteur GPS, qui enregistre la position 
tridimensionnelle sur terre ou dans l’espace. 
Quatre systèmes sont proposés : Le système 
américain Navstar-GPS est le plus ancien, le 
système russe Glonass et le système chinois 
Beidou sont plus récents et sont complétés par 
le système européen Galileo, qui offre la plus 
grande précision, jusqu’à 10 cm partout sur la 
Terre. Les puces GPS modernes peuvent 
fonctionner simultanément avec plusieurs de 
ces signaux. Les valeurs d’altitude sont 
généralement moins justes, mais le 
fonctionnement des stations de base avec le 

GPS différentiel ou la correction par des 
stations de référence à fonctionnement 
continu (CORS) permet si nécessaire une 
précision de l’ordre du millimètre. 

La télédétection est la science de 
l’observation de la terre depuis le ciel, où des 
capteurs sophistiqués, installés sur des 
satellites, des avions ou des drones 
enregistrent divers paramètres physiques. Les 
images multibandes permettent d’obtenir non 
seulement des images en couleur de la lumière 
visible, mais aussi des bandes invisibles telles 
que l’infrarouge et l’ultraviolet. Cela permet, 
par exemple, de cartographier et d’évaluer le 
type, la densité et l’état des cultures, 
l’utilisation des terres et les tendances (ex. : 
dégradation), l’utilisation de l’eau, les 
précipitations, les prévisions de rendement, 
etc. La combinaison des différentes bandes 
permet de déterminer la répartition spatiale 
de paramètres physiques tels que les 
températures, l’humidité ou les différents 
indices de végétation. Par exemple, l’indice de 
végétation par différence normalisé (NDVI) 
quantifie la végétation en mesurant la 
différence entre le proche infrarouge (que la 
végétation réfléchit fortement) et la lumière 
rouge (que la végétation absorbe). Cela permet 
d’identifier la biomasse, le stress hydrique, les 
infestations de nuisibles et donc la santé des 
cultures. Les technologies de capteur laser 
telles que le LIDAR (Light Detection and 
Ranging) peuvent aider à surveiller la hauteur 
des cultures et l’indice de surface foliaire (LAI) 
des plantations et des forêts. Les capteurs 
radar à synthèse d’ouverture (SAR) mesurent 
l’humidité des cultures et du sol, les indices de 
culture (indice de végétation radar RVI) et sont 
capables de traverser les nuages : Un radar ne 
dépend pas de la lumière solaire réfléchie, 
mais envoie sa propre impulsion d’énergie et 
mesure le signal de retour (« rétrodiffusion ») 
après interaction avec la surface. Les 
technologies de télédétection peuvent être 
utilisées pour estimer les surfaces agricoles, les 
rendements et la santé des cultures. Les 
données satellitaires sont généralement très 
coûteuses, surtout si les images sont prises à la 
demande, mais d’un autre côté, il y a de plus 
en plus de données satellitaires gratuites 
disponibles (ex. : MODIS, Sentinel 1 et 2, 
Landsat 7-8, SPOT 5-7). Des données de terrain 
sont généralement nécessaires à l’étalonnage 
pour obtenir des résultats quantitatifs. 
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À plus grande échelle, les technologies de 
surveillance permettent d’évaluer différents 
impacts sur l’environnement. L’utilisation de 
l’eau et l’épuisement des ressources qui en 
résulte peuvent être surveillés à distance, de 
même que l’érosion ou la perte de biodiversité. 
Alors que les satellites suivent leur orbite et 
survolent par conséquent une zone donnée à 
intervalle défini, les avions et les drones 
peuvent être utilisés à la demande. Ces 
derniers volent généralement à très basse 
altitude, ce qui les rend moins sensibles aux 
conditions météorologiques et permet de 
bénéficier d’une meilleure résolution d’image. 
Sur la base de ces données, les technologies de 
télédétection fournissent des cartes de 
classification des cultures, des cartes 
d’utilisation des sols, des modèles numériques 
d’élévation et bien d’autres choses encore. Ces 
technologies peuvent aider à détecter l’étang 
le plus proche, les pâturages les plus faciles 
d’accès et même surveiller le bien-être du 
bétail grâce à des capteurs montés sur les 
colliers portés par les animaux. Ces 
technologies sont toutefois coûteuses et 
sensibles et leur utilisation et le traitement des 
données requièrent un haut niveau 
d’expertise. Elles font toutes appel à des 
systèmes de coordonnées pour rendre ces 
données visibles sur des cartes topographiques 
ou pour les superposer, les fusionner et les 
croiser avec d’autres sources de données. 

Les systèmes d’information géographique 
(SIG) sont des systèmes de base de données 
spéciaux qui peuvent traiter des données 
spatiales dans un espace bidimensionnel et 
tridimensionnel. Ils sont devenus indispen-
sables dans l’agriculture pour la surveillance, 
les prévisions et l’aide à la décision. Les logiciels 
SIG sont généralement exécutés sur des 
ordinateurs, avec de grands écrans et des 
imprimantes couleur, mais il existe également 
des systèmes légers pour les tablettes et les 
smartphones, principalement pour la collecte 
de données mobiles. Ils sont utilisés pour la 
préparation de cartes, mais peuvent 
également prendre en charge toutes sortes 
d’analyses géospatiales, telles que le calcul des 
densités de population, le suivi des animaux, la 
gestion et la surveillance de l’environnement, 
l’acheminement des transports multimodaux, 
etc. Ils sont extrêmement utiles pour 
comprendre les relations spatiales et les rendre 
compréhensibles grâce à des cartes. 

Stockage et échange des informations  

Les bases de données sont au cœur de tout 
système TIC. Elles permettent de structurer, 
d’organiser, de stocker et d’analyser d’énormes 
quantités d’informations produites par les 
TIC.MS Excel et ses dérivés open source ne sont 
pas des bases de données, mais une étape 
préalable à celles-ci. Un système de gestion de 
base de données (SGBD) se compose d’un 
backend, qui est la couche technique d’accès 
aux données et qui héberge toutes les 
données, et d’un frontend qui offre à 
l’utilisateur des outils lui permettant 
d’interagir avec les données. Les systèmes de 
bases de données relationnelles sont bien 
structurés avec des tables reliées entre elles, 
tandis que les bases de données NoSQL (non-
Structured Query Language) peuvent être aussi 
simples qu’un référentiel de données. Dans les 
systèmes modernes, les données sont 
hébergées de manière centralisée sur un ou 
plusieurs serveurs (éventuellement situés dans 
le nuage) et accessibles à partir d’interfaces 
utilisateur sur différents appareils via un 
réseau, un site web ou une application mobile. 
Cette architecture moderne, qui sépare la base 
de données des interfaces utilisateur, est 
appelée « architecture à trois niveaux. Un 
système d’information ajoute les personnes 
(utilisateurs), les rôles et les tâches à la base de 
données techniques et ajoute ainsi de la valeur 
aux informations collectées. Si le système 
d’information facilite la prise de décisions au 
sein d’une entreprise ou d’une organisation, 
c’est un système d’aide à la décision (DSS). 

Avec l’apparition des téléphones et des 
smartphones, l’accès à la technologie a 
changé. La plupart des agriculteurs dans le 
monde possèdent aujourd’hui au moins un 
téléphone simple et la pénétration du 
smartphone augmente rapidement. Les petits 
exploitants du monde entier utilisent des 
services SMS pour obtenir les prix du marché, 
les alertes météorologiques ou pour partager 
des machines et du matériel d’irrigation, ils 
utilisent des services de conseil en ligne pour 
obtenir des informations sur d’éventuels 
nuisibles et maladies. Les TIC peuvent 
contribuer à simplifier la diffusion de 
l’information, surtout si le nombre de 
destinataires est élevé. 
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Communication 

La messagerie SMS en masse en masse 
permet d’envoyer des messages SMS à un 
grand nombre de téléphones mobiles. Tous les 
destinataires peuvent recevoir le même 
message, mais la messagerie SMS en masse 
permet également d’envoyer des messages 
personnalisés pour des contenus individuels et 
localisés, tels que les prévisions 
météorologiques locales et les alertes pour une 
zone agricole donnée ou les chiffres de vente 
d’une exploitation agricole donnée. Les SMS en 
masse peuvent être envoyés soit en utilisant le 
site web d’un fournisseur de services SMS sur 
l’internet, soit en installant un logiciel de 
bureau qui communique avec une passerelle 
SMS. Ces deux solutions permettent d’envoyer 
des messages à autant de numéros de 
téléphone que nécessaire. Certains logiciels de 
bureau peuvent programmer l’envoi à des 
heures précises et/ou à un groupe spécifique 
de destinataires sur la base des critères 
disponibles dans le registre des agriculteurs 
(ex. : par sexe, par chaîne de valeur, par région, 
etc.). 

La messagerie SMS en masse permet 
d’automatiser et de localiser les prévisions 
météorologiques, d’indiquer aux agriculteurs 
qu’il est temps d’épandre de l’engrais et 
d’envoyer des SMS configurés 
individuellement indiquant la quantité de lait 
livrée par le destinataire au cours de la semaine 
écoulée.Si les destinataires sont peu 
alphabétisés, la messagerie vocale également 
connue sous le nom de Outbound Voice 
Messaging (OBD), peut remplacer l’envoi de 
SMS en masse. Dans ce cas, des messages 
audio préenregistrés sont envoyés à un grand 
nombre de destinataires. Elle est similaire à la 
messagerie SMS en masse, sauf qu’elle ne 
permet pas de configurer automatiquement 
des messages personnalisés pour chaque 
agriculteur. L’administration d’un système de 
messagerie vocale est toutefois plus complexe, 
car les messages doivent être préenregistrés 
avant d’être envoyés. Le développement de 
systèmes de sortie vocale n’a pas encore 
suffisamment progressé pour que les idiomes 
africains soient restitués avec une qualité 
suffisante. 

La technologie Données de service 
supplémentaires non structurées (USSD) 
permet une communication bidirectionnelle. 

Elle est bien connue des utilisateurs de 
téléphones mobiles prépayés, car elle leur 
permet d’interroger leur solde disponible. 
Cette technologie peut être utilisée pour 
fournir des informations à la demande à 
l’agriculteur en lui proposant des menus à 
sélectionner. L’agriculteur peut composer un 
numéro et être guidé dans un menu du type 
« ... pour les prévisions météorologiques, 
appuyez sur 3 ». Cette technologie est plus 
complexe et plus coûteuse que les services 
SMS, car elle nécessite un serveur USSD qui 
doit nécessite une maintenance - 
généralement par l’opérateur de téléphonie 
mobile. 

Similaire à la technologie USSD, la 
technologie de réponse vocale interactive (RVI) 
permet aux appelants de naviguer vers un 
contenu à l’aide de leur voix. Elle est encore 
plus complexe que la technologie USSD car il 
existe normalement plusieurs idiomes parlés 
dans la même région. Cette technologie 
s'adresse spécifiquement aux personnes 
analphabètes, mais aussi aux aveugles. 

Les documents vidéo et audio restent un bon 
moyen de formation et d’apprentissage. Il est 
un fait que les taux d’alphabétisation sont 
généralement les plus bas chez les petits 
exploitants agricoles des zones reculées. C’est 
pourquoi la radio communautaire et la 
télévision locale jouent encore un rôle 
important dans la diffusion de l’information. La 
radio communautaire transmise par les 
stations de radio et la télévision ne sont pas à 
proprement parler des technologies 
numériques, mais d’autres technologies 
numériques mettre ces enregistrements vidéo 
et audio à disposition pour une diffusion en 
continu à la demande. 

Plusieurs portails web et applications 
proposent des séquences vidéo et audio sur 
divers sujets agricoles, en plusieurs langues. 
Pour assimiler ces informations, l’utilisateur 
final a besoin d’un appareil mobile doté d’un 
grand écran et d’une bonne connexion 
internet. Mais une fois téléchargées, les vidéos 
peuvent être montrées aux agriculteurs 
intéressés en mode hors ligne. 

Les TIC offrent un large éventail de 
technologies de transmission. Les différentes 
générations de réseaux mobiles offrent des 
largeurs de bande et des performances de 
transfert de données différentes - les plus 
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récentes ne bénéficient généralement pas 
d’une couverture étendue dans la plupart des 
pays africains. Le General Packet Radio Service 
(GPRS), la 3G, l’évolution à long terme (LTE), la 
4G et la toute récente 5G sont des normes de 
transmission des données. Mais même l’ancien 
GPRS permet de transmettre des données de 
capteurs à des serveurs. En cas de situation 
d’urgence, les réseaux mobiles tombent 
souvent en panne et c’est l’émetteur radio à 
l’ancienne qui prend le relais ou les services 
modernes, mais coûteux, de transmission de 
données par satellite. Les réseaux sans fil 
(WLAN ou WIFI), les réseaux locaux (LAN), les 
réseaux étendus (WAN) et leurs dérivés tels 
que le LoRaWAN (Long Range Wide Area 
Network) ont tous leurs propres avantages 
techniques, et il est possible de trouver, pour 
chaque cas particulier, une technologie 
adaptée. 

Applications mobiles, applications web et 
services web 

Une application mobile, souvent appelée 
simplement « appli », est un programme 
conçu pour les appareils mobiles tels que les 
téléphones ou les tablettes Android, iOS ou 
Windows. Une application native fonctionne 
uniquement sur un système d’exploitation 
spécifique, ce qui signifie qu’une application 
Android ne peut pas fonctionner sur un iPhone 
d’Apple. Une application native peut 
fonctionner sans Internet, c’est un programme 
indépendant qui peut fonctionner hors ligne, 
tandis qu’une application web fonctionne dans 
un navigateur web et nécessite donc une 
connexion permanente à Internet. Derrière la 
plupart des applications se trouve un serveur 
web qui communique au moins de temps en 
temps avec le programme installé sur l’appareil 
mobile. 

Toutes les applications sont conçues dans un 
but spécifique. Dans l’agriculture, il existe par 
exemple des systèmes de gestion des 
agriculteurs, des applications de diagnostic et 
de conseil (e-conseil), des applications de 
météorologie et d’alerte précoce, des 
applications d’accès aux marchés/plateformes 
de marché, des applications de formation et 
d’apprentissage, des applications de traçabilité 
et bien d’autres encore. Les applications de 
médias sociaux bien connues (Facebook, 
WhatsApp et autres) sont souvent les seules 
applications utilisées par les utilisateurs de 

smartphones. 

Technologies d’identification 

La traçabilité, qui est très importante dans le 
secteur agricole pour la certification et 
l’exportation, est introduite ou numérisée à 
l’aide de codes à barres, de QR codes, de puces 
RFID (Identification par radiofréquence) et des 
lecteurs correspondants, qui permettent 
d’identifier de manière unique les agriculteurs, 
les animaux ou les produits agricoles. Les 
registres d’agriculteurs et les bases de 
données sur le bétail font appel à des lecteurs, 
à des balances numériques, à des tickets et à 
des étiquettes pour rationaliser les processus 
et faciliter la traçabilité. La numérisation de ces 
processus permet la traçabilité d’un grand 
nombre d’agriculteurs et de leurs produits et 
permet d’obtenir, concernant les pratiques 
agricoles, de nouvelles informations qui 
peuvent s’avérer précieuses pour leur 
optimisation. Le paiement électronique 
depuis un smartphone, un téléphone 
numérique et éventuellement une puce NFC 
(Near Field Communication) peut être proposé 
à de nombreux utilisateurs qui n’avaient 
jusqu’à alors pas accès aux comptes bancaires 
et aux technologies correspondantes. 

Technologies intelligentes /Hautes 
technologies 

Les blockchains, ou chaînes de blocs, sont 
des listes de plus en plus longues de blocs 
d’informations dont chacun contient les 
informations du bloc précédent sous une 
forme cryptée. Elles peuvent ainsi contenir des 
informations provenant de différentes sources 
et sont difficiles à contrefaire. Elles sont 
considérées comme un moyen éventuel 
d’introduire ou de renforcer la transparence et 
la confiance. L’intelligence artificielle (IA) 
désigne l’intelligence dont font preuve les 
machines (ordinateurs) et est donc souvent 
utilisée pour tout dispositif ou algorithme qui 
imite le comportement d’apprentissage 
humain. La reconnaissance vocale et les 
voitures autonomes en sont des exemples 
classiques. L’expression apprentissage 
automatique (AA) sert à désigner les 
algorithmes informatiques qui s’améliorent 
automatiquement grâce à l’expérience. La 
Blockchain, l’IA et l’AA sont des termes qui 
risquent d’être utilisés à mauvais escient, car ils 
sont perçus à tort comme des substituts de la 
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modernité et de l’innovation. Ces technologies 
ne sont pas la panacée mais, bien appliquées, 
elles peuvent contribuer à atténuer, voire à 
résoudre de nombreux problèmes. Cependant, 
elles nécessitent toutes les trois des 
processeurs informatiques performants, un 
Internet performant, des dispositifs de 
stockage et une alimentation électrique. Elles 
ne sont donc pas toujours envisageables dans 
le contexte de l’agriculture africaine, et le sont 
même rarement. Cependant, elles ont toutes 
leur raison d’être. En effet, La technologie 
Blockchain peut induire la transparence et la 
confiance tout au long de la chaîne de valeur. 
L’IA et l’AA peuvent quant à elles aider à 
extraire des données de gestion sophistiquées 
des énormes ensembles de données fournis 
par les réseaux de capteurs. Grâce à l’AA, les 
applications peuvent montrer avec précision 
les plantes et les espèces d’adventices, voire les 
nuisibles et les maladies, associés. L’AA et l’IA 
permettent de produire des prévisions 
météorologiques hyperlocalisées et donc 
d’améliorer de manière significative les 
systèmes d’alerte précoce. 

L’installation et l’utilisation de ces systèmes 
sont coûteuses et nécessitent de nombreuses 
ressources. L’informatique en nuage permet 
d’externaliser ces problèmes à des prestataires 
de services compétents. De cette manière, une 
entreprise agricole peut exploiter des bases de 
données et des applications sans avoir la 
moindre connaissance en informatique et sans 
service informatique. L’informatique en nuage 
offre un moyen flexible d’affecter des 
ressources quel que soit le lieu où se trouve 
l’infrastructure. Grâce à la technologie PaaS 
(Platform-as-a-Service, « plateforme en tant 
que service »), les agents agricoles peuvent 
utiliser des applications qui communiquent 
directement les données collectées à une base 
de données dans le nuage où elles sont 

traitées, analysées et mises à la disposition des 
décideurs sur un portail web. Les dirigeants de 
l’exploitation agricole accède ensuite à ces 
données depuis leur ordinateur ou le 
navigateur de leur smartphone. Aucune 
donnée n’est stockée en interne, aucune base 
de données n’est installée et aucun expert n’est 
nécessaire pour fournir les connaissances 
nécessaires à la maintenance du système. Les 
développeurs de logiciels peuvent effectuer 
facilement des mises à jour et ajouter de 
nouvelles fonctionnalités sans qu’il ne soit 
nécessaire de réinstaller le système sur les 
différents appareils de l’entreprise. 

Modèles et jeux de simulation 

Les processus météorologiques, végétaux et 
pédologiques sont des thèmes de simulation 
et de modélisation depuis l’apparition des tout 
premiers ordinateurs. Les modèles de bilan 
hydrique, les modèles de culture, les modèles 
de besoins en nutriments des animaux, de 
dynamique des troupeaux et d’impact de 
l’agriculture sur l’environnement sont apparus 
plus récemment. Ces modèles jouent un rôle 
important dans la compréhension de relations 
complexes et dans la réduction de divers 
risques grâce à l’alerte précoce et aux systèmes 
d’aide à la décision. 

Les serious games et les jeux de simulation 
tentent de reproduire ces relations complexes 
(gamification) afin de les rendre 
compréhensibles pour les nombreux acteurs 
concernés et d’encourager les changements de 
comportement en vue d’une meilleure gestion, 
d’une meilleure protection de l’environnement 
et d’une répartition plus équitable des 
ressources limitées. Les serious games/jeux 
appliqués sont des jeux de société ou des jeux 
informatiques conçus pour l’éducation ou le 
changement de comportement et non pour le 
divertissement. 
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de suivi du processus. En toute logique, les 
nombreuses parties prenantes issues de 
régions et de pays différents, d’organisations 

différentes, de chaînes de valeur différentes et 
de domaines d’action différents jouent 
également des rôles très différents.

  

 

Illustration 11: Parties prenantes de la transformation numérique de l’agriculture africaine. 
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rassembler les pays autour de processus 
coordonnés et d’échanges interrégionaux 
réguliers au cours desquels les États membres 
peuvent échanger leurs expériences et 
apprendre les uns des autres. Les différentes 
CER se réunissent régulièrement au niveau de 
l’UA. C’est là qu’il est possible de créer et 
d’échanger des connaissances - connaissances 
qui peuvent se révéler importantes pour des 
pays confrontés aux mêmes problèmes 
agricoles bien que n’appartenant pas à la 
même CER. Les CER ont des rôles spécifiques : 

▪ Coordonner et assister le processus de 
développement au niveau national : Les CER 
sont le premier point de contact avec les États 
membres. L’UA agirait en tant que plateforme 
régionale dotée d’un principe directeur pour 
la stratégie. Les CER peuvent, par l’entremise 
de l’UA, aider les États membres à mettre en 
place des stratégies nationales d’agriculture 
numérique adaptées aux besoins de chaque 
pays. 

▪ Renforcement des capacités au niveau 
national : Par l’intermédiaire du PDDAA et de 
la CUA-NEPAD, les CER peuvent aider à 
identifier l’expertise technique nécessaire. 
Cela peut inclure la résilience climatique, la 
gestion des nuisibles et des maladies, les 
systèmes de vulgarisation, l’intégration des 
nouvelles technologies, la gestion des 
systèmes de TIC, etc. 

▪ Promouvoir la collaboration entre les 
secteurs de l’agriculture et de l’infra-
structure/des TIC : L’agriculture numérique 
réunit deux composantes différentes : l’agri-
culture et les TIC. Les ministères concernés 
(sachant que parfois l’agriculture peut être 
divisée entre l’agriculture, l’élevage, la pêche 
et l’environnement) ont des missions 
différentes. Pour parvenir à une compré-
hension commune, il faut de la communi-
cation et de la collaboration. C’est vrai au 
niveau de la CUA, au niveau des CER et au 
niveau national. Les CER peuvent insister sur 
cette nécessité et rassembler les ministères 
pour discuter des rôles et des responsabilités 
dans les processus de D4Ag. Par exemple, la 
connectivité Internet, qui relève typiquement 
du ministère des TIC/de l’infrastructure, doit 
être encouragée dans les zones rurales afin 
de rendre l’agriculture numérique possible. 

▪ Normes de suivi : Le développement du 
sous-secteur de l’agriculture numérique a été 
fortement influencé par le secteur privé et les 
agro-entrepreneurs. Par conséquent, une 
certaine duplication des innovations et des 
solutions a été constatée. L’agriculture 
numérique a généré de grands volumes de 
données, mais celles-ci sont encore 
fragmentées dans différents formats et à 
différents endroits. Les pouvoirs publics et les 
organes directeurs internationaux sont 
désireux de collaborer afin d’établir des 
normes reconnues pour le stockage, le 
partage, la production et la sécurité des 
données. Les CER peuvent s’assurer que leurs 
pays membres sont en mesure de se doter de 
normes directrices qui permettraient de 
rationaliser le secteur et de veiller à ce que 
les normes soient respectées. 

▪ Initiatives numériques régionales (ex. : 
prévisions, IPDM, accès aux données) : 
Différents besoins sont de nature 
transfrontalière. Ces besoins agricoles 
dépassent le cadre d’un seul pays et ont des 
causes et des effets régionaux. C’est le cas 
des épidémies de nuisibles, comme par 
exemple les invasions de criquets communs 
en Afrique de l’Est et de chenilles 
légionnaires d’automne, ou encore des effets 
du changement climatique tels que les 
cyclones, les inondations et la sécheresse. Les 
CER peuvent mettre en place des plateformes 
régionales pour la gestion intégrée des 
nuisibles et des maladies (IPDM), des 
systèmes d’alerte précoce et des prévisions 
météorologiques. Les prévisions climatiques 
à long et à moyen terme peuvent également 
s’avérer importantes pour les assurances 
basées sur des indices, les plateformes 
régionales pour les éleveurs et pour les 
informations sur les prix. 

▪ Promouvoir l’égalité entre les hommes et 
des femmes, l’agriculture intelligente face 
au climat et l’emploi des jeunes : Com-
prendre les différents acteurs de l’agriculture 
numérique contribue grandement à la ré-
ussite de la mise en œuvre des stratégies nu-
mériques. Les jeunes et les femmes sont 
confrontés à des défis uniques. La résilience 
climatique est primordiale pour la producti-
vité des petits exploitants. Les stratégies d’a-
griculture numérique doivent tenir compte 
de ces problèmes intersectoriels, identifier 
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l’analyse des données statistiques sur la 
productivité agricole relèvent de la 
compétence souveraine des États. La FAO et 
d’autres organisations soutiennent la mise 
en place de systèmes spécifiques et le 
renforcement des capacités nécessaires. 
Toutefois, les agriculteurs et les entreprises 
agroalimentaires n’ont généralement pas 
accès à ces précieuses ressources. Il existe 
des initiatives nationales qui fournissent ces 
informations aux utilisateurs intéressés 
sous la forme de bulletins, de tableaux de 
bord et de lettres d’information. Les 
données qui aident les entreprises 
agroalimentaires, les coopératives et les 
agriculteurs à mieux comprendre les 
risques et les opportunités peuvent 
contribuer à améliorer l’activité et la 
résilience. Il est possible de trouver parmi 
ces données des informations sur les 
marchés, qui sont précieuses non 
seulement pour les agriculteurs, mais aussi 
pour les échanges et le commerce. 

▪ Systèmes de traçabilité : Si, en règle 
générale, les entreprises agroalimentaires 
mettent en place des systèmes de 
traçabilité dans le cadre de la gestion de la 
chaîne d’approvisionnement et tout au long 
de la chaîne de valeur et en assurent la 
maintenance, les pouvoirs publics 
nationaux et les agences de développement 
doivent investir davantage dans la création 
des bases sur lesquelles des systèmes de 
traçabilité efficaces peuvent être mis en 
œuvre. 
Les pouvoirs publics doivent mettre en 

place et utiliser des systèmes de traçabilité 
des animaux. La difficulté de réunir tous les 
acteurs concernés autour d’une table est 
l’un des principaux obstacles au 
développement de ces systèmes. Souvent, 
la propriété des données n’est pas claire, 
tout comme les rôles et les responsabilités 
des acteurs concernés. Les organisations 
internationales telles que le Bureau 
interafricain des ressources animales de 
l’UA, l’Organisation mondiale de la santé 
animale (OIE) et la FAO intensifient leurs 
activités dans ce domaine en finançant des 
projets sur la traçabilité. De plus en plus de 
plateformes d’enregistrement des animaux 
seront accessibles en Afrique dans les dix 
années à venir, même si l’identification des 
groupes et des troupeaux peut souvent 
suffire dans un premier temps. 
L’enregistrement des animaux peut ne pas 
être encore possible dans de nombreux 
pays africains, car l’étape technologique 
nécessaire constitue un véritable défi. 

Les pouvoirs publics ont d’autres possibilités 
d’intervention directe, par exemple avec les 
normes de communication des rapports de 
laboratoire sur l’eau, la qualité des sols ou la 
santé des animaux. 

Les États membres de l’UA doivent être au 
fait de ces technologies et initiatives et des 
éventuelles activités transversales liées à la 
chaîne de valeur. Il convient d’évaluer leur 
potentiel et éventuellement d’intégrer des 
programmes dans le cadre de l’élaboration des 
stratégies d’agriculture numérique nationales. 
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A2.4 Autres parties prenantes 

 

La mise en œuvre des solutions D4Ag ne peut 
pas relever uniquement de la responsabilité de 
l’UA, des CER et des États membres. Des 
collaborations avec les principales parties 
prenantes permettraient de garantir un effort 
collectif de mise en œuvre. En outre, cette 
mise en œuvre nécessiterait la création 
d’infrastructures, le renforcement des 
capacités grâce à un accompagnement 
technique et à la formation, une coopération 
locale, régionale et internationale, ainsi qu’un 
système de suivi et d’évaluation. Le secteur de 
l’agriculture numérique est constitué de 
diverses autres parties prenantes qui innovent 
et favorisent le développement du secteur. 
Qu’elles soient issues de la société civile ou du 
secteur privé, ces parties prenantes sont 
présentes à différents niveaux de gouvernance. 
Elles s’efforcent d’élaborer des initiatives et des 
programmes de manière autonome, tout en 
respectant les lois et les politiques locales et 
internationales. Cela a permis au secteur de 
l’agriculture numérique de se développer et de 
croître de manière exponentielle. L’adhésion 
des parties prenantes à la SAN révèle que des 
travaux similaires sont en cours sur le 
continent, y compris des stratégies axées sur 
l’agriculture numérique. Il est donc important 

que cette stratégie souligne ces rôles et 
permette au CUA-DARBE et au DIE de 
consolider et de coordonner leur action. Les 
différentes parties prenantes disposent, pour 
leur contribution au DAS, de points d’entrée 
majeurs, comme le montre l’illustration 6-3 ci-
après. 

 

Illustration 13 : Points d’entrée des parties 
prenantes dans la SAN. 
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numérisation de l’agriculture a prouvé qu’elle 
peut améliorer l’efficacité de ces chaînes de 
valeur grâce aux technologies, mais aussi au 
capital humain et aux investissements des 
pouvoirs publics, des ONG et du secteur privé. 

Par conséquent, le petit exploitant agricole 
est l’un des premiers bénéficiaires de la 
transformation numérique de l’agriculture. 
D’autre part, il peut également être l’un des 
principaux moteurs de cette transformation. 
Sans intégration des petits exploitants, le 
processus de transformation sera privé d’un 
élément important. Les petits exploitants 
agricoles jouent un rôle crucial. Ils ont besoin 
d’informations adéquates sur les marchés, les 
prix, la demande, les conditions 
météorologiques, les sols, les bonnes pratiques 
agricoles, la certification des semences, etc. 
mais ils fournissent également des données et 
donnent un retour d’information direct sur les 
différentes pratiques D4Ag car ils sont 
l’interface la plus directe avec l’agriculture et 
l’environnement. Pour certaines des 
suggestions formulées dans le plan de mise en 
œuvre de la SAN, le petit producteur joue un 
rôle clé dans la mise en œuvre. Il doit travailler 
en réseau et collaborer avec les autres acteurs 
du secteur de l’agriculture numérique, et 
notamment les agents de vulgarisation, les 
organisations de la société civile et les 
partenaires de développement qui mènent des 
programmes dans ce domaine. En outre, les 
petits exploitants agricoles jouent un rôle 
important en signalant les problèmes liés à 
l’augmentation des rendements, à la 

certification des semences, à la gestion des sols 
et de l’eau et aux infestations de nuisibles et de 
maladies, ce qui permet de trouver des 
solutions numériques à ces problèmes. Le 
développement de stratégies d’agriculture 
numérique offre aux petits exploitants les 
opportunités suivantes : 

▪ Accès à une bonne gouvernance, avec 
notamment des subventions sur les 
intrants, des prix de marché stables, la 
paix, la stabilité et la sécurité. Protection 
contre l’exploitation par les courtiers. 
Accès à une irrigation améliorée qui 
optimise la consommation d’eau, à des 
installations de stockage et de 
refroidissement qui réduisent les pertes 
après la récolte. 

▪ Accès à des intrants et à des technologies 
de grande valeur qui permettent d’obtenir 
des rendements plus élevés tout en 
assurant une production durable. 

▪ Prévisions et informations sur les 
changements météorologiques et 
climatiques, les attaques de nuisibles et 
de maladies. 

▪ Accès à des services de vulgarisation en 
ligne qui fournissent des conseils localisés 
et personnalisés. Ces applications 
collectent généralement des données sur 
les pratiques agricoles qui permettent aux 
banques et aux compagnies d’assurance 
de développer et de promouvoir leurs 
produits. 

▪ Sécurité alimentaire grâce à une bonne 
gestion des exploitations.
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3. Analyse situationnelle 

Évaluer les paramètres techniques des TIC, les 
compétences et l’accès à la technologie, 
évaluer la vision nationale du 
développement agricole pour les potentiels 
de numérisation, évaluer les principaux 
goulots d’étranglement auxquels se heurtent 
le développement de l’agriculture ET la 
numérisation, évaluer les solutions D4Ag 
existantes ainsi que les politiques et les 
réglementations existantes.                

      

 

Illustration 15 : Étapes de l’élaboration d’une SAN 
nationale. 

4. Identification et hiérarchisation des actions 
D4Ag. 

Identifier les principaux axes stratégiques     , 
former des groupes de travail et identifier, 
examiner, préciser les actions et les 
hiérarchiser. 

5. Mettre en place un plan d’action national 
D4Ag 

Enrichir le plan d’action avec des activités et 
des indicateurs concrets (résultats des groupes 
de travail) et l’aligner sur les plans sectoriels et 
horizontaux nationaux et régionaux existants. 

6. Établir un plan national de mise en œuvre 
D4Ag 

Établir un plan national de mise en œuvre pour 
la durée de la stratégie. Toutes les actions et 
sous-tâches sont incluses. 

7. Établir un système national de suivi et 
d’évaluation D4Ag 

Définir des indicateurs et des jalons pour toutes 
les actions pendant la durée de la stratégie. 

 

  

 

  
Ancrage 

institutionnel 

  
Engagement des 

parties 
prenantes 

  
Affiner l’analyse 

situationnelle 

  
Identifier des actions D4Ag 

en adéquation avec la 
vision agricole nationale  

  
Établir un plan 

d’action national 
D4Ag 

  
Établir un plan 
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D4Ag national 
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D4Ag 
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A3.1.1 Impératifs d’une stratégie nationale  

 

▪ Vision et mission de la stratégie 

▪ Carte des parties concernées 
▪ Présentation de l’agriculture nationale, 

de ses visions et des problèmes 
existants 

▪ Analyse quantitative et qualitative de la 
situation des catalyseurs ICT4Ag, des 
politiques, des règlements et des 
initiatives et solutions existantes en 

matière d’agriculture numérique. 

▪ Définition des objectifs 
▪ Élaboration d’une approche stratégique 

en adéquation avec les plans sectoriels 

et horizontaux nationaux et régionaux 
existants. 

▪ Identification des domaines 
d’intervention prioritaires 

▪ Identification d’actions d’agriculture 
numérique et d’actions 
complémentaires appropriées et 
intégration dans d’autres plans de 
développement sectoriels. 

▪ Plan de mise en œuvre 
▪ Plan budgétaire 
▪ Système de suivi et d’évaluation 

 

A3.1.2 Éléments facultatifs d’une stratégie nationale 

 

▪ Synergies avec d’autres stratégies 
numériques sectorielles (voir le cadre 
d’investissement de l’UIT en faveur des 
ODD). 

 

▪ Prise en compte de thématiques 
intersectorielles telles que l’inclusion 
des femmes, l’inclusion financière, la 
résilience climatique, la culture 
numérique, l’identité électronique, 
l’emploi des jeunes, etc.

 

A3.1.3 Obstacles et risques 

 

▪ Le nombre élevé de parties prenantes 
peut rendre le processus long et 
difficile. 

▪ Différends concernant l’appropriation 
de la stratégie. 

▪ L’intégration des initiatives existantes 
(réussies) peut s’avérer difficile. 

▪ Sans intégration des initiatives 
existantes réussies, la stratégie est 

vouée à l’échec. 

▪ La numérisation présente un risque de 

fractures numériques. 
▪ L’absence de retombées positives pour 

les communautés rurales risque de 

décourager les acteurs ruraux. 

▪ La modification potentielle des 
structures de l’emploi risque de 

décourager les parties prenantes. 
▪ Les plans budgétaires doivent être 

établis sur la base de chiffres réalistes. 
▪ Chaînon manquant entre la stratégie et 

les autres plans sectoriels, les actions 
définies peuvent être irréalistes si l’on 

ne développe pas l’infrastructure     . 
▪ Processus d’adoption difficile et long. 
▪ Manque de fonds pour la mise en 

œuvre.
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A3.1.4 Paquets de mesures - pour la sélection et la hiérarchisation

L’élaboration de stratégies régionales et 
nationales pour l’agriculture numérique et l’e-
agriculture nécessite l’identification de 
domaines prioritaires dans lesquels une CER ou 
un ministère peut s’engager. Mais tous les cas 
d’utilisation de la technologie D4Ag ne se 
prêtent pas de la même manière à un 
engagement de l’État. Les solutions de 
commerce en ligne et les systèmes de gestion 
de la chaîne logistique, par exemple, ne 
relèvent généralement pas de la responsabilité 
de l’État. En revanche, c’est le cas des systèmes 
nationaux de conseil en ligne et des 
plateformes de partage de données. En outre, 
il existe toute une série de cas d’utilisation 
D4Ag qui, lorsqu’ils sont mis en œuvre avec 
succès par les États, peuvent créer un 
environnement favorable. Les cas d’utilisation 
identifiés sont donc ceux qui, en plus de la 
possibilité de faire l’objet d’interventions 
publiques, présentent un besoin d’action 
immédiat. 

Plusieurs paramètres qui ont une incidence 
sur le potentiel de numérisation et qui 
permettent de hiérarchiser les domaines 
d’intervention des stratégies régionales et 
nationales d’agriculture numérique sont 
présentés en annexe C. Ils sont utilisés ici pour 
classer les États membres de l’UA en différents 
groupes pour les différents cas d’utilisation de 
la D4Ag. La plupart de ces indices ont été 
développés par des groupes d’experts et sont 
bien connus, régulièrement mis à jour et 
accessibles au public. 

Les sous-sections suivantes présentent les 
cas d’utilisation qui peuvent faire partie des 
plans d’action nationaux en matière 
d’agriculture numérique ou qui doivent être 
réglementés par les pouvoirs publics. La 

présentation de tous les paquets de mesures 
suit une structure commune :  

La page 1 présente des solutions 
technologiques classiques pour le cas 
d’utilisation (pour plus d’informations sur les 
cas d’utilisation, voir le chapitre 3.1). Les 
potentiels sont décrits et les goulots 
d’étranglement et les risques classiques sont 
examinés. Les cas d’utilisation réussis en 
Afrique sont présentés dans un encadré. La 
présentation de ces exemples est le fruit d’une 
sélection aléatoire et ne reflète aucune 
stratégie particulière. Dans la plupart des cas, 
les solutions mises en avant sont des solutions 
efficaces et bien connues. 

La page 2 présente les mesures possibles et 
les activités nécessaires pour chaque groupe 
de pays, pour les CER et pour l’UA. En fonction 
du cas d’utilisation, des technologies sous-
jacentes et des exigences relatives à 
l’infrastructure technologique ainsi qu’à leur 
situation démographique et géographique, les 
pays sont classés dans différents groupes. Sur 
la carte située en haut à gauche de la page, les 
pays sont représentés en couleur en fonction 
du groupe auquel ils appartiennent. Pour plus 
de clarté, les pays sont à nouveau indiqués 
dans les différents groupes (certains pays sont 
trop petits pour être identifiables sur les 
cartes). 

NB : Les groupes de critères présentés dans le 
chapitre suivant ne permettent pas de classer 
les pays et donnent plutôt une indication basée 
sur les indices disponibles relatifs à l’état de 
préparation des pays. Les pays peuvent à tout 
moment appartenir à un groupe ou à un autre 
et il est important qu’ils privilégient le cas 
d’utilisation qui leur est propre. Le groupe doit 
servir de point de départ. 
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capables d’apporter automatiquement des 
réponses appropriées à des questions spécifiques, 
sont en cours de développement. 

Les systèmes de conseil en ligne sont souvent 
associés à d’autres services tels que l’agrégation, 
la fourniture d’intrants, l’accès au financement et 
même l’assurance. 

 

 

 

de valeur de l’agro-industrie au Nigeria 
et dans toute l’Afrique. Il propose des 
informations sur la réglementation en 
matière de santé et de sécurité, les 
personnes et les contacts les plus 
importants du secteur, les facteurs de 
réussite, ainsi que d’autres conseils 
utiles. 

SmartCow est une application utile 
pour les éleveurs kenyans. Elle permet 
de suivre les troupeaux, envoie des 
rappels, propose des informations sur 
les prêts, les assurances, les intrants de 
qualité et les aliments pour animaux, 
ainsi que des informations sur l’accès 
aux vétérinaires et autres spécialistes 
du bétail. 

Pour les agriculteurs éthiopiens, pour 
qui l’utilisation d’un simple téléphone 
est plus pratique que celle d’un 
smartphone, il existe un service RVI et 
SMS, la hotline Ethiopia 80-28, qui 
fournit aux agriculteurs les 
informations demandées selon le 
numéro sélectionné ou leur adresse 
des avertissements en cas d’urgence. 

Gou
lots 

d’étr
angl
eme

nt 

Le pourcentage de la population africaine active 
dans l’agriculture est comparativement élevé par 
rapport aux autres continents. En raison de cette 
forte proportion, les systèmes nationaux de 
vulgarisation ne parviennent pas à atteindre tous 
les agriculteurs. Moins de 10 % des systèmes de 
conseil en ligne existants sont des systèmes 
publics (GSMA 2020, p. 39). Ils sont complétés par 
des systèmes axés sur des projets particuliers dans 
lesquels interviennent des ONG ou des agences de 
développement, ainsi que par des initiatives 
privées (agriculture contractuelle). En outre, les 
systèmes de vulgarisation sont souvent liés à la 
chaîne de valeur, de sorte dans le système dans 
son ensemble présente des failles. Lors de la mise 
en place de systèmes nationaux de conseil en 
ligne, il est essentiel de tenir compte des systèmes 
et processus existants et de s’appuyer sur les 
connaissances disponibles. L’objectif doit être 
d’utiliser au mieux les connaissances existantes et 
de les mettre à la disposition de tous les 
prestataires de services. Toutefois, il convient de 
préciser que le conseil en ligne peut ne pas être en 
mesure de fournir toutes les connaissances 
nécessaires à l’agriculture. Les démonstrations sur 
le terrain et l’interaction humaine constituent 
toujours un facteur important de la réussite d’un 
service.  
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Cas d’utilisation : Conseil numérique / Conseil en ligne      

Les pays ont été regroupés sur la base de l’indice de connectivité mobile, de l’indice des prix des 
données et du pourcentage de la population qui utilise le haut débit mobile. 

 

Technologie 

Diverses technologies peuvent être 
utilisées, de la radio 
communautaire aux SMS, à l’USSID 
et à la RVI, en passant par les 
smartphones et même les chatbots 
à IA. 

Infrastructure 

Le conseil en 
ligne n’est 
possible que 
dans les 
régions où il y 
a une 
couverture 
réseau ou un 
accès à 
l’Internet. 

Compétences 

Une technologie 
appropriée doit être 
sélectionnée en fonction 
du niveau de 
compétence du groupe 
cible. Il est recommandé 
de faire appel à plusieurs 
vecteurs technologiques 
pour diffuser les 
conseils. 

Groupe de pays 1 : 

Afrique du Sud, Algérie, 
Botswana, Cabo Verde, 
Côte d’ivoire, Égypte, 
Gabon, Ghana, Kenya, 
Libye, Maroc, Maurice, 
Namibie, Nigeria, Sénégal, 
Seychelles, Tunisie. 

Une couverture réseau fiable et 
performante permet d’utiliser, en 
guise de terminal, des 
smartphones, ce qui, grâce à la 
transmission de photos et de 
vidéos, améliore les services de 
conseil. En outre, la fonctionnalité 
GPS permet de fournir des avis 
hyperlocalisés. 

Promouvoir le 
développeme
nt de réseaux 
dans les zones 
reculées. 

Les niveaux de 
compétence sont 
relativement élevés, ce 
qui permet d’utiliser les 
technologies applicatives 
modernes. La 
fonctionnalité GPS des 
smartphones offre la 
possibilité de fournir des 
avis hyper-localisés. 

Groupe de pays 2 : 

Angola, Bénin, Burkina 
Faso, Eswatini, Mali, 
Mauritanie, Ouganda, 
Rwanda, Sierra Leone, 
Soudan, Tanzanie, Togo, 
Zambie, Zimbabwe 

Dans les zones qui bénéficient 
d’une couverture et d’une 
performance réseau suffisantes, 
mais où les compétences 
numériques sont faibles, les 
conseils peuvent être diffusés sous 
la forme de messages vocaux 
préenregistrés.  

Promouvoir le 
développeme
nt des réseaux 
dans les zones 
reculées. 

Les profils d’agriculteurs 
permettent de 
personnaliser et de 
localiser les conseils. 

Groupe de pays 3 : 

Burundi, Érythrée, Guinée, 
Guinée équatoriale, 
Liberia, Madagascar, Niger, 
République centrafricaine, 
Rép. dém. Congo, Rép. du 
Congo, Somalie, Soudan 
du Sud, Tchad 

Dans les zones où la performance 
du réseau est très faible, les 
conseils doivent être fournis par 
SMS (éventuellement par USSD). 
Les zones non couvertes peuvent 
être développées grâce à une 
liaison satellite ou en utilisant les 
« espaces vides » de la télévision, 
c’est-à-dire des chaînes de 
télévision inutilisées, pour fournir 
un accès, des services et des 
applications à large bande. 

Promouvoir le 
développeme
nt de réseaux 
dans les zones 
reculées. 

La radio communautaire 
peut encore jouer un rôle 
important. La diffusion 
de l’information peut 
être complétée par 
d’autres technologies 
telles que les SMS, 
l’USSD et la RVI. Les 
avantages de ces 
technologies deviennent 
visibles lorsque les 
agriculteurs y adhèrent. 

CER 
Les bases de connaissances ne 
doivent pas obligatoirement être 
limitées aux frontières nationales. 
Un échange régional peut se 
révéler bénéfique. Toutefois, les 
langues locales doivent être prises 
en compte et les conseils doivent 
être adaptés au climat, au sol et 
aux normes socioculturelles 

Promouvoir le 
développeme
nt des réseaux 
dans les zones 
reculées. 
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locales. 

UA 
Au niveau du continent, une base 
de connaissances multilingue doit 
être développée. Les documents 
les plus importants peuvent être 
traduits automatiquement dans les 
langues officielles de l’UA. 

Promouvoir le 
développeme
nt des réseaux 
dans les zones 
reculées. 

Ces documents 
s’adressent aux 
chercheurs, aux 
décideurs et aux 
vulgarisateurs. Ils ne 
s’adressent 
généralement pas 
directement aux 
agriculteurs. 

A3.1.4.2 Cas d’utilisation : Accès au marché / Connexion au marché / Agrégation 

Cas 
d’utilisat

ion et 
technolo

gies 

Les systèmes d’information sur les prix indiquent 
aux utilisateurs intéressés les prix quotidiens, 
hebdomadaires ou mensuels d’un produit 
spécifique sur des marchés ou dans des régions 
donnés, par radio, par SMS, par lettre d’information 
(courriel) ou sur une application. Il existe une 
technologie adaptée et des exemples solides, mais 
il est difficile, long et coûteux de tenir à jour une 
base de données sur les prix. Un réseau dense 
d’agents sur le terrain est nécessaire, et la 
maintenance en augmente le coût. 

Les systèmes de connexion au marché pour la 
mécanisation, la vulgarisation et les services 
vétérinaires sont solides et simples. Cependant, les 
systèmes d’agrégation ont besoin d’un réseau 
d’agents locaux pour assurer le contrôle qualité. Ces 
agents savent généralement utiliser des 
smartphones et font donc office d’interface lorsque 
le niveau de compétences numériques et d’accès à 
la technologie des agriculteurs est faible. 

De plus, l’agrégation virtuelle est un domaine 
relativement nouveau. Les agents locaux doivent 
estimer la qualité des produits, les rendements et la 
date optimale de récolte. Généralement, ce service 
est associé à un service de conseil qui garantit la 
bonne qualité des produits. La production est 
agrégée virtuellement sur des plateformes et peut 
être vendue avant même la récolte. 

Exemples de réussite sur le 
terrain 

UsomiRubi est une plateforme qui 
permet aux petits exploitants 
d’Afrique de l’Est d’accéder aux 
marchés et à des services et qui les 
aide à obtenir de meilleures offres 
de prix. Les agents Usomi vérifient 
la quantité et la qualité de la 
marchandise que l’agriculteur 
propose à la vente et mettent les 
informations en ligne sur la 
plateforme UsomiRubi, où la 
production est proposée aux 
acheteurs. Lorsqu’un acheteur se 
manifeste, et une fois les prix fixés 
dans le cadre d’une procédure 
d’appel d’offres transparente, 
l’agriculteur reçoit un message 
l’invitant à transporter sa 
marchandise jusqu’à un point 
d’agrégation. Rubi s’efforce 
d’agréger « virtuellement » la 
production d’un grand nombre 
d’agriculteurs dans chaque zone 
géographique afin d’obtenir de 
meilleurs prix en proposant de plus 
gros volumes. 
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Poten- 
tiels 

L’accès aux marchés est la clé d’une agriculture 
prospère. Le fait de connaître les besoins des clients 
et les prix qu’il est possible d’obtenir dans d’autres 
régions du pays et à l’étranger aide les agriculteurs 
à prendre les bonnes décisions. La connexion au 
marché relie les fournisseurs non seulement aux 
clients, mais aussi aux prestataires de services tels 
que les transporteurs, les services vétérinaires, les 
services de refroidissement et d’emballage, 
l’industrie de transformation, etc. 

Twiga est un autre service 
d’agrégation kenyan qui permet aux 
agriculteurs d’accéder à un marché 
équitable et à des prix compétitifs. 
Twiga recueille les demandes des 
acheteurs et les met en relation 
avec les capacités et les offres des 
agriculteurs. Pour les agriculteurs, 
cela signifie une demande 
constante, des prix équitables et un 
paiement sous 24 heures. Pour les 
fournisseurs, cela signifie des 
produits frais provenant de diverses 
sources et une livraison gratuite 
dans les délais. 

FoodPrint est une plateforme 
numérique qui met en relation les 
petits exploitants africains avec des 
acheteurs et des experts en 
agriculture. Les agriculteurs 
s’inscrivent sur FoodPrint et 
s’occupent de leurs cultures. 
Lorsque la récolte est prête à être 
vendue, l’agriculteur peut charger 
toutes les informations dans le 
système. La récolte est alors stockée 
dans des chambres froides 
spéciales et un QR code qui en 
garantit la traçabilité jusqu’au client 
final lui est attribué. 

L’agrégation des agriculteurs est 
également importante pour 
optimiser l’utilisation du matériel et 
l’accès à celui-ci. TroTro Tractor et 
Hello Tractor sont des plateformes 
d’agrégation qui permettent aux 
agriculteurs de coopérer, de 
partager le matériel agricole et 
d’apprendre des spécialistes sur le 
terrain comment utiliser au mieux 
les machines agricoles. 

 

Goulots 
d’étran
glemen

t 

Le manque d’accès à la technologie du groupe cible 
freine souvent l’utilisation des technologies 
modernes et innovantes (Web et applis). Il est 
pratiquement impossible de mettre en place des 
systèmes de connexion au marché sans utiliser les 
technologies des applications et du web. Il est très 
difficile de mettre en place un système efficace avec 
une technologie de faible niveau telle que les SMS. 
Néanmoins, des systèmes d’information sur les prix 
peuvent être conçus en faisant appel à la 
technologie USSD. Proposer des services 
d’information sur les prix est un travail fastidieux qui 
nécessite des ressources adéquates. Ces systèmes 
ne fonctionnent généralement que s’ils sont mis en 
œuvre au niveau des pouvoirs publics et s’ils sont 
intégrés dans les réseaux d’agents existants. 

Risques Tous les systèmes d’information sur les marchés 
présentent un même risque : la qualité des produits 
est généralement inconnue. Les agriculteurs ne 
disposent souvent pas de l’équipement nécessaire 
pour mesurer avec exactitude les quantités et les 
volumes. Si l’agrégation est effectuée virtuellement, 
c’est-à-dire alors que la production se trouve encore 
dans le champ, il convient d’estimer la date 
optimale de récolte, les volumes et la qualité de la 
production. La vente parallèle peut réduire ces 
volumes avant qu’un acheteur ne soit trouvé et/ou 
les fluctuations des taux de change peuvent 
également affecter les prix dans le commerce 
international. 

 

Cas d’utilisation : Accès au marché / Connexion avec le marché / 
Agrégation 

Les pays ont été regroupés sur la base de l’indice de connectivité mobile, de l’indice du prix des 
données et du pourcentage de la population utilisant le haut débit mobile, de l’indice d’inclusion 
financière FIIAG et de l’état du réseau de transport et de l’urbanisation. 
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Technologie 

Les technologies basées sur le 
web et des applications sont les 
plus adaptées. Cependant, le 
manque de réseaux et d’accès à 
la technologie entraîne 
l’utilisation de technologies plus 
simples. 

Infrastructure 

L’accès au marché et la 
connexion au marché 
nécessitent une 
infrastructure de 
transport ainsi que des 
équipements de 
stockage et de 
transformation. 

Compétences 

La qualité des 
produits est un enjeu 
majeur pour tous les 
systèmes TIC qui 
mettent en relation 
l’offre et la demande. 
Des compétences 
sont donc nécessaires 
et les systèmes sont 
souvent exploités par 
des intermédiaires. 

Groupe de pays 1 : 

Afrique du Sud, Algérie, 
Botswana, Égypte, 
Gabon, Ghana, Kenya, 
Maroc, Maurice, 
Namibie, Nigeria, 
Seychelles, Tunisie. 

Les technologies basées sur le 
web et sur des applications 
permettent de mettre en place 
des systèmes sophistiqués. La 
technologie GPS des 
smartphones permet d’inclure 
des fonctions de routage et des 
prix localisés. 

Pour que les systèmes 
d’accès au marché et de 
connexion au marché 
fonctionnent à grande 
échelle, tous les 
prestataires de services 
de la chaîne de valeur 
doivent être intégrés, 
des fournisseurs 
d’intrants aux clients en 
passant par les 
négociants agricoles, 
les services de 
mécanisation, les 
vétérinaires et les 
agriculteurs, les 
transporteurs et les 
vulgarisateurs. 

Si les agriculteurs 
n’ont pas les 
compétences ou 
l’accès nécessaire à la 
technologie, les 
intermédiaires sont là 
pour prendre le 
relais. 

Groupe de pays 2 : 

Angola, Bénin, 
Cameroun, Côte 
d’ivoire, Lesotho, 
Liberia, Libye, Mali, 
Rwanda, Sénégal, 
Tanzanie, Togo, 
Ouganda, Zambie, 
Zimbabwe 

L’utilisation des technologies 
SMS, USSD et RVI permet 
d’atteindre un plus grand 
nombre d’utilisateurs 
potentiels. Les systèmes 
hybrides peuvent proposer les 
mêmes informations en faisant 
appel à deux supports 
techniques (le SMS et le 
smartphone, par exemple). 

Avec l’inclusion des 
transporteurs en tant 
qu’utilisateurs des 
systèmes de commerce 
en ligne et 
d’agrégation, les 
systèmes sont complets 
et efficaces. 

Les opérations sont 
localisées. Les 
systèmes 
d’information sur les 
prix ne nécessitent 
pas nécessairement 
des compétences 
spécifiques.  

Groupe de pays 3 : 
Burkina Faso, Érythrée, 
Eswatini équatorial, 
Éthiopie, Guinée, 
Guinée-Bissau, 
Madagascar, Malawi, 
Mauritanie, 
Mozambique, Niger, 
Rép. centrafricaine, Rép. 
dém. Congo, 
République du Congo, 
Somalie, Soudan du 
Sud, Soudan, Tchad  

Les systèmes basés sur la 
technologie USSD fournissent à 
la demande des informations 
sur les prix aux utilisateurs de 
téléphones simples, par SMS. La 
technologie RVI peut aider à 
atteindre les agriculteurs qu’il 
est impossible de joindre par 
l’écrit. 

La technologie SMS est 
le canal numérique le 
plus fiable. Si un 
utilisateur est 
temporairement hors 
réseau, il reçoit le SMS 
plus tard. 

Si le groupe cible est 
peu alphabétisé, les 
informations sur les 
prix peuvent être 
transmises par des 
messages vocaux 
préenregistrés. 
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pour la nouvelle saison de plantation. 

Les assurances basées sur des indices sont la 
réponse aux incertitudes causées par le 
changement climatique. Elles permettent d’aider 
les agriculteurs à résister aux phénomènes 
météorologiques extrêmes en les indemnisant en 
fonction de déclencheurs plutôt que de pertes 
réelles.  

pas de capitaux de démarrer ou de 
développer leur activité agricole. 

AgriPME est un portefeuille électronique 
togolais. Il permet aux agriculteurs de se 
faire payer et de payer leurs intrants sans 
avoir à utiliser d’espèces ou à rencontrer 
l’acheteur en personne. 

Au Botswana, Orange Money est un 
système de paiement par téléphone 
mobile qui permet aux clients d’effectuer 
des opérations et des transactions 
bancaires simples, telles que 
l’encaissement et le retrait, les virements 
et le paiement de factures. Pour faciliter 
l’accès au service, aucun compte bancaire 
n’est nécessaire. 

En Zambie, AgroPay est un autre exemple 
de système de paiement mobile destiné 
aux agriculteurs. Il a été conçu et est géré 
par Mobile Payment Solutions. 

Pour utiliser un système de paiement 
mobile MobiGrow, les agriculteurs n’ont 
pas besoin d’avoir accès à l’internet ni de 
posséder un smartphone. Toutes les 
opérations peuvent être effectuées par 
téléphone. Pour y accéder, les agriculteurs 
doivent composer *225# sur leur 
téléphone portable. 

 

Potentiels L’inclusion financière mise sur le professionnalisme 
des agriculteurs et contribue ainsi à la sécurité et à 
la résilience alimentaires. Les compagnies 
d’assurance peuvent compléter ces services et 
inciter les banques à prêter également aux petits 
agriculteurs. Les services de paiement mobile 
peuvent être intégrés dans les applications mobiles 
pour la plupart des cas d’utilisation agricoles. 
Contrairement à la plupart des autres cas 
d’utilisation de la D4Ag, il est relativement facile de 
développer des modèles économiques adaptés à 
l’inclusion financière. Mais cela ne signifie pas 
obligatoirement que tous les agriculteurs peuvent 
avoir accès à ces services. 

Goulots 
d’étrangle

ment 

La fourniture de services bancaires dans les zones 
reculées sans couverture ni capacités réseau 
suffisantes implique de faire appel à d’autres 
solutions. Alors que les virements de compte à 
compte au sein d’un même système de paiement 
sont souvent peu coûteux ou gratuits, les virements 
vers d’autres systèmes ou vers des comptes 
bancaires et les retraits d’espèces sont souvent plus 
onéreux. Les produits d’assurance sont souvent 
difficiles à comprendre et les taux d’adoption sont 
faibles. 

Risques Par ailleurs, la fourniture de services de paiement 
et de services bancaires dans les zones reculées à 
faible densité de population coûte cher et est le 
plus souvent inefficace. L’absence d’incitations 
pour les prestataires de services risque de 
marginaliser encore davantage ces zones qui le 
sont déjà. Les produits d’assurance et les modèles 
financiers doivent avoir pour objectif de réduire 
les frais d’opération associés. 
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 Cas d’utilisation : Inclusion financière et assurances 

Les pays ont été regroupés sur la base de l’indice d’inclusion financière, du nombre de services de 
paiement disponibles et de l’indice de résilience climatique.  

 

Technologie 

Les systèmes de paiement 
et de banque mobiles ne 
nécessitent pas de haute 
technologie côté utilisateur 
final. 

 Infrastructure 

Les systèmes de 
paiement mobile ont 
besoin d’un réseau 
mobile et d’un réseau 
d’agents ou de 
succursales pour 
pouvoir fonctionner. 

Compétences 

La banque mobile 
nécessite quant à elle un 
certain niveau de culture 
numérique. Mais la 
multiplication des 
services bancaires 
mobiles en Afrique au 
cours de la dernière 
décennie montre que ces 
services ont en fait 
permis de développer les 
connaissances en 
matière de téléphonie 
mobile et de services 
bancaires.  

Groupe de pays 1 : 

Botswana, Burkina Faso, 
Ghana, Kenya, Liberia, Libye, 
Maurice, Namibie, 
Ouganda, Rwanda, 
Seychelles, Togo, Zambie, 
Zimbabwe 

Dès lors que le secteur 
bancaire et le secteur des 
assurances sont 
relativement bien 
développés, il devient 
possible d’introduire des 
systèmes de portefeuille 
électronique. Des 
assurances basées sur des 
indices peuvent venir 
compléter ces systèmes et 
aboutir à des systèmes 
agricoles particulièrement 
résilients, notamment face 
au changement 
climatique. 

L’utilisation de la 
technologie du 
smartphone pour 
l’inclusion financière 
offre de nouvelles 
possibilités d’inclusion 
et de promotion des 
prêts et des 
assurances. 

Il a été observé que 
l’inclusion financière 
grâce aux TIC contribue 
au développement des 
compétences en matière 
de TIC ainsi que des 
compétences 
financières. 

Les jeux de simulation 
peuvent aider à 
comprendre les projets 
d’assurance et conduire 
au changement de 
comportement 
nécessaire. 

Groupe de pays 2 : 

Algérie, Angola, Bénin, Cap-
Vert, Côte d’ivoire, Égypte, 
Éthiopie,  Madagascar, 
Malawi, Mali, Mozambique, 
Nigeria, Sénégal, Somalie, 
Tunisie  

La réglementation 
nationale doit encadrer le 
coût des opérations sur les 
services d’argent mobile, 
en particulier les frais 
facturés pour les retraits 
d’argent et les opérations 
entre services. 

Les réseaux de 
paiement mobile ont 
besoin d’un réseau 
d’agents qui couvre les 
zones rurales reculées. 
Ces services 
fonctionnent mieux 
s’ils offrent la 
possibilité de payer 
dans les magasins. 

C’est généralement grâce 
aux systèmes bancaires 
mobiles que les gens 
acquièrent des 
compétences dans le 
domaine des TIC. 
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Groupe de pays 3 : 

Burundi, Cameroun, 
Eswatini, Guinée, Guinée-
Bissau, Madagascar, 
Mauritanie, Niger, Maroc,  
République centrafricaine, 
République démocratique 
du Congo, Rép. du Congo, 
Soudan, Soudan du Sud 

La réglementation 
nationale doit favoriser le 
développement des 
services d’argent mobile. 

Les réseaux mobiles 
doivent se développer 
aussi dans les zones 
rurales reculées. 

L’introduction de 
services de paiement 
mobile favorisera 
l’acquisition de 
compétences 
numériques et de 
compétences de gestion 
financière par les 
agriculteurs. 

CER 
Promotion de l’assurance 
basée sur des indices. Elle 
s’appuie généralement sur 
un réseau de surveillance 
dense (météorologie, 
surveillance des nuisibles 
et des maladies). Les 
réseaux d’observation 
régionaux peuvent 
contribuer à rendre les 
services compétitifs et 
abordables.  

Mise en place de 
réseaux d’observation 
régionaux pour le 
changement 
climatique, la 
météorologie, la 
surveillance des 
nuisibles et des 
maladies. 

Les CER peuvent 
promouvoir l’assurance 
basée sur des indices, car 
bien souvent, les 
agriculteurs, les 
vulgarisateurs et les 
banques ne 
comprennent pas ce type 
d’assurance.  

UA 
  Inclure l’assurance basée 

sur des indices dans le 
centre de connaissances 
continental D4Ag 

A3.1.4.4 Cas d’utilisation : Agriculture intelligente 

Cas 
d’utilisat

ion et 
technol

ogies 

La télédétection offre une technologie de 
capteurs qui permet de cartographier le type, 
la densité et la santé des cultures ainsi que 
leurs besoins en eau et d’autres paramètres. 
Les capteurs LIDAR permettent d’obtenir des 
modèles numériques de terrain précis pour la 
conception des systèmes d’irrigation et 
l’estimation de la hauteur des cultures. Avec 
toutes ces données, il est possible de 
contrôler automatiquement les tracteurs et 
autres machines afin d’optimiser les 
rendements, de réduire les intrants et de 
protéger l’environnement. La date optimale 
de récolte peut être modélisée, de même que 
le transport jusqu’à l’usine de transformation. 
Les drones permettent plus de précision, 
quelles que soient les conditions (en volant 
sous les nuages), le jour et l’heure. Des 
capteurs au sol mesurent la santé du sol, la 
santé des plantes, l’environnement et aident à 
optimiser la fertilisation et l’irrigation. Le 
transport, le stockage et la transformation 
sont également surveillés et contrôlés par des 
capteurs et des enregistreurs de données. 

Exemples de réussite sur le terrain. 

UjuziKilimo propose à ses clients kenyans 
enregistrés des informations météorologiques 
actualisées et des prévisions par SMS. Pour 
cela, UjuziKilimo doit avoir préalablement 
visité et analysé l’exploitation afin de 
développer des informations personnalisées 
sur les agriculteurs. 

Proposée en Birmanie, la plateforme 
VillageLink Satellite Services (VLSS) 
rassemble des données satellite sur 
l’agriculture et les transforme en informations 
clés. Les entreprises et organisations de 
l’agroalimentaire peuvent utiliser ces 
informations pour améliorer leurs activités et 
leur prise de décision. Une application 
Android native reçoit des prévisions 
météorologiques localisées, des cartes de 
classification des cultures, des estimations du 
rendement, permet de suivre les 
performances et les stades de croissance des 
cultures et de surveiller les inondations. Cette 
application met également les agriculteurs en 
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Potentie
ls 

Il existe un nombre incroyable d’exemples 
d’agriculture intelligente, mais tous ne sont 
pas adaptables au contexte africain. Si 
l’expertise nécessaire est présente, si les 
réseaux d’énergie et de données sont 
performants, fiables et abordables, alors ces 
technologies peuvent s’avérer utiles. La 
contextualisation des produits d’information 
sur l’agriculture intelligente peut même être 
traduite en instructions simples et 
compréhensibles et envoyée aux agriculteurs 
sous forme de SMS (ex. : recommandations de 
fertilisation basées sur des cartes de stress des 
plantes obtenues par télédétection). 

contact avec des professionnels et des 
services agricoles. 

PlantVillage, un forum de questions-réponses 
sur l’agriculture modéré par les utilisateurs, a 
développé l’application Nuru. Utilisant les 
données satellite de l’initiative WAPOR de la 
FAO, cette application permet aux agriculteurs 
kenyans de surveiller leurs cultures avec « des 
yeux dans le ciel ». HelloErf (Éthiopie) montre 
comment l’utilisation de l’IdO permet de 
mieux gérer les engins lourds tels que les 
tracteurs et les moissonneuses-batteuses. Ce 
service met en relation les agriculteurs et les 
propriétaires d’engins et permet à ces 
derniers de planifier la location de leurs 
machines équipées de GPS, d’organiser 
l’utilisation la plus efficace du temps et de 
minimiser les pertes de carburant et les vols. 

HelloErf équipe les machines de dispositifs 
IdO qui transmettent toutes les données 
nécessaires directement à l’application 
accessible aux propriétaires et aux 
agriculteurs. Cela permet aux agriculteurs 
d’avoir accès aux engins et aux propriétaires 
de gérer leur équipement de la manière la 
plus efficace possible. 

Zenvus Yield (Nigeria) fournit aux agriculteurs 
des informations sur la santé végétative de 
leurs cultures. Yield est une caméra spéciale 
d’imagerie hyper-spectrale qui, associée à 
l’application Web de Zenvus, fournit aux 
agriculteurs des informations exploitables 
pour leur activité agricole. L’analyse des 
images permet de détecter et de gérer les 
cultures stressées, la sécheresse, l’apparition 
de nuisibles et de maladies, etc. YieldFly fait 
appel à des drones, mais YieldSky, une 
caméra montée sur une perche pour se 
promener dans l’exploitation, est plus 
abordable pour les agriculteurs. De plus, grâce 
à la collaboration de Yield et de Smartfarm 
(application de gestion agricole de Zenvus) les 
agriculteurs peuvent évaluer l’efficacité de 
l’irrigation et de l’application d’engrais en 
corrélant les données du sol avec l’état 
végétatif général des cultures. 

Goulots 
d’étrang

lement 

La colonne vertébrale de l’agriculture africaine 
reste le petit exploitant agricole africain qui a 
besoin de solutions simples et fiables dans son 
travail quotidien. Il travaille dans des zones 
reculées, dans des conditions climatiques 
imprévisibles et des conditions agricoles 
souvent difficiles, souvent sans accès au 
financement, à l’énergie, aux machines et aux 
réseaux de téléphonie mobile. En outre, son 
niveau de culture et son niveau de 
compétences numériques peuvent 
l’empêcher d’utiliser les technologies 
modernes. 

Risques L’introduction des TIC dans l’agriculture 
nécessite des modèles économiques 
opérationnels afin de développer des 
solutions durables. Les solutions d’agriculture 
intelligente sont généralement coûteuses, car 
elles nécessitent des technologies et des 
transferts de données. C’est donc dans les 

pays où le prix de la main-d’œuvre est élevé 
qu’elles fonctionnent le mieux. D’un autre 
côté, l’utilisation de technologies intelligentes 
en agriculture peut contribuer à rendre 
l’agriculture plus efficace et donc à augmenter 
les salaires. L’agriculture intelligente est 
considérée comme un vaste marché d’avenir. 
Les pays se doivent d’encourager l’agriculture 
intelligente et les entreprises doivent investir 
dans ce secteur pour ne pas se laisser 
distancer et pour suivre les tendances du 
développement futur. L’agriculture 
intelligente est considérée comme un énorme 
marché d’avenir ; les pays pourraient donc 
être amenés à investir afin de rester en phase 
avec les tendances futures.  

 

 

 Cas d’utilisation : Agriculture intelligente 

Les pays ont été regroupés sur la base de de la performance du réseau, du prix des données, de 
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l’espace d’innovation et de la réglementation sur les drones. 

 

Technologie 

L’agriculture intelligente repose 
sur des technologies de pointe 
telles que la télédétection, le 
Big Data, l’apprentissage 
automatique et l’intelligence 
artificielle. Si la mécanisation 
de l’agriculture a déjà 
commencé, les tracteurs et le 
matériel peuvent être 
programmés de manière à 
contribuer automatiquement à 
augmenter les rendements 
tout en minimisant l’utilisation 
d’intrants coûteux, et donc à 
protéger l’environnement. 

 Infrastructure 

L’agriculture intelligente 
implique généralement la 
collecte d’une quantité 
considérable de données. 
Ces données doivent être 
transférées des capteurs 
au serveur d’analyse. Des 
réseaux de transmission 
de données performants 
et des serveurs en nuage 
doivent être disponibles.  

Compétences 

Le développement, 
l’introduction, 
l’opérationnalisatio
n et la 
maintenance des 
systèmes agricoles 
intelligents 
nécessitent de 
grandes 
compétences. Les 
centres 
d’innovation 
agritech peuvent 
contribuer au 
développement de 
ces compétences. 

Groupe de pays 1 : 

Afrique du Sud, Algérie, 
Botswana, Cap-Vert, 
Ghana, Kenya, Maroc, 
Maurice, Namibie, Nigeria, 
Rwanda, Seychelles, 
Tunisie 

Des réseaux performants, des 
prix bas pour les données et 
un écosystème commercial 
D4Ag innovant permettent de 
mettre en œuvre des 
technologies agricoles 
intelligentes. De nombreuses 
données satellitaires sont 
disponibles gratuitement ; les 
besoins en eau des cultures, la 
santé des plantes, la biomasse 
peuvent être modélisés et des 
services d’information 
peuvent fournir ces 
informations soit aux 
machines, soit aux 
agriculteurs. L’utilisation de 
drones pour l’agriculture doit 
être envisagée et toute 
mécanisation de l’agriculture 
doit se faire en gardant à 
l’esprit l’agriculture 
intelligente. 

L’agriculture intelligente 
fonctionne généralement 
avec des capteurs, 
l’analyse des données, 
l’apprentissage 
automatique, l’IdO, etc. - 
des technologies qui 
nécessitent une 
alimentation électrique 
continue et des lignes de 
transmission de données 
performantes. L’existence 
de centres de données 
nationaux, d’hébergement 
de serveurs, d’espaces de 
travail, de hubs 
technologiques est une 
condition préalable.  

De solides 
compétences sont 
nécessaires pour le 
développement, 
l’installation, la 
maintenance et 
l’utilisation des 
systèmes agricoles 
intelligents. Les 
hubs 
technologiques, les 
espaces de travail et 
la coopération avec 
les centres de 
recherche sont 
essentiels au 
développement. 
Les échanges 
régionaux et 
internationaux sont 
nécessaires et 
utiles. 

Groupe de pays 2 : Bénin, 
Burkina Faso, Cameroun, 
Côte d’ivoire, Eswatini, 
Gabon, Guinée, Guinée 
équatoriale, Malawi, 
Madagascar, Mali, 
Mozambique, Rép. du 
Congo, Sénégal, Sierra 
Leone, Soudan, Soudan du 
Sud, Togo, Zambie, 
Zimbabwe 

Introduire les technologies 
d’agriculture intelligente déjà 
existantes dans les zones où 
les conditions sont favorables. 

Il est possible de lancer des 
initiatives d’agriculture 
intelligente dans les zones 
qui bénéficient d’un 
approvisionnement en 
énergie et d’un Internet 
relativement stables et 
performants. 

Promouvoir 
l’agriculture 
intelligente dans les 
universités et les 
centres de 
recherche. 
Promouvoir les TIC 
pour l’agriculture 
dès l’école.  

Groupe de pays 3 : 

Angola, Érythrée, Libéria, 
Libye, Mauritanie, Niger, 

Il est possible de promouvoir 
les petites technologies 
d’agriculture intelligente 

Les technologies 
d’agriculture intelligente 
nécessitent des réseaux 

Les compétences 
de base dans le 
domaine des TIC 
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Rép. dém. du Congo, Sierra 
Leone, Tchad 

indépendantes : Pièges 
intelligents, conteneurs 
solaires de refroidissement 
intelligents. Si des données de 
télédétection par satellite sont 
utilisées, les messages 
adressés aux agriculteurs 
doivent être traduits en 
paquets d’informations 
compréhensibles et 
utilisables. 

fiables, performants et 
abordables, des services 
d’hébergement de 
serveurs locaux et des 
fournisseurs de services 
TIC locaux.  

peuvent être 
enseignées à 
l’école. Le potentiel 
de l’agriculture 
innovante doit 
devenir visible. 

CER 
Mettre en œuvre des 
systèmes d’alerte précoce 
régionaux. Aider les pays 
membres à élaborer une 
réglementation nationale sur 
les drones 

 Promouvoir les 
initiatives 
régionales et 
thématiques dans 
le domaine de 
l’agriculture 
intelligente. 
Promouvoir des 
programmes 
d’échanges 
universitaires. 

A3.1.4.5 Cas d’utilisation : Agriculture numérique intelligente face au climat 
(prévisions) 

Cas 
d’utilisat

ion et 
technolo

gies 

Les prévisions météorologiques sont un cas 
d’utilisation simple mais important de la D4Ag 
pour les agriculteurs. Si les agriculteurs savent 
exactement quel temps il fera dans un avenir 
proche, ils peuvent prendre de meilleures 
décisions concernant les semailles, la fertilisation 
et les récoltes. Des prévisions précises concernant 
les cyclones, les tempêtes de grêle ou les orages 
permettent de réduire les pertes de rendement et 
de bétail. En général, les prévisions et les alertes 
météorologiques sont intégrées aux systèmes 
classiques de conseil en ligne. 

Les prévisions à long terme aident les agriculteurs 
à se préparer à la sécheresse ou aux inondations. 
Ces prévisions sont également utiles pour 
analyser les assurances basées sur des indices. Ce 
type d’assurances est une réponse adaptée aux 
incertitudes causées par le changement 
climatique. Elles permettent d’aider les 
agriculteurs à résister aux phénomènes 
météorologiques extrêmes en les indemnisant en 
fonction de déclencheurs plutôt que de pertes 
réelles. 

Les alertes relatives aux nuisibles et aux maladies 
sont tout aussi importantes et nécessitent une 
collaboration régionale. 

La richesse des informations doit être traduite en 
messages courts et compréhensibles pour 
l’agriculteur. La radio, les SMS, la technologie 

Exemples de réussite en Afrique 

UjuziKilimo propose à ses clients kenyans 
enregistrés des informations 
météorologiques actualisées et des 
prévisions par SMS. Pour cela, UjuziKilimo 
doit avoir préalablement visité et analysé 
l’exploitation afin de développer des 
informations personnalisées destinées aux 
agriculteurs. 

Proposée en Birmanie, la plateforme 
VillageLink Satellite Services (VLSS) 
rassemble des données satellite sur 
l’agriculture et les transforme en 
informations clés. Les entreprises et 
organisations de l’agroalimentaire peuvent 
utiliser ces informations pour améliorer leurs 
activités et leur prise de décision. Une 
application Android native reçoit des 
prévisions météorologiques localisées, des 
cartes de classification des cultures, des 
estimations du rendement, permet de suivre 
les performances et les stades de croissance 
des cultures et de surveiller les inondations. 
Cette application met également les 
agriculteurs en contact avec des 
professionnels et des services agricoles. 

PlantVillage, un forum de questions-
réponses sur l’agriculture modéré par les 
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Les pays ont été regroupés sur la base de l’indice de risque climatique (IRC)  

 

Technologie 

Télédétection par satellite 
haute technologie, réseaux 
de capteurs au sol, 
technologie de transmission, 
analyse de données, 
géomatique, GPS pour 
faciliter l’identification et la 
prévision. Technologie des 
smartphones, téléphones 
simples et radios en tant que 
terminaux pour la réception 
d’alertes et de mises en 
garde.  

 Infrastructure 

Accès aux données, 
partage des données, 
lignes de transmission et 
couverture mobile. 

Compétences 

Si de solides 
compétences sont 
nécessaires pour 
développer ces 
systèmes, en assurer 
la maintenance et les 
gérer, l’utilisateur 
final ne doit avoir 
besoin d’aucune 
compétence pour 
comprendre les 
messages. Les 
messages transmis 
doivent être rédigés 
dans les langues 
locales.  

Groupe de pays 1 : 

Madagascar, (Malawi), 
Mozambique, Zambie, 
Zimbabwe 

Un système régional de 
prévisions météorologiques 
et de modélisation des 
inondations, associé à des 
messages d’alerte localisés 
pour les bassins du Zambèze, 
du Limpopo, du Pungwe, de 
la Save et du Buzi. 

La mise en place et 
l’opérationnalisation des 
systèmes d’alerte précoce 
ne nécessitent pas 
seulement des réseaux et 
des terminaux pour 
atteindre la population, 
mais aussi la mise en place 
et l’opérationnalisation de 
chaînes de notification et 
de commandement 
d’urgence. 

Les systèmes régionaux 
doivent avoir accès en 
temps réel aux données 
des réseaux hydrologiques 
nationaux. Les stations et 
les lignes de transmission 
doivent fonctionner en cas 
de phénomènes 
météorologiques 
extrêmes. 

Les capacités 
nécessaires sont 
présentes au niveau 
des autorités 
internationales (et 
nationales) des 
bassins. Les autorités 
du bassin du Limpopo 
disposent d’un 
système d’alerte aux 
inondations 
relativement 
performant. Ces 
systèmes peuvent 
être mis en relation 
avec le secteur 
agricole 

Groupe de pays 2 : 

Algérie, Angola, Burundi, 
Éthiopie, Guinée-Bissau, 
Kenya, Malawi, 
Mauritanie, Maroc, 
Namibie, Niger, Ouganda, 
Sierra Leone, Soudan, 
Soudan du Sud  

Les CER doivent mettre en 
place des systèmes 
régionaux d’alerte précoce 
en cas de sécheresse. Les 
pays membres doivent 
soutenir ce processus. Si des 
alertes doivent être 
envoyées aux utilisateurs 
finaux, les systèmes 
régionaux doivent tenir 
compte des diverses 
expressions locales. 

Étant donné que ces 
systèmes fournissent des 
informations à long terme, 
un accès immédiat n’est 
pas nécessaire. La 
performance du réseau 
joue donc un rôle mineur. 

Les informations sur 
les probabilités de 
sécheresse et la 
pénurie d’eau sont 
particulièrement 
importantes pour les 
assurances basées 
sur des indices. 

Tous les pays Les prévisions 
météorologiques peuvent 

Les stations 
météorologiques locales 

Les prévisions 
météorologiques 
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 être établies à l’échelle 
nationale ou régionale. Les 
données sont disponibles 
gratuitement sur l’internet 
et peuvent être intégrées 
dans des systèmes de conseil 
en ligne - existants ou 
nouveaux - grâce à des API. 

peuvent affiner les 
prévisions. Les stations 
enregistrées auprès de 
l’OMM sont déjà incluses 
dans la production de 
prévisions 
météorologiques. Il existe 
de nombreuses 
technologies de 
transmission de données. 

doivent être 
envoyées par de 
multiples supports 
technologiques tels 
que la radio, les SMS 
push, la technologie 
USSD et les 
applications pour 
smartphones. Les 
messages doivent 
être clairs et rédigés 
dans les langues 
locales. 

CER 
Les CER doivent soutenir et 
mettre en place des 
systèmes régionaux d’alerte 
précoce en cas d’inondation 
et de sécheresse. Ces alertes 
peuvent être adressées aux 
autorités nationales, qui 
prendront alors les mesures 
nationales qui s’imposent. 

 Les ministères 
nationaux se 
chargent 
généralement de la 
communication et 
des activités 
d’urgence. Les 
systèmes régionaux 
traitent donc les 
informations, mais 
les autorités 
nationales se 
chargent des plans 
d’urgence. 
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A3.1.4.6 Cas d’utilisation :   Les TIC pour une irrigation intelligente face au climat 

Cas 
d’utilisati

on et 
technolog

ies 

L’Afrique dispose d’un gros potentiel en matière 

d’agriculture irriguée. Mais dans de nombreuses 
régions, les ressources renouvelables sont déjà 
surexploitées en raison de pratiques d’irrigation 
inefficaces. Dans d’autres régions, la croissance 
démographique et l’élévation du niveau de vie 
entraînent une augmentation de la consommation 
d’eau, tant domestique qu’agricole. Les applications 
numériques destinées à améliorer l’efficacité et à 
contrôler l’utilisation de l’eau dans l’agriculture 
jouent un rôle de plus en plus important dans ce 
débat sur l’irrigation. D’une part, les TIC peuvent 
faciliter les processus techniques visant à minimiser 
les volumes d’eau d’irrigation et à réduire l’utilisation 
de fertilisants, ainsi qu’à économiser la 
consommation d’énergie des techniques d’irrigation. 
D’autre part, les applications peuvent souvent 
faciliter les processus de gestion et le contrôle des 
systèmes d’irrigation et d’exploitation. 

Grâce à la surveillance, il est possible d’apporter de 
nombreuses améliorations à l’irrigation. Les 
prévisions météorologiques par satellite actuelles 
permettent d’établir des prévisions relativement 
précises sur les précipitations, même dans les régions 
où il n’existe pas de stations de pluviométrie. Pour 
gérer précisément les ressources en eau au niveau 
local, un réseau de capteurs de niveau est toutefois 
indispensable. L’agriculture irriguée a aussi une 
influence sur d’autres aspects environnementaux, 
comme la fertilité des sols (salinité de l’eau, 
imbibition d’eau), l’érosion et la présence de résidus 
dans les produits finaux. Le rôle de la surveillance ne 
se limite donc pas aux ressources en eau et à leur 
utilisation. Outre la surveillance des ressources en 
eau, les paramètres du sol, la végétation et l’érosion 
doivent également être surveillé. 

Exemples de réussite en 
Afrique 

Pour prendre des décisions éclairées en 
matière d’irrigation, les agriculteurs 
doivent bien connaître l’état des sols. 
Chameleon, un système de capteurs de 
sol intelligents, est déjà utilisé par des 
agriculteurs au Mozambique, en 
Tanzanie et au Zimbabwe. Les capteurs 
fournissent aux agriculteurs des 
informations facilement 
compréhensibles. L’infiltromètre 
Chameleon a été conçu pour être peu 
coûteux à fabriquer, simple à installer 
et facile à comprendre. Une suite 
d’outils complémentaire permet de 
mesurer les niveaux de sel et de nitrate. 
Le système Watermark de Zenvus 
Smartfarm propose des services 
similaires. Des capteurs électroniques 
enterrés dans le sol de l’exploitation 
recueillent des données telles que 
l’humidité, la température, le pH, les 
nutriments, etc. et les transmettent 
sans fil à un serveur en nuage où des 
modèles informatiques permettent de 
calculer la situation actuelle des 
cultures. Le matériel fonctionne à 
l’énergie solaire et est équipé d’une 
batterie de secours. Pour 
communiquer avec le matériel, les 
agriculteurs utilisent l’application 
gratuite Zenvus qui fonctionne sur 
ordinateur et sur mobile. La 
connectivité est assurée par WIFI, GSM 
et satellite, mais la collecte manuelle 
des données avec une carte microSD 
est également possible. Son GPS et sa 
boussole intégrés permettent de 
valider et d’authentifier les lieux. 
Rainmaker2 de Sun Culture est un 
exemple de matériel intelligent pour 
l’irrigation. Ce système d’irrigation 
solaire intelligent est déjà utilisé par de 
nombreux agriculteurs au Kenya. Il 
fournit de l’eau aux ménages et au 
bétail et est également équipé d’une 
option de notification intelligente. 
Au Niger, la Ferme Digitale est une 
solution d’irrigation intelligente qui 
offre des fonctionnalités telles que la 
biofertilisation intelligente et l’arrosage 
automatique. Le matériel d’irrigation 
est fourni, y compris les panneaux 
solaires, les scanners météorologiques 

Potentiels Les TIC permettent d’automatiser l’irrigation, de 
réduire la consommation d’eau, de diminuer les 
coûts de main-d’œuvre et d’améliorer les 
rendements grâce à des pompes, à des capteurs, à 
des dispositifs de commande et à des technologies de 
transmission solaires. L’apprentissage automatique 
et l’intelligence artificielle permettent d’optimiser 
l’efficacité de l’irrigation et les applications 
permettent le suivi et le contrôle à distance. Les 
technologies spatiales permettent d’évaluer les 
ressources en eau, de planifier les programmes 
d’irrigation, de surveiller la consommation d’eau et 
l’environnement. Les satellites, les drones, les 
capteurs, la télédétection et les SIG offrent une vue 
d’ensemble aux décideurs des échelons supérieurs. 
Grâce aux serious games, à l’apprentissage en ligne et 
à l’accès à des supports de formation basés sur les 
TIC, il devient possible de partager les connaissances 
et de déclencher des changements de 
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comportement. Comprendre l’environnement 
complexe de l’irrigation permet de protéger les 
ressources, d’augmenter les revenus des petits 
exploitants et d’améliorer la durabilité 
environnementale. 

mobiles dans les zones reculées, ainsi 
que le matériel de télécommunication 
et les logiciels nécessaires à la 
commande à distance. 
Phyt’Eau est une plateforme qui relie 
l’agriculture et l’IdO (Internet des 
objets) pour la gestion de l’irrigation en 
temps réel. Phyt’Eau est une solution 
qui permet de prédire les doses 
d’irrigation nécessaires à partir des 
informations fournies par les capteurs. 
La plateforme Phyt’Eau relie des 
capteurs intelligents à un système 
d’analyse performant pour le suivi de 
l’état hydrique des cultures et la gestion 
de l’irrigation en temps réel. 

Goulots 
d’étrangle

ment 

Les coûts initiaux élevés des systèmes d’irrigation 
automatiques et solaires sont dissuasifs pour les 
agriculteurs. Mais les services d’électricité ne sont 
pas toujours disponibles, abordables et 
suffisamment fiables. Pour l’irrigation à petite échelle 
en particulier, les solutions de haute technologie sont 
rarement adaptées. Un agriculteur ne peut pas faire 
face aux coûts d’investissement et d’exploitation 
élevés de ces solutions. 

Ce n’est pas parce qu’ils sont conscients de la rareté 
de la ressource que les agriculteurs utilisent l’eau plus 
parcimonieusement. Un changement de 
comportement est nécessaire et pour cela, il faut de 
l’aide et du temps. 

Risques L’adoption du pompage solaire permet de supprimer 
les coûts de carburant. Cela amène souvent les 
agriculteurs à sur-irriguer, ce qui a un non seulement 
un impact sur les ressources en eau locales, mais fait 
également baisser les rendements. L’automatisation 
de l’irrigation peut permettre de remédier à ce 
problème. En Inde, l’énergie non utilisée peut être 
injectée dans le réseau public contre rémunération, 
ce qui incite les agriculteurs à pomper moins d’eau. 

 

 Cas d’utilisation :   Les TIC pour une irrigation 
intelligente face au climat 

Les pays ont été regroupés sur la base de l’indice d’agriculture irriguée et de l’indice de stress 
hydrique de la FAO   

 

Technologie 

L’automatisation du pompage 
solaire et de l’irrigation a 
besoin des TIC, que ce soit 
pour le matériel, les logiciels 
ou la transmission de 
données. Les appareils 
mobiles peuvent être utilisés 
pour commander et contrôler 
l’irrigation. 

 Infrastructure 

Le pompage solaire rend 
la connexion au réseau 
électrique obsolète. Les 
systèmes d’irrigation 
automatique 
sophistiqués peuvent 
fonctionner de manière 
totalement autonome. 

Compétences 

L’installation, la 
maintenance et 
l’utilisation des 
systèmes d’irrigation 
automatisés requièrent 
toujours des 
compétences. Ils ne 
sont généralement pas 
adaptés à l’irrigation à 
petite échelle. 

Groupe de pays 1 : 

Afrique du Sud, Algérie, 
Cap-Vert, Égypte, Éthiopie, 
Libye, Madagascar, Maroc, 
Maurice, Réunion, Sao 
Tomé, Soudan, Tunisie, 

L’irrigation professionnelle à 
grande échelle permet de 
mettre en place des 
solutions automatiques de 
pointe. Connectés à des 
capteurs d’humidité du sol 

Les systèmes d’irrigation 
peuvent fonctionner 
sans réseau électrique ni 
couverture mobile. Il 
existe différentes 
technologies pour la 

L’installation, la 
maintenance et 
l’utilisation de 
solutions 
automatiques à grande 
échelle nécessitent des 
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Zimbabwe et aux prévisions 
météorologiques, les 
systèmes SCADA permettent 
d’optimiser l’irrigation, la 
fertilisation et les 
rendements. 

transmission de données 
entre les capteurs et les 
unités de commande qui 
fonctionnent sans passer 
par le réseau mobile. 

connaissances locales 
approfondies. Les pays 
de ce groupe sont 
généralement dotés 
d’un indispensable 
secteur de prestataires 
de services 
professionnels. Ce 
secteur peut être 
stimulé par des 
subventions et des 
initiatives dans le 
domaine de 
l’éducation ; il présente 
également un fort 
potentiel d’exportation 
de technologies.  

Groupe de pays 2 : 

Burkina Faso, Bénin, 
Burundi, Cameroun, Côte 
d’ivoire, Érythrée, Ghana, 
Kenya, Mali, Malawi, 
Mauritanie, Mozambique, 
Niger, Nigeria, Ouganda, 
Sénégal, Somalie, 
Tanzanie, Tchad, Togo, 
Zambie 

L’irrigation à petite échelle 
nécessite des solutions 
abordables pour des 
parcelles de 0,5 à 2 hectares. 
En Afrique de l’Est, il existe 
des modèles de location de 
pompes solaires à moins de 
5 USD par jour. Les 
agriculteurs peuvent se 
regrouper pour partager 
l’équipement. 

Les systèmes d’irrigation 
solaires peuvent 
fonctionner partout en 
Afrique, ils ne 
nécessitent aucune 
connectivité. 

Les solutions 
d’irrigation à petite 
échelle fonctionnent 
sans capteurs 
d’humidité du sol, ce 
qui ne nécessite pas un 
niveau de compétence 
élevé chez les 
agriculteurs. Il existe 
également des 
capteurs d’humidité du 
sol autonomes, simples 
et faciles à lire.  

Groupe de pays 3 : 

Angola, Botswana, 
Comores, Gabon, Guinée 
équatoriale, Liberia, 
Namibie, République 
centrafricaine, Rép. dém. 
du Congo, République du 
Congo, Sierra Leone, 
Soudan du Sud 

Les systèmes d’irrigation 
sont rarement utilisés. Le 
stress hydrique est faible, 
l’automatisation de 
l’irrigation n’est donc pas 
nécessaire. 

 Aucune compétence 
spécifique n’est 
nécessaire.  

CER 
Promotion de l’irrigation 
solaire et intégration dans 
les programmes et initiatives 
existants.  

Aucune mesure 
spécifique n’est 
nécessaire. 

Promotion de 
l’échange régional de 
connaissances et de 
technologies 
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A3.1.4.7 Cas d’utilisation :   Partage des données et accès aux données 

Cas 
d’utilisat

ion et 
technolo

gies 

De nombreuses organisations internationales 
collectent régulièrement des données statistiques 
sur l’agriculture et la numérisation. La FAO, la Banque 
mondiale, la GSMA, l’UIT et d’autres organisations 
publient des annuaires et des bulletins et proposent 
gratuitement des tableaux de bord dynamiques avec 
des fonctions de cartographie. Les données 
météorologiques proviennent de l’OMM et des 
centres de données nationaux. Les personnes qui 
disposent d’une bonne connexion Internet peuvent 
accéder à des données relatives à la biomasse et à la 
demande en eau, ainsi qu’à d’autres données utiles à 
l’agriculture. 

Les ministères, départements et centres de 
recherche nationaux ont souvent des données plus 
détaillées, plus précises et plus récentes sur leurs 
serveurs et dans leurs répertoires de données. Le 
partage de ces informations avec tous ceux qui en ont 
besoin pour prendre des décisions améliorera 
l’efficacité de l’agriculture, et donc les revenus des 
agriculteurs et leur résilience face aux chocs 
provoqués par des phénomènes météorologiques 
extrêmes ou toute autre crise. 

Les TIC offrent de nombreux moyens de mettre 
l’information à la disposition de toutes sortes de 
parties prenantes et de la rendre utilisable par celles-
ci. De la transmission radio par SMS, USSD ou RVI aux 
applications sophistiquées pour smartphones et aux 
sites web. 

ONAGRI Tunisia est un portail de 
données national qui propose des 
données sur tous les aspects de 
l’agriculture sur plusieurs années et 
pour plusieurs provinces et régions du 
pays. 

Créée par la FAO pour un accès 
public, la base de données WAPOR est 
d’une importance capitale pour la 
recherche et les solutions basées sur 
les données. Elle contient des 
variables associées aux évaluations de 
la productivité de l’eau et des terres, 
telles que l’évapotranspiration, les 
précipitations, le NDVI et la 
productivité de la biomasse. 

Outre WAPOR, qui se concentre sur 
la productivité des terres, la FAO 
dispose d’un grand nombre d’autres 
ensembles de données et de pages de 
données statistiques consacrés à 
différents aspects de l’agriculture, 
parmi lesquels la base de données 
AQUASTAT. 

REAL-GUD est la base de données 
sur les eaux souterraines de l’Afrique 
de l’Est. Elle rassemble les 
informations accumulées par les 
dispositifs IdO, à savoir les pompes à 
eau et les systèmes d’irrigation 
fonctionnant à l’énergie solaire. Cette 
base de données est ouverte et sert à 
améliorer la compréhension des 
besoins et des tâches d’irrigation. 

Le  Service d’information des sols 
africains (AfSIS) dresse pour l’Afrique 
subsaharienne des cartes numériques 
continentales des sols en faisant appel 
à de nouveaux types de méthodes 
statistiques et d’analyse des sols et en 
réalisant des essais agronomiques sur 
le terrain dans des sites sentinelles 
sélectionnés. Il s’agit notamment de 
compiler et de sauver d’anciennes 
données sur les profils pédologiques, 
de collecter et d’analyser de nouvelles 
données et de développer des 
systèmes de cartographie des sols à 
grande échelle à l’aide d’images de 
télédétection et d’observations au sol 
recueillies auprès de la population. 

Potenti
els 

L’accès aux données statistiques ainsi qu’aux données 
opérationnelles en temps réel permet de développer 
diverses applications. De nombreux outils sont déjà 
proposés et fournissent des données qui sont 
principalement obtenues grâce à la télédétection par 
satellite et qui proviennent du monde entier. 
L’existence des données ouvertes a déjà encouragé la 
conception de solutions sophistiquées pour 
l’agriculture et la gestion de l’eau. La poursuite de 
l’investissement dans la réglementation et les 
politiques relatives aux données accélérera encore la 
transformation numérique. 

Goulots 
d’étran
glemen

t 

Il arrive souvent que les données nationales 
disponibles ne soient pas partagées, sauf à des fins 
commerciales. Par manque d’argent, les services 
nationaux sont contraints de chercher d’autres 
sources de revenus. La vente de données peut 
générer des recettes à court terme. Mais, sur le long 
terme, un développement plus rapide, une 
agriculture plus efficace et une plus grande résilience 
des agriculteurs auront plus d’impact sur les 
économies nationales. 
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Risque
s 

Pour accéder à l’information, il faut des compétences 
et un accès à la technologie (radio, téléphones 
portables, smartphones, ordinateurs, données). 
L’introduction de technologies de l’information 
innovantes risque de marginaliser des pans déjà 
défavorisés de la société. 

La qualité des données est difficile à évaluer. Si les 
données sont présentées de façon colorée, elles sont 
rarement remises en question. Il y a donc un risque 
que des décisions soient prises sur la base de 
données erronées ou dépassées. C’est pourquoi il est 

essentiel de fournir des métadonnées complètes, qui 
décrivent l’auteur des données, les étapes de la 
collecte, de la validation et du traitement, la date de 
la collecte/du traitement, l’auteur de la collecte des 
données, le propriétaire des données et d’autres 

éléments descriptifs en plus des données elles-
mêmes. 

Prep-eez est une organisation qui 
tente d’améliorer les possibilités 
d’accès des agriculteurs à 
l’information et aux données. Elle 
réalise cet objectif en collaborant avec 
les opérateurs de réseaux mobiles et 
d’autres parties concernées. Au fil des 
ans, l’équipe a mis au point avec 
succès des solutions technologiques 
qui sont utilisées par d’autres pays 
africains pour stimuler les processus 
métier et les solutions 
transactionnelles. 

 

 

 

 Cas d’utilisation :   Partage des données et accès aux 
données 

Aucun regroupement des pays n’est nécessaire ici. À la place, les activités sont présentées en trois 
niveaux de complexité. 

 

Technologie 

Il existe différentes 
technologies qui 
permettent de mettre des 
données à la disposition des 
utilisateurs intéressés. La 
méthode la plus courante 
est l’internet, mais 
l’information peut 
également être partagée 
numériquement par SMS, 
USSD ou même sur des CD, 
des DVD ou des clés USB. 

 Infrastructure 

Aujourd’hui, on partage 
les données sur 
l’internet. Les CD et DVD 
sont rarement utilisés. 
L’internet doit donc être 
performant et 
financièrement 
abordable pour que les 
agriculteurs intéressés 
puissent accéder aux 
données dont ils ont 
besoin.  

Compétences 

Les données peuvent 
être traitées de manière 
à ce que leur contenu 
soit visible sans 
interprétation. Les 
données brutes 
provenant de satellites, 
de drones et d’autres 
capteurs doivent dans 
un premier temps être 
validées, analysées et 
interprétées et nécessite 
des logiciels et des 
compétences adéquats. 

Niveau 3 : complexité 
élevée 

 

Les bases de données 
nationales peuvent fournir 
des interfaces de 
programmation 
d’applications (API) qui 
permettent aux 
développeurs d’intégrer 
les données de ces bases 
de manière dynamique 
dans d’autres applications.  

Les systèmes intégrés 
bénéficient d’une grande 
connectivité. Des 
données provenant de 
diverses sources sont 
demandées et reçues, ce 
qui nécessite une 
connexion Internet 
performante et fiable. 

L’intégration des services 
Web et des services de 
cartographie web (WMS) 
nécessite de solides 
compétences en 
programmation et leur 
gestion requiert des 
capacités avancées chez 
l’utilisateur final.  

Niveau 2 : complexité 
moyenne 

Les sites web couplés à des 
bases de données peuvent 

La plupart des 
internautes africains 

La navigation sur le web 
nécessite certaines 
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offrir aux utilisateurs 
intéressés un accès 
dynamique aux données. 
Ces portails web peuvent 
être dotés de 
fonctionnalités SIG et 
d’exportation. 

accèdent aux sites web 
depuis un smartphone. 
Les sites web devraient 
être conçus de manière à 
être réactifs, c’est-à-dire 
qu’ils doivent proposer 
des contenus web en 
fonction de l’appareil 
utilisé.  

compétences. 
L’enseignement 
secondaire doit 
apprendre aux enfants à 
utiliser l’internet avec 
discernement. 

Niveau 3 : faible 
complexité 

 

Les bases de données 
nationales doivent être 
rendues accessibles au 
public. Dans un premier 
temps, cela peut se faire 
sous la forme de rapports 
et de bulletins, 
téléchargeables sous 
format numérique. 

Ces rapports et bulletins 
doivent pouvoir être 
téléchargés sous la forme 
de fichiers PDF natifs. La 
qualité de la connexion 
Internet est souvent 
insuffisante pour 
permettre leur 
téléchargement. 

 

CER 
Les centres de 
connaissances régionaux 
permettent un échange 
direct sur les thématiques 
de la D4Ag. Il convient de 
partager les informations 
sur les enseignements tirés 
de l’expérience ainsi que 
les exemples de réussite.  

 Les CER doivent 
développer les 
compétences D4Ag au 
niveau national des États 
membres. Cela concerne 
les ministères de 
l’agriculture ainsi que les 
ministères de 
l’infrastructure et des 
TIC.  

CUA 
La CUA peut proposer un 
portail de données pour 
l’information agricole. De 
plus, une base de 
connaissances sur la D4Ag 
doit être mise à disposition 
dans toutes les langues 
officielles de la CUA. 

 La CUA doit développer 
les compétences D4Ag 
au sein des 
départements DARBE et 
IED grâce à des groupes 
de travail, à des forums 
et à un centre de 
connaissances 
accessible. 
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A4 Fonctions transversales 
 

A4.1 Inclusion des femmes 
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leurs observations sur les défis de la parité 
hommes-femmes dans la D4Ag, et ont accepté 
de partager leur point de vue pour le bien du 
projet.66 Un expert a déclaré qu’il y a tellement 
d’éléments à prendre en compte lors de la 
conception de la D4Ag que la perspective de 
genre est perdue de vue ou ignorée : « L’égalité 
entre les hommes et les femmes n’est pas prise 
en compte dans la programmation de la D4Ag. 
La priorité numéro un devrait être d’impliquer 
les vraies agricultrices ». Cette déclaration a 
fait l’unanimité. Un autre intervenant a fait 
part de son point de vue :  

« Pour viser l’égalité des sexes dans les TIC, 
nous devons concevoir des projets qui mettent 
spécifiquement l’accent sur l’égalité des sexes. 
Pour la plupart d’entre eux (projets agritech), 
j’ai constaté que l’engagement ou 
l’autonomisation des femmes et des hommes 
n’était qu’un plus. Les chaînes de valeur ciblées 
sont dominées par les hommes. En réalité, il est 
donc extrêmement difficile de remédier aux 
goulots d’étranglement et de réaliser l’objectif 
d’engagement et d’autonomisation des 
femmes. Les TIC elles-mêmes constituent un 
défi en raison de l’absence de connectivité, de 
normes et de pratiques sociales, etc. Par 
conséquent, si l’autonomisation des femmes 
grâce aux TIC doit être abordée, le projet doit 
identifier les chaînes de valeur qui sont 
favorables aux femmes et dans lesquelles elles 
sont déjà présentes. Une fois qu’un exemple 
et/ou un argumentaire aura été établi pour ces 
chaînes de valeur, il sera possible de passer à 
l’échelle supérieure. »67 

Parmi les autres recommandations 
concrètes, on peut citer la nécessité de 
développer du contenu et un contexte qui 
trouvent un écho chez les femmes, le recours à 
des intermédiaires équipés de smartphones 
pour joindre les agricultrices, la nécessité de 
créer des opportunités D4Ag et des carrefours 
où les femmes génèreront rapidement des 
revenus pour en démontrer la valeur, et la 
nécessité pour les fournisseurs de la D4Ag de 
sensibiliser les maris afin qu’ils donnent à leurs 
femmes les moyens d’agir. Quatre catégories 
d’expériences réussies se dégagent et peuvent 
être reproduites pour réaliser des objectifs de 

 
66 Groupes de réflexion internes USAID pour le rapport Feed 

the Future sur l’Agritech – juin 2021. 
67 Ibid. 

développement plus ambitieux : ajouter du 
contenu éducatif et sanitaire aux services 
D4Ag utilisés par les femmes, créer des rôles 
de leadership pour les femmes afin de gagner 
la confiance des hommes en ce qui concerne 
l’utilisation des TIC par les femmes, mettre en 
place des récompenses pour l’utilisation de la 
D4Ag que les femmes peuvent échanger 
contre de la marchandise au niveau local, et 
reconnaître publiquement les hommes qui 
soutiennent l’utilisation de la D4Ag et, de 
manière plus générale, des TIC par les 
femmes.68 Une synthèse des rapports qui 
traitent de l’égalité des sexes dans la D4Ag 
souligne la nécessité de généraliser la 
participation des femmes dans les 
déploiements de la D4Ag, de prêter attention 
aux normes socioculturelles et aux rôles qui 
réduisent la présence des femmes, et de 
budgétiser l’investissement nécessaire pour 
atteindre les femmes et les former. 

Ces conclusions ont été confirmées et 
complétées par une série d’entretiens menés 
dans le cadre de ce rapport avec des 
entrepreneuses agricoles. Les personnes 
interrogées ont été sollicitées avec l’aide de 
l’équipe du CGIAR chargée des questions 
d’égalité entre les hommes et les femmes, et 
formulé, concernant la manière dont les 
pouvoirs publics pourraient mieux aider les 
femmes dans la chaîne de valeur, les idées 
suivantes : 
▪ Les pouvoirs publics doivent subventionner 

les intrants afin d’autonomiser et 
d’encourager les femmes et les jeunes dans 
l’agriculture (Nigéria). 

▪ Investir davantage d’argent et d’efforts pour 
élargir des projets/innovations efficaces. Il 
est difficile d’inciter les pouvoirs publics à 
aller plus loin et à établir des partenariats 
solides et étendus, à moins qu’il n’y ait une 
volonté politique (Ghana). 

▪ Les pouvoirs publics doivent prendre 
davantage de mesures pour assurer la 
coordination. Il y a trop de gens qui mènent 
des activités cloisonnées. Les pouvoirs 
publics sont bien placés pour assurer une 
meilleure coordination, une meilleure 
collaboration et une utilisation plus efficace 
des ressources (Kenya). 

68 Ibid. 
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A5 Objectifs stratégiques, buts, actions et résultats 
 

Codes couleur : C Actions au niveau continental (UA) R Actions au niveau régional (CERs) N Actions au niveau national (état membre) 

 

 

Objectifs 
stratégiques : 

Buts ●  Activités Résultats Objectif indicatif et KPI Calendrie
r 

Estimation 
des besoins 

en ressources 
(US$) 

Partenaires 
potentiels 

Objectif 
stratégique A 
 
Renforcer et 
développer 
l’infrastructur
e pour 
l’agriculture 
numérique 

 

But A.1 Fournir la 
connectivité et 
l’infrastructure 
nécessaires pour 
soutenir 
l’agriculture 
numérique en 
mettant l’accent 
sur les 
communautés 
rurales. 

C 
R 
N 

 

Activité A.1.1 Promouvoir l'investissement 

dans des infrastructures de base et 

inclusives afin de mieux se préparer à 

l’agriculture numérique (électricité, 

réseaux mobiles et fibre optique, 

satellite, centres de données, matériel 

agricole). 

→ L’amélioration de la 

couverture et de la 

connectivité dans les zones 

rurales permet de 

développer et de fournir 

des services d’agriculture 

numérique. 

Connectivité des petits 
exploitants dans les 
zones rurales multipliée 
par deux. 

2024 
- 

2030 
 
 

Les coûts 
d'infrastruc-
ture ne sont 
pas estimés. 

 

R 
N 

 

Activité A1.2 : Explorer de nouvelles 
solutions de connectivité abordables et 
au niveau local pour permettre 
l’agriculture numérique dans les 
zones/communautés rurales et isolées. 

→ Réduction des coûts - 

amélioration de 

l’accessibilité financière. 

25 % des agriculteurs 
africains ont accès à 
l’Internet. 

2024 
- 

2030 

Les coûts 
d'infrastruc-
ture ne sont 
pas estimés. 

 

R 
N 

 

Activité A1.3 : Permettre aux petits 
exploitants agricoles d’accéder aux tech-
nologies numériques de base et 
inclusives et aux innovations afin 
d’améliorer leur productivité et leur 
accès aux marchés. 

→ Sécurité alimentaire, 

moyens de subsistance 

durables. 

Le niveau de reve-nus 
des petits ex-ploitants 
africains bénéficiant d’un 
accès aux techno-logies 
numériques de base a 
augmen-té de 100 %. 

2024 
- 

2030 

Les coûts 
d'infrastruc-
ture ne sont 
pas estimés. 

 


